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Introduction
« La liberté n’est pas affranchissement de nos déterminismes mais connaissance de ceux-ci. »
Le Monde du 24 janvier 2012
à propos de Pierre Bourdieu


L’homme doit-il renoncer à son bifteck pour sauver la planète ?
Pour certains, l’apocalypse serait imminente. Si l’homme continue à élever des animaux pour se nourrir et augmente sa consommation de viande, il se rendra coupable d’un double et gigantesque crime : il tuera la planète et il mènera l’humanité à sa perte. Pourtant, l’homme pensait être dans son bon droit, il avait mis la viande à son menu grâce à la chasse, il avait sécurisé ses approvisionnements grâce à la domestication et à l’élevage. Il avait même presque réussi à nourrir 7 milliards d’hommes aujourd’hui, il était prêt à relever le défi d’en nourrir environ 9 milliards à l’horizon 2050. De la simple cuisson de la viande de sa chasse aux supermarchés, en s’appuyant sur ses découvertes, les progrès de la science et de la technique au fil des siècles, il avait pu offrir à sa tribu, au monde entier, des viandes et des produits animaux. Et voici maintenant que tout cela serait mauvais pour sa santé et dangereux pour sa planète. Vraiment ?
Les cavaliers de cette apocalypse nous signifient une condamnation capitale et définitive : « Arrêtez de manger de la viande, arrêtez l’élevage, libérez les animaux et devenez végétariens, sinon vous courez à la catastrophe ! » Autant demander à l’homme de remonter à des hauteurs vertigineuses dans son arbre généalogique, et à l’humanité de régresser vers l’âge de pierre.
Comment l’homme, au terme d’une extraordinaire évolution de plus de 3 millions d’années, qui l’a conduit de ses lointains ancêtres australopithèques à l’homo sapiens, a-t-il pu se mettre dans une si mauvaise situation ? D’autant que son histoire s’est accompagnée d’une relation assumée avec les animaux sauvages qu’il chasse et d’une relation équilibrée avec les animaux domestiques qu’il élève. S’est-il trompé à ce point qu’il n’aurait jamais dû descendre de son arbre ni s’aventurer dans la savane, qu’il aurait dû se contenter de son régime herbivore et fructivore de petit singe un peu déluré mais destiné à être croqué tout cru par le premier félin qui passe ou lentement digéré par un long boa constrictor, au risque de ne jamais devenir un homme, de devenir l’Homme ?
Depuis une bonne décennie, de petits groupes certes minoritaires mais très actifs lancent des slogans accusateurs de plus en plus durs : l’élevage maltraite les animaux, la viande est mauvaise pour la santé, la viande affame la planète, la viande détruit la planète. Ils prétendent s’exprimer au nom de la société, de l’humanité entière, mais ils affirment sans écouter et condamnent sans discuter.
Aux questions légitimes posées sur l’élevage et sur la viande, on ne peut pas répondre par des slogans réducteurs et exagérés. Ces questions sont complexes parce que la relation de l’homme à l’animal est complexe, touchant à sa propre existence, à ses origines, et le renvoyant à l’interrogation : « Qu’est-ce que l’homme ? » Elles sont aussi complexes parce que manger de la viande est un acte nutritionnel particulier : l’homme se nourrit d’une chair animale qui ressemble à sa propre chair et l’acte de tuer les animaux n’est ni banal ni simple. Les autres aliments, lait, œufs, végétaux ne possèdent pas cette charge mythique et émotionnelle.
En mangeant de la viande, l’homme se détruirait et détruirait la planète ? Ces accusations sont injurieuses pour l’humanité, qui se voit ainsi inculpée pour comportement irresponsable, déviance. Elles sont blessantes et injustes pour les éleveurs, qui s’attachent à nourrir les hommes en poursuivant les activités d’élevage enracinées dans dix mille ans d’histoire. Pour créer suspicions et peurs, les anti-viande veulent donner une image inexacte et caricaturale de l’humanité.
La viande voit rouge apporte nos réponses à ces accusations simplistes, à ces conclusions comminatoires et inacceptables. Protection des animaux, santé, faim dans le monde, gaz à effet de serre, homme carnivore prédateur… Sur chacun de ces sujets, nous expliquerons la complexité des faits, la diversité des situations et la nécessaire prudence dans les conclusions. Comme si nous invitions le lecteur à assister au procès de la viande, mais à un procès équitable cette fois.
Quelle est notre légitimité à intervenir dans ce débat ? Celle de deux ingénieurs agronomes, zootechniciens et économistes, qui ont fait toute leur carrière dans l’univers de l’élevage et de la viande, de la production à la distribution, de la ferme à l’assiette, de la France à l’Europe et au monde. Celle de deux enfants de la terre qui ont vécu leur prime jeunesse dans une famille de paysans-éleveurs avant de partir faire leurs études à la ville. Celle de deux citoyens qui s’intéressent au monde dans lequel ils vivent et qui entendent participer à ce débat. Celle de deux témoins agacés par la caricature des métiers de la viande et convaincus que les professionnels de ce secteur ne sont pas des barbares mais des hommes attentifs au bien-être des animaux. Bref, celle de deux hommes qui refusent de punir l’homme pour sauver la planète.
Ouvrons le procès et à chacun de juger.

Qui sont les accusateurs ?
Ils ont surgi dans de nombreuses sphères de la société, on trouve des philosophes, des sociologues, des protecteurs et des défenseurs autoproclamés des animaux et de l’environnement, des scientifiques, des médecins, des économistes, et bien sûr les végétariens, les végétaliens et même des « people ». Nous avons pris le parti de les nommer « front anti-viande ».
Ce front anti-viande n’est pas formellement constitué en un groupe structuré et organisé dans une association internationale qui porterait son message. C’est une sorte de galaxie de la cause « animalitaire » et environnementale, constituée d’une myriade d’associations d’horizons différents. Chacune apporte son point de vue et ses arguments pour mettre en cause la production de viande et sa consommation par l’homme. Leurs militants se retrouvent à l’occasion des grands événements nationaux ou internationaux pour occuper l’espace médiatique, en constituant des collectifs et des alliances portant leurs revendications, comme en 2009 au sommet de Copenhague sur les changements climatiques. Leur manifeste indiquait alors : « Nous avons voulu cette action unitaire. Nous avons réuni des personnalités d’horizons différents pour revendiquer ensemble la reconnaissance de l’impact de la viande sur l’environnement, la sous-alimentation humaine et la souffrance animale » (Manifeste de L214).
Depuis toujours, les philosophes et les sociologues ont la mission de nous éclairer sur la place et la nature de l’homme dans le monde et de répondre à une sorte de question miroir : « Qu’est-ce que l’animal ? » Généralement, ils restent dans le débat philosophique et offrent leurs pensées à la communauté humaine en laissant chacun libre de suivre son chemin. Mais certains philosophes se font plus militants, revendiquant des droits spécifiques pour les animaux et ne reconnaissant pas à l’homme le droit de les tuer pour se nourrir. Ces philosophes sont devenus des végétariens militants (comme Peter Singer ou Tom Regan), loin de Pythagore, philosophe, mathématicien, végétarien mais tolérant.
Au sein de ce front anti-viande, les plus légitimes sont les associations de protection animale (SPA) qui se sont structurées dès le xixe siècle avec un objectif bien précis : défendre et protéger les animaux contre les actes de maltraitance ou de cruauté perpétrés par l’homme. Dans la seconde moitié du xxe siècle, elles se sont multipliées et ont élargi leur action. Aujourd’hui, elles s’intéressent aux conditions de vie des animaux domestiques dans les élevages intensifs modernes et demandent qu’ils y soient bien traités. Récemment, elles ont pris des positions plus radicales visant à interdire certaines pratiques dans l’élevage, dans le transport et dans l’abattage des animaux. Dans la sphère de la protection animale, les mouvements les plus en pointe aujourd’hui sont ceux de défense des « droits » des animaux et de « libération » des animaux.
Ces mouvements de défense des animaux vont même plus loin puisque, au-delà de leur mission propre, ils reprennent à leur compte les accusations relatives au dérèglement climatique, à la faim dans le monde et aux risques pour la santé de l’homme. Certains épousent d’ailleurs les thèses végétariennes et végétaliennes et lancent des campagnes pour diminuer voire supprimer la consommation de viande. On a pu voir leurs militants à la tête des manifestations anti-viande s’exposer dans des cercueils suggérant des carcasses d’animaux domestiques.
Végétariens et végétaliens rejoignent ce front anti-viande, car ils y trouvent des alliés pour promouvoir leur choix de ne pas consommer de viande (pour les premiers), voire aucun produit animal (pour les seconds). Ce sont les végétariens « éthiques », tels que les définit le philosophe Dominique Lestel dans son Apologie du carnivore1. Ils choisissent de ne pas manger de viande, car ils jugent immoral de tuer les animaux pour les manger. Très militants et très agressifs, ces végétariens éthiques veulent imposer à l’humanité entière leur choix et affichent leur intolérance en réclamant l’interdiction ou l’« abolition » de l’élevage.
Chacun dans leur domaine, certains spécialistes du réchauffement climatique, tout comme les économistes de la faim dans le monde ou certains médecins, alimentent ce front anti-viande en fournissant des arguments scientifiques. Ils ne sont pas à proprement parler des militants ou des acteurs du front anti-viande, ils apportent leur expertise aux accusations contre la consommation de la viande et l’élevage.
Enfin, parmi les accusateurs se retrouvent souvent des « people » qui, outre leurs convictions personnelles, sont des porte-drapeaux emblématiques pour « faire du buzz » et attirer médias et caméras. Dans un passé récent, à l’occasion de la conférence de Copenhague sur le climat, Paul McCartney, l’ancien Beatles, a accompagné Rajendra Pachauri, président du Groupement d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), au Parlement européen pour demander l’instauration d’une journée sans viande. Les campagnes pour le végétarisme de l’association People for the Ethical Treatment of Animals (PETA) mettent régulièrement en avant des vedettes comme Pamela Anderson ou Zara Whites.
Les diverses composantes du front anti-viande se considèrent comme les porte-parole de la société dont ils prétendent exprimer les attentes. Bien sûr, revêtus de tels habits de légitimité, ils exigent des réponses immédiates et radicales de la part des décideurs politiques. Ces derniers sont sollicités en permanence par les organisations de protection animale et leurs lobbyistes, qui dénoncent tel incident ou accident pour généraliser et accuser tous les éleveurs et toute la filière de maltraiter les animaux domestiques et de ne pas les considérer comme des êtres sensibles. Des images d’un animal blessé en cours de transport, d’un animal mal étourdi dans un abattoir vont faire le tour des médias et des réseaux sociaux, et donner lieu à l’envoi de centaines de lettres aux ministres, aux parlementaires et à l’administration vétérinaire chargée de ces questions. Dans le même temps, les parlementaires européens seront sollicités pour voter un avis interdisant le transport des animaux sur de longues distances. Des consultations sont lancées sur le Net avec des questions dirigées du genre : « Faut-il améliorer le bien-être des animaux d’élevage ? » Les 95 % de réponses positives ne permettent évidemment pas de conclure que les animaux sont maltraités ni qu’il y a une demande urgente de la société. C’est pourtant la conclusion retenue par les initiateurs de telles consultations, auxquelles répondent majoritairement les personnes qui sont sensibilisées à ces questions, ce qui est loin de constituer un échantillon représentatif de la population sondée.

Qui sont les accusés ?
Les accusations contre l’élevage et la consommation de viande visent en premier lieu les éleveurs qui auraient développé un élevage intensif non respectueux des animaux. En second lieu, elles visent les mangeurs de viande qui, par leur goût excessif de la viande et des produits animaux, détruiraient la planète et se détruiraient eux-mêmes.
N’oublions jamais ceci : les éleveurs ont dû répondre à une demande croissante en produits animaux de la part de populations dont le niveau de vie progressait, et à des prix abordables. Pour cela, ils ont modernisé leurs pratiques d’élevage et, à partir de la seconde moitié du xxe siècle, ils ont intensifié les systèmes de production. Ils ont mis en œuvre toutes les améliorations permises par la zootechnie et la médecine vétérinaire dans les domaines de l’alimentation animale, de la sélection, des techniques de reproduction et de lutte contre les maladies animales.
Cette évolution de l’élevage traditionnel vers un élevage intensif a d’abord concerné les pays développés. Aujourd’hui, les pays en développement peuvent également répondre à la demande croissante de leur population. Ce changement a conduit à des unités spécialisées et partiellement automatisées pour simplifier le travail des éleveurs et le rendre moins pénible.
C’est cet élevage intensif moderne qui fait l’objet de vives critiques des associations de protection animale et de leurs alliés. Selon leurs dires « les animaux, êtres sensibles, ne sont pas respectés, ils sont contraints et soumis à des situations de douleur et de stress quasi permanentes ». Or un examen attentif montre que l’élevage moderne présente un bilan très honorable en termes de bien-traitance des animaux.
En cinquante ans, une vraie révolution a eu lieu dans l’élevage des animaux domestiques et la société ne retrouve plus son élevage traditionnel, millénaire, gravé dans l’imaginaire collectif telle une image d’Épinal. Un fossé semble s’être creusé entre les réalités de l’élevage d’aujourd’hui et l’image de celui d’autrefois, élargi par l’éloignement progressif des activités agricoles pour les populations urbaines. La population agricole ne représente plus désormais que 2 à 3 % de la population totale dans les pays développés. Il y a donc méconnaissance des pratiques agricoles, d’où la naissance d’incompréhensions et de peurs. Ces questions sont beaucoup moins aiguës dans les pays en développement, dont la moitié de la population a encore souvent une activité agricole et d’élevage.
Le front anti-viande, déclarant parler au nom de la société, accuse l’homme de consommer de la viande et des produits animaux. Il ne suffit pas de se parer de bons sentiments envers les animaux pour se proclamer porte-parole de la société. Le front anti-viande exprime des positions et des points de vue minoritaires sur l’élevage et sur la consommation de viande. Certes le poids du péché originel pèse encore sur l’humanité, du moins sur celle de tradition judéo-chrétienne, mais nous refusons de porter l’habit d’éternel pécheur parce que nous consommons de la viande !
L’homme carnivore qui consomme sa part de viande réaffirme sa proximité et sa partielle dépendance avec le monde animal en assumant sa vraie nature d’omnivore. Faut-il, face au front anti-viande, constituer un front des consommateurs pour la liberté ? Liberté d’acheter ce qu’il veut, liberté de manger ce qu’il veut, liberté de boire ce qu’il veut ? Pour sauver la planète et l’humanité, est-il nécessaire de punir l’homme en lui retirant sa ration de viande ?
 
Il est temps maintenant de répondre aux accusations du front anti-viande.
Oui, l’homme respecte les animaux, êtres sensibles. Il lui est reproché de ne pas respecter l’animal, de le placer dans une sous-catégorie d’êtres vivants, de l’exploiter, de le tuer pour produire des biens marchands et même de lui refuser des droits. Nous répondrons sur la relation homme-animal, sur la place de ce dernier dans nos sociétés, sur le régime juridique de l’animal, être sensible, et sur les conditions et techniques de l’élevage. L’éleveur entend bien faire reconnaître sa proximité avec les animaux et sa capacité à les bien traiter.
Oui, l’homme est un végétarien devenu un carnivore intelligent. L’accusation refuse de reconnaître le caractère carnivore de l’homme et lui demande de supprimer la viande de son alimentation. Les anti-viande n’assument pas l’évolution de l’homme et lui demandent de revenir à un état antérieur de végétarien qui était le sien il y a 3 millions d’années. Nous poserons la question de la véritable nature de l’homme, celle qui s’est façonnée dans la longue histoire de son évolution depuis l’australopithèque, notre ancêtre végétarien. Nous prouverons que la domestication de certaines espèces est une de ses grandes réussites qui l’a délivré d’une chasse quotidienne souvent aléatoire. Nous montrerons que la viande a contribué à faire émerger l’intelligence qui a fait de l’homme un être à part. Et nous demanderons que soient respectés et assumés nos instincts de prédateur et de carnivore pour épargner à l’homme de connaître la même évolution que le panda !
Non, la viande ne ruine pas la santé. La consommation de viande est accusée de favoriser l’apparition des maladies dites modernes chez l’homme, cancers du côlon, maladies cardio-vasculaires, diabètes, obésité. Nous ferons valoir que la viande est un aliment essentiel et bon pour la santé, que consommer régulièrement de la viande riche en protéines de qualité, riche en fer et en vitamine B12, évite les risques de carence préjudiciables à la santé. Les niveaux actuels de consommation de viande, même dans les pays européens, restent dans les normes conseillées par les nutritionnistes et n’entraînent pas de risques accrus de maladie (sauf, bien sûr, pour ceux qui en abusent).
Non, la viande n’affame pas la planète. La production de viande est accusée de détourner vers les animaux des céréales et des productions végétales qui pourraient aller directement à l’alimentation des hommes et éviteraient les situations de famine et de malnutrition. Les animaux, mauvais transformateurs, gaspilleraient les céréales. Nous démontrerons que la production mondiale et les stocks de céréales sont suffisants pour répondre aux besoins alimentaires de l’humanité tout entière. L’élevage et la viande ne peuvent pas être rendus responsables des difficultés d’acheminement ou de la mauvaise répartition des ressources. Nous expliquerons que l’agriculture et l’élevage sont à même de répondre, aujourd’hui comme hier, à la demande mondiale, et le seront même en 2050, avec environ 9 milliards d’humains.
Non, l’élevage ne détruit pas la planète. Les militants de Sauvons la planète ! ont trouvé un nouvel accusé : l’élevage pollueur. Et pas n’importe quel pollueur ! D’emblée et sans qu’il ait eu droit à la parole, les experts de la FAO l’ont rendu responsable de 18 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) liées aux activités humaines dans un célèbre rapport de 2006, Livestock’s Long Shadow. Nous ferons une évaluation objective des émissions de GES liées aux activités d’élevage pour ramener ce chiffre de 18 % à plus juste proportion. Nous expliquerons que, dans les GES de l’élevage, la part des herbivores ruminants est importante, mais qu’ils ont aussi d’autres atouts à faire valoir, notamment leur capacité à se nourrir d’herbe.
À ce stade de la plaidoirie, l’avocat des éleveurs et des mangeurs de viande interpelle son confrère : « Ne plus manger de viande, c’est supprimer le lait, les œufs et même l’élevage ; c’est ce que vous voulez vraiment ? »
Et notre dernier mot : un monde sans viande, un monde sans élevage serait une absurdité !
Si la viande n’était pas valorisée comme aliment pour nourrir les hommes, l’élevage disparaîtrait, le lait et les produits laitiers aussi, et seraient entraînés dans la chute des dizaines de produits de la vie quotidienne : la laine, le cuir, les médicaments tirés du traitement des nombreuses glandes prélevées lors de l’abattage des animaux, les produits pour l’industrie…
L’élevage représente 40 % de la valeur finale de la production agricole et, sur toute la planète, plus de un milliard d’éleveurs en tirent leur alimentation et leur revenu, en un mot en vivent. Renoncer à l’élevage appauvrirait l’humanité, tant sur le plan matériel que sur le plan moral, en privant l’homme d’un compagnonnage millénaire.
De nombreux équilibres seraient modifiés, voire rompus, par la disparition de l’élevage. Les pâturages et les prairies, qui représentent un tiers des surfaces émergées, aujourd’hui entretenus par les animaux, retourneraient à la friche ou à la forêt avec prolifération de la faune sauvage interdite de chasse.
Et l’avocat des éleveurs et des mangeurs de viande de conclure : « Si l’homme est condamné au végétalisme, il ne survivra pas. »


1- Fayard, 2011, prix de l’Académie de la viande.





Chapitre 1
L’homme respecte les animaux,
 êtres sensibles
« Nous sommes des animaux, mais on n’est pas des bêtes. »
Jean-Marie Meyer, philosophe


La représentation de l’animal a évolué au cours de l’histoire, et sa perception classique est actuellement remise en question par certains. La compréhension améliorée du monde animal grâce aux outils fournis par les travaux scientifiques en génétique, en neurosciences cognitives et en éthologie, le développement des modes d’élevage intensif, la renaissance des peurs alimentaires et des inquiétudes liées à la consommation des produits animaux expliquent cette remise en question. À la cause humanitaire bien connue de nos sociétés, il faudrait ajouter aujourd’hui la cause « animalitaire » qui se voudrait aussi puissante. Les modes antérieurs d’utilisation des animaux, les règles les codifiant sont critiqués et, pour les plus radicaux de la cause « animalitaire », il faut purement et simplement interdire à l’homme d’utiliser les animaux. La tentative d’instaurer un parallélisme entre homme et animal provoque une certaine confusion entre les concepts qui leur sont appliqués. Cette confusion est alimentée par une des tendances de la philosophie contemporaine qui consiste à « faire de l’homme un animal comme les autres1 ». Ainsi, pour exiger la libération totale et définitive des animaux domestiques, certains vont jusqu’à invoquer les mouvements de libération des esclaves ou de libération de la femme !
1 – Les représentations de l’animal
Dans la grotte Chauvet (- 30 000 ans) ou dans celle de Lascaux (- 17 000 ans), l’art pariétal nous offre les plus anciennes représentations d’animaux. Les hommes du paléolithique supérieur ont donné à l’animal la première place. Pourquoi, il y a trente mille ans, l’homme a-t-il dessiné les animaux sauvages objets de sa chasse en très grand nombre, alors que les représentations humaines sont très rares (hommes chasseurs, mi-hommes, mi-animaux, corps de femmes suggérant la fécondité) ? Est-ce pour les « déifier », leur adresser des prières, leur demander pardon, pour les remercier, pour obtenir une meilleure chasse, se donner du courage… ? À défaut d’être des dieux, étaient-ils déjà l’objet de sacrifices permettant aux hommes d’honorer leurs divinités ? Ces questions resteront probablement sans réponse.
Le livre de la Genèse raconte une histoire de la Création qui place l’homme au sommet : il est seul créé à l’image de Dieu et les animaux sont mis à sa disposition, de même que toutes les ressources qu’offre la nature. L’expression « à l’image de Dieu » signifie que l’homme est le « représentant de Dieu » sur Terre et à ce titre il ne peut qu’agir avec bienveillance vis-à-vis des animaux, qui sont aussi des créatures de Dieu. Ce sera globalement la position des religions monothéistes : l’animal n’a pas d’âme spirituelle et immortelle, il est légitime d’utiliser et de consommer les animaux, mais il est contraire à la dignité de l’homme de les maltraiter, de gaspiller leur vie. L’Église chrétienne maintient une nette séparation entre l’homme et le monde animal : « L’homme tient une place unique dans la Création : il est à l’image de Dieu » (Catéchisme de l’Église catholique – verset 355 – Vatican).
Pour le philosophe, la question essentielle : « Qu’est-ce que l’homme ? » renvoie souvent à : « Qu’est-ce qu’un animal ? » Voici un aperçu des positions philosophiques sur deux millénaires.
La pensée antique
Dès l’Antiquité, les philosophes grecs, et notamment Aristote, établissent une gradation entre les différents mondes qu’ils ont sous les yeux : le monde végétal doté d’une âme « végétative », le monde animal d’une âme « sensitive » et l’homme d’une âme « spirituelle » ou « intellective ». Plus tard, ces idées seront largement reprises par saint Thomas d’Aquin et par le christianisme.
Dans la Grèce antique, la pensée philosophique avait déjà inspiré les trois doctrines relatives à l’âme que nous retrouverons sous des formes diverses tout au long de notre histoire : le matérialisme, qui nie l’existence de l’âme ; le panthéisme, pour lequel le monde est un être vivant et Dieu est « l’âme du monde ». Chez tout être vivant (végétaux, animaux, hommes), il y a une partie de cette âme. Cette pensée est en accord avec les croyances sur la réincarnation et la migration des âmes, qui fondent notamment les religions hindouistes, animistes, etc. Le spiritualisme, enfin, envisage l’âme spirituelle, créée par Dieu, comme immatérielle et distincte du corps auquel elle est momentanément unie. Elle lui survivra après la mort, car elle est immortelle. Cette thèse est au fondement de toutes les religions monothéistes et pose une séparation très nette entre l’homme et l’animal, ce dernier étant privé d’âme spirituelle.
La pensée « spiritualiste » a influencé tout le monde occidental de tradition judéo-chrétienne monothéiste, alors que les doctrines matérialiste et panthéiste sont davantage présentes dans d’autres régions du monde.
Le philosophe et mathématicien grec Pythagore, célèbre pour son théorème, est le premier végétarien connu de l’histoire. Selon les textes de certains de ses disciples, écrits parfois plusieurs siècles après, si Pythagore trouvait plus valorisant de manger des végétaux, c’était parce qu’il était adepte des drogues psychoactives qui s’y trouvaient, ainsi que dans certaines épices. Et il croyait par ailleurs à la réincarnation de l’homme dans les animaux, ce qui lui interdisait de manger un animal pour éviter un acte de cannibalisme. Pour d’autres disciples, Pythagore était également un stoïcien, se nourrissant d’aliments simples et, détail intéressant, il prônait la tolérance vis-à-vis des mangeurs de viande.

Descartes et l’animal-machine
Dans la pensée philosophique contemporaine, Descartes sera souvent cité pour avoir fait de l’animal une machine sans âme. Depuis plus de trois siècles, cela lui vaut d’être mis au pilori par les intellectuels anglo-saxons qui ont une approche sensitive de l’animal. Il est vrai que Descartes a décrit l’animal comme un agencement de rouages insensibles, d’où cette expression d’animal-machine accolée à sa pensée, en réalité plus nuancée. À cet égard, on peut se reporter à sa lettre adressée en 1649 au philosophe anglais Morus : « Je ne leur ai jamais dénié ce que vulgairement on appelle vie, âme corporelle et sens organique ; je ne refuse la vie à aucun animal, car je crois qu’elle consiste dans la seule chaleur du cœur ; je ne lui refuse même pas la sensibilité, dans la mesure où elle dépend d’un organe corporel. Si bien que mon opinion est moins cruelle envers les bêtes qu’elle n’est pieuse envers les hommes, qui ne sont plus asservis à la superstition des pythagoriciens et qui sont délivrés du soupçon de crime toutes les fois qu’ils mangent ou tuent les animaux. »

Le bonheur et la pensée utilitariste
Pour Jean-Jacques Rousseau, philosophe des Lumières, la différence entre l’homme et l’animal, c’est la liberté. L’animal choisit ou rejette par instinct alors que l’homme le fait par un acte de liberté. Rousseau reconnaît à l’animal une sensibilité non perfectible, il va reproduire les mêmes comportements sans possibilité de progresser. Alors que chez l’homme, c’est « dans la conscience de cette liberté que se montre la spiritualité de son âme » (Second discours). Pour Rousseau, le principe de pitié doit s’appliquer à tous les êtres sensibles, avoir pitié de l’animal est une attitude normale et morale de l’homme.
À la fin du xviiie siècle, le philosophe et juriste anglais Jeremy Bentham développe une doctrine que l’on peut qualifier d’« éthique utilitariste » qu’il étendra aux animaux. Elle peut se résumer en un principe censé guider toutes nos actions, individuelles et collectives : le souci d’assurer « le plus grand bonheur possible au plus grand nombre de personnes », bonheur qui est ici assimilé à plaisir, satisfaction. Au sens utilitariste, une société juste « maximise la somme de toutes les utilités individuelles ». Bentham va étendre aux animaux cette théorie et considérer qu’ils appartiennent à la communauté morale à laquelle s’applique l’optimisation du bonheur. Pour les animaux, selon Bentham, « la question n’est pas : “Peuvent-ils raisonner ?” ni : “Peuvent-ils parler ?” mais plutôt : “Peuvent-ils souffrir ?” » Et si la réponse aux deux premières questions est bien sûr négative, la réponse est « oui » sans conteste à la troisième. Tenant compte de cette capacité à « souffrir », Bentham sera le premier à revendiquer un « droit » pour protéger les animaux, redonnant une seconde vie aux idées d’Aristote sur l’âme sensitive des animaux.

La libération des animaux
Au xxe siècle, le philosophe australien Peter Singer va reprendre les théories de Bentham dans son livre Libération animale2 pour avancer le concept « d’anti-spécisme ». En effet, il accuse l’homme de faire du spécisme, c’est-à-dire de considérer que l’animal et l’homme n’appartiennent pas à la même catégorie d’espèce, ce qui permet à celui-ci de discriminer et de dominer celui-là. Il fait ainsi un parallèle avec le racisme et le sexisme, autres discriminations dont l’homme a bien du mal à se débarrasser. L’antispécisme accorde la même considération morale à toutes les espèces vivantes et, pour Singer, le spécisme – comme le racisme ou le sexisme – est un fait culturel enraciné dans l’homme. Ce spécisme accorde une priorité à la satisfaction exclusive des intérêts des membres de l’espèce humaine au détriment des autres espèces et plus particulièrement des animaux. Peter Singer a proposé un revirement complet de la pensée humaniste du siècle des Lumières qui mettait l’homme au-dessus des autres espèces. En affirmant que les animaux ont une vie psychique, qu’ils peuvent être heureux et souffrir, Peter Singer a démoli la conception mécaniste de l’animal (selon l’interprétation de la théorie de l’animal-machine insensible prêtée à René Descartes).
En 1985, ajoutant à l’argumentation sur la « libération des animaux » de Peter Singer, le philosophe américain Tom Regan va plus loin et revendique davantage que des droits pour les animaux. Pour lui, l’homme n’a aucun droit sur les animaux et il explique, dans un essai intitulé The Case for Animal Rights3, « que le mal fondamental de notre société est de considérer les animaux comme des ressources, impliquant qu’ils soient mangés, manipulés chirurgicalement, exploités pour pratiquer un sport ou en tirer profit ». C’est donc bien la question de l’utilisation des animaux par l’homme qui est posée par Tom Regan, encore plus radical que Peter Singer.

Et du côté de la science
Mais, à côté des philosophes, il y a aussi des scientifiques qui travaillent notamment sur la biologie, la physiologie, les sciences cognitives, l’éthologie, l’anthropologie, etc. Toutes ces sciences apportent des connaissances sur l’évolution des espèces, sur le fonctionnement du cerveau, sur les mécanismes de la sensation et de l’intelligence, sur les mécanismes de la douleur, de la souffrance, du stress et, in fine, sur les différences matérielles et « intellectuelles » entre l’homme et l’animal.
Les travaux de séquençage du génome, c’est-à-dire le comptage des gènes de chaque espèce et l’identification de leur rôle, développés depuis deux décennies, ont bien failli régler définitivement la question de la place de l’homme dans le monde animal et le monde végétal. Le patrimoine génétique de l’homme ne diffère que très peu de celui des autres animaux : 98 % de gènes communs avec le chimpanzé – c’est logique et assez rassurant puisque ce dernier est considéré comme notre cousin. Mais quand on découvre que la souris a 99 % de gènes communs avec l’homme, on prend peur, car certains en concluent à une quasi-égalité génétique. Les choses se compliquent encore quand on découvre que l’homme a un pourcentage élevé de gènes communs avec les végétaux, et que certains végétaux ou organismes unicellulaires ont beaucoup plus de gènes que l’homme.
Tout cela prouve non seulement la proximité biologique, physiologique et structurelle de l’homme avec les autres êtres vivants, mais aussi notre ignorance sur le déchiffrage du génome. On a cru pouvoir définir l’humanité par le nombre de ses gènes, un peu comme les physiciens avec l’atome et ses protons, neutrons et électrons. Il faut encore chercher pour comprendre les mécanismes d’expression des gènes : le « quantitatif » n’explique pas tout, il faut s’intéresser au « qualitatif ». C’est donc ailleurs, dans l’immatériel, qu’il faut chercher les différences entre les hommes et les autres êtres vivants.
Intelligence
Sur le plan biologique et physiologique, l’homme et l’animal sont très proches, inscrits dans une forme de « continuité », ce que les tenants de l’évolution, et en premier lieu Darwin, ont mis en évidence depuis longtemps. L’homme est un animal qui a évolué et cette évolution l’a doté de capacités intellectuelles (intelligence) grâce à un cerveau qui a grossi, comme le montrent les découvertes des paléoanthropologues. Mais, surtout, l’homme a acquis et développé des fonctions qui lui sont propres : la parole, l’accumulation de savoirs et la capacité de les transmettre, qui lui permettent de construire et de progresser à chaque génération. Il est clair qu’à chaque génération le savoir acquis est transmis, rapidement acquis par la nouvelle génération qui va elle-même apporter sa pierre à l’édifice. Il y a bien chez l’homme une intelligence et une mémoire (on peut aussi dire culture accumulée) que l’on ne retrouve chez aucun animal, pas même chez les grands singes. À n’en pas douter, ceux-ci ont des capacités d’apprentissage, d’utilisation d’outils rudimentaires, de l’empathie et peut-être de la compassion pour leurs congénères et même vis-à-vis de l’homme. Mais cela ne saurait être considéré comme relevant de l’intelligence, d’une intelligence planificatrice dans la durée, ou de la culture. A-t-on vu un singe partir en forêt pour cueillir des noix et emporter le caillou qu’il a préparé pour lui servir de casse-noix ? Non, il cherchera un caillou sur place lorsqu’il aura trouvé les noix. Or, depuis homo habilis, l’homme-chasseur a su anticiper et fabriquer des outils qu’il emporte avec lui pour chasser, qu’il conserve, protège et améliore.

Conscience
Et si cumuler intelligence et mémoire transgénérationnelle (culture) était le signe d’une conscience particulière de l’homme ? Là aussi, la littérature est abondante sur la conscience de l’animal, qui serait équivalente à celle observée chez l’homme et qui en ferait son alter ego. Or, tout est dans la définition et dans le niveau : l’animal a bien une conscience « sensorielle » ou « phénoménale ». Elle correspond à sa capacité à se situer lui-même dans son environnement et à réagir aux stimuli extérieurs : présence de l’homme, d’un prédateur, le chaud et le froid, la douleur, etc. En revanche, la conscience réflexive et la réflexion à l’aide de concepts sont bien le propre de l’homme, même si quelques expériences sur les grands singes semblent montrer qu’un singe peut se reconnaître devant une glace. Quant aux animaux domestiques élevés par l’homme, les scientifiques s’accordent pour limiter leurs capacités à la conscience « sensorielle » ou primaire, et on retrouve ici la version réactualisée de l’âme « sensitive » d’Aristote. Au-delà de ce consensus, l’ambiguïté du débat sur la conscience vient également des mots utilisés : les Anglo-Saxons désignent la sensibilité des animaux par le mot « sentience », traduit en français par « sensibilité », avec une composante de conscience au sens d’éveil, d’alerte, de mobilisation. D’où une certaine confusion : quand les Français parlent de sensibilité, les Anglais parlent aussi d’une forme de conscience.

Douleur et souffrance
De même qu’il faut bien séparer sensibilité et conscience, il convient de faire la différence entre douleur et souffrance, qui sont des états distincts. « La douleur est une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée à une lésion tissulaire », selon la définition donnée par l’International Association for the Study of Pain (IASP), l’association internationale pour l’étude de la douleur. Il est indubitable que les animaux évolués comme les mammifères sont sensibles à la douleur telle que définie pour l’homme. En ce qui concerne la souffrance, la définition de l’IASP la décrit comme un « état émotionnel de détresse associé aux événements menaçant l’intégrité biologique ou physiologique de l’individu ». La souffrance suppose donc des capacités de représentations psychiques et anticipatrices qui semblent hors d’atteinte des circuits nerveux des animaux domestiques. Les scientifiques qui travaillent sur le bien-être animal et qui ont codifié les bonnes pratiques parlent de situations de douleur, de stress et de détresse pour les animaux. La distinction entre douleur et souffrance n’est pas inutile, la preuve en est que les associations pro-« animalitaires », pour émouvoir l’opinion et la société, privilégient sciemment l’expression « souffrance animale » qui suscite des projections anthropomorphiques4.
L’homme a accumulé une culture considérable, il a structuré des religions, il a développé une morale et il exprime sa liberté. Ce qui peut être observé et déduit du comportement des animaux, grands singes compris, montre un tel fossé que l’on peut affirmer qu’il y a bien une discontinuité radicale entre l’homme et les animaux5.
À la question : « Qu’est-ce qu’un animal ? », il est possible à la lumière des débats, des controverses philosophiques et des données scientifiques actuelles, d’apporter des éléments de réponse qui recueillent un large consensus et sont majoritaires :
L’« animal » n’a pas d’âme « spirituelle » mais une âme « sensitive », comme le disait Aristote, et cela rejoint la conscience « sensitive » ou primaire.
L’« animal » n’a pas l’intelligence, au sens de l’anticipation à long terme, de la projection dans le futur, de la culture telle qu’on l’utilise pour les hommes, c’est-à-dire avec une accumulation de savoirs transmis et augmentés génération après génération.
L’animal est un être sensible, sensible à la douleur, sensible au compagnonnage avec l’homme pour les animaux domestiques et encore plus pour les animaux de compagnie. À ce titre, l’homme doit les protéger et les bien traiter. Fallait-il tant de débats pour trancher la question ? Tout éleveur sait depuis toujours que les animaux sont des êtres sensibles et c’est d’ailleurs en respectant cette sensibilité qu’il a pu les domestiquer et travailler avec eux. Dans ses pratiques quotidiennes d’élevage, le berger qui rassemble son troupeau utilise cette qualité d’être sensible des animaux domestiques.
L’animal est sensible à la douleur. En revanche, parler de « souffrance animale », c’est pratiquer l’anthropomorphisme pour émouvoir et revendiquer des droits pour les animaux.
Il y a bien une continuité biologique qui va de l’animal à l’homme, ce que confirme Charles Darwin dans sa théorie de l’évolution des espèces. Dans la chaîne de l’évolution, l’homme est considéré comme le dernier maillon, le plus évolué, et, dans les échelles de valeurs classiques, il occupe la première place. Il a donc bien une part d’animalité en lui, mais il a un plus qui le fait homme : c’est son intelligence, sa culture et sa capacité de raisonner. Les antispécistes ne peuvent ignorer ces différences incontournables et il est fondamental de reconnaître une discontinuité radicale entre l’homme et l’animal.
Le moment est venu d’entrer dans le débat et de répondre à la demande tout à fait légitime de protéger les animaux et de les bien traiter.



2 – Les animaux sont des êtres sensibles : protection, bien-traitance ou bien-être des animaux ?
L’histoire de l’humanité, la domestication des animaux et, aujourd’hui, l’ampleur des activités d’élevage montrent que les animaux sont devenus des partenaires incontournables de l’homme. Ce partenariat repose sur une dépendance réciproque qui s’est installée au fil des millénaires. L’animal domestique, tout autant que l’animal de compagnie, est dépendant de l’homme pour sa survie, car la domestication a beaucoup modifié son mode de vie et un retour brutal à l’état sauvage ferait courir un danger mortel à nombre de ces espèces. Mais la réciproque est peut-être encore plus vraie, car l’homme a besoin de l’animal, certes pour se nourrir ou pour le travail, mais encore plus psychologiquement pour construire sa propre représentation dans l’univers du vivant. Les libérateurs des animaux semblent ignorer totalement ce volet de la relation homme-animal et, dans leur outrance, ils en oublient que l’homme et l’animal domestique sont partenaires sur cette Terre.
Il appartient donc à l’homme d’apprendre à vivre en « bonne harmonie » avec l’animal, autant l’éleveur avec ses animaux d’élevage que le particulier avec ses animaux de compagnie. Nous limiterons nos analyses aux seuls animaux domestiques élevés aujourd’hui par l’homme.
Revenons un instant sur la qualité d’êtres sensibles que philosophes, religieux et scientifiques reconnaissent unanimement aux animaux. Ce serait faire injure aux éleveurs et à toutes les personnes qui travaillent avec des animaux domestiques que de les accuser de méconnaître cette qualité, car, depuis la domestication, ils l’utilisent dans leurs activités d’élevage.
Les pratiques de l’élevage intensif, développé depuis la Seconde Guerre mondiale, sont souvent ressenties et décrites comme contraires à la nécessaire protection des animaux en leur qualité d’êtres sensibles. Les associations de protection animale ont un discours très agressif vis-à-vis de l’élevage moderne intensif, qualifié d’industriel, qui reposerait exclusivement sur la « souffrance animale ». Pour émouvoir l’opinion, elles accusent les éleveurs et autres professionnels de l’élevage d’être des profiteurs qui exploiteraient la « souffrance animale » (communiqué de l’Œuvre d’assistance aux bêtes d’abattoir, octobre 2011).
Une brève histoire des mouvements de défense des animaux
C’est au xixe siècle qu’apparaissent les premières associations de protection animale pour dénoncer les actes de brutalité et les mauvais traitements que l’homme pouvait infliger aux animaux. En 1821 est fondée en Angleterre la Society for the Prevention of Cruelty to Animals (SPCA). En 1840, elle deviendra « Royal Society » (RSPCA) à l’occasion de sa reconnaissance par la jeune reine Victoria. En France, la Société protectrice des animaux (SPA) voit le jour en 1845. Ces sociétés vont dénoncer les mauvais traitements et obtenir que les personnes se livrant à des actes de cruauté sur les animaux soient punies par la justice.
Dans notre pays, la SPA est à l’origine de la première loi de protection des animaux. C’est la loi Grammont du 2 juillet 1850 qui punit d’une amende de un à quinze francs et d’une peine de un à cinq jours de prison « les personnes ayant fait subir publiquement des mauvais traitements aux animaux ». Cette loi reflète parfaitement l’état de conscience de la société de l’époque, son champ d’application est très restreint, car ne sont visés que les actes de cruauté commis en public. D’ailleurs certains ont posé la question de savoir si la loi Grammont avait vraiment pour objet de protéger l’animal des sévices que l’homme peut lui infliger, ou s’il s’agissait de protéger la sensibilité humaine contre le spectacle de mauvais traitements.
Il faut attendre plus de un siècle pour qu’un décret, pris en 1959, abroge la loi Grammont et mette en place un dispositif réglementaire punissant tous les actes de maltraitance, publics ou privés sans distinction.
Une nouvelle étape est franchie en 1976 avec la loi no 76-629 qui prévoit : « Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce. » Et : « Il est interdit d’exercer des mauvais traitements envers les animaux domestiques ainsi qu’envers les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. Des décrets en Conseil d’État déterminent les mesures propres à assurer la protection de ces animaux contre les mauvais traitements ou les utilisations abusives et à leur éviter des souffrances lors des manipulations inhérentes aux diverses techniques d’élevage, de parcage, de transport et d’abattage. »
Aujourd’hui, ces dispositions sont codifiées sous les articles L. 214-1 et L. 214-3 du code rural et sont complétées par l’article 521-1 du code pénal, qui prévoit une sanction de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. Comparé aux cinq jours de la loi Grammont, le dispositif de sanction s’est considérablement renforcé, et il est appliqué : tous les ans, des condamnations sont prononcées par les tribunaux. Le dispositif répressif législatif et réglementaire est solide, cohérent et effectivement appliqué.
Pour l’article L. 214-3, les décrets détaillent les règles et mesures à mettre en œuvre, souvent à partir de directives ou de règlements européens qui harmonisent ainsi les codes de bien-traitance des animaux au sein de l’Europe.
En 1997 dans le traité d’Amsterdam, et en 2007 dans le traité de Lisbonne, l’Union européenne prévoit que la Politique agricole commune (PAC) tienne compte du bien-être des animaux en tant qu’êtres sensibles6. La PAC concerne les seuls animaux domestiques, l’Union européenne n’étant pas compétente pour les animaux de compagnie qui relèvent des législations nationales. Ce nouveau dispositif réglementaire relatif à la protection des animaux, aussi bien au niveau français qu’au niveau communautaire, dépasse la seule maltraitance des animaux et les actes de cruauté ; ce sont toutes les conditions d’élevage, de transport, d’abattage qui sont concernées.

De la protection à la bien-traitance
Le langage a évolué : de la stricte protection animale, on est passé dans les années 1960 à la notion de bien-traitance. Et aujourd’hui, les associations de protection animale ont réussi une nouvelle avancée en imposant le mot « bien-être » (en anglais welfare), qui est maintenant couramment utilisé. L’expression « bien-être » est beaucoup plus large que la simple bien-traitance. À la nécessaire satisfaction des besoins vitaux, les protecteurs des animaux ajoutent les concepts de confort, de plaisir, de bonheur et même de forte proximité avec l’homme. Voudrait-on traiter les animaux domestiques d’élevage comme des animaux de compagnie ?
Le débat sur les conditions de vie réservées aux animaux dans les élevages intensifs a été lancé en 1964 à l’occasion de la parution du livre Animal Machine de Ruth Harrison, militante végétarienne britannique. Ce livre a suscité une grande émotion au Royaume-Uni où le gouvernement, dès 1965, ordonna une enquête confiée à des agronomes et à des scientifiques sur le bien-être des animaux élevés de façon intensive.
Le rapport final du comité (1965) reste connu par le nom de son président, Brambell, un immunologiste. Il est à l’origine de la formulation du principe dit des « cinq libertés » qui sont censées assurer le bien-être aux animaux d’élevage. Ces cinq libertés répondent aux prescriptions suivantes :
– Offrir nourriture et eau en quantité suffisante (freedom from hunger and thirst) ;
– Offrir un habitat adapté et confortable (freedom from discomfort) ;
– Prévenir les maladies, les blessures, les douleurs (freedom from pain, injuries or disease) ;
– Éviter les situations de peur et de stress (freedom from fear and distress) ;
– Laisser s’exprimer les comportements naturels de l’espèce (freedom to express normal behaviour).
En 1967, sur la base du rapport Brambell, le gouvernement du Royaume-Uni mit en place le « Farm Animal Welfare Advisory Committee ». Dès lors, le terme « welfare », jusqu’alors utilisé pour les humains, allait connaître un franc succès dans la défense des animaux. Cette formulation des cinq libertés a participé à l’émergence d’une nouvelle branche des sciences biologiques et de la zootechnie, celle du bien-être animal. Comment caractériser des états tels que la douleur, le plaisir, le bonheur ou la forme physique chez l’animal ? Ces termes sont fréquemment utilisés par les associations de protection des animaux et dans le langage courant alors qu’ils s’appliquent initialement à des situations de la vie humaine. Aujourd’hui, parler de bien-être des animaux, c’est mélanger science, éthique, économie, politique, militantisme et anthropocentrisme. Ce n’est plus seulement un concept scientifique. Le bien-être animal est devenu une construction sociale utilisée pour la cause animale.


3 – L’élevage moderne intensif soumis au test des cinq libertés
À la suite de Animal Machine de Ruth Harrison, d’autres ouvrages ont décrit les conditions de l’élevage intensif, y compris les conditions de transport et d’abattage des animaux domestiques. Citons en France Le Grand Massacre7 de Michel Damien (journaliste), Alfred Kastler (Prix Nobel de physique) et Jean-Claude Nouët (professeur de médecine). Pour eux, l’élevage moderne intensif « soumet des êtres vivants ayant la même organisation que nous-mêmes à vivre une existence de torturés de la naissance à la mise à mort […]. Il n’est plus qu’une chose […], cette chose devient une machine, une machine à pondre, à viande, une machine à crever ». Les accusations sont dures et violentes.
Les crises dites de la vache folle, en 1996 et 2000, et la crise de la fièvre aphteuse, en 2001, ont aussi nourri ces critiques et mis à mal la vision de l’élevage moderne. Les images de bovins atteints d’encéphalite spongiforme bovine ou de bûchers d’animaux au Royaume-Uni, dressés pour détruire les cadavres des bovins abattus pour cause de fièvre aphteuse, ont choqué les citoyens et détérioré une représentation idéalisée de l’élevage. Dans les populations urbaines, cette représentation repose souvent sur une vision ancienne, idyllique et magnifiée de l’élevage d’autrefois, celui des vacances à la campagne chez les grands-parents.
Les accusations contre l’élevage intensif sont largement relayées par la diffusion répétée d’images de maltraitance et d’actes de cruauté, qui sont certes réels mais qui ne sont que des incidents ou des accidents pouvant relever des infractions punissables par le code rural et le code pénal. Ce sont des faits divers et non la réalité des activités quotidiennes des éleveurs et des professionnels du secteur. Par exemple, une image a beaucoup frappé l’opinion dans les années 1990, car elle a été reprise des centaines de fois par les télévisions à des heures de grande écoute : on y voyait un bovin vivant, suspendu dans un harnais, lâché dans la cale d’un bateau. À aucun moment les journalistes et les commentateurs n’ont donné d’informations sur le lieu, les circonstances et la date de cet incident, laissant croire que c’étaient les conditions habituelles de transport des bovins en France. En réalité, il s’agissait d’images anciennes, toujours les mêmes, prises dans le port de Beyrouth, au déchargement d’un bateau venant d’Allemagne, au moment où un harnais s’était rompu. Les faits étaient bien antérieurs à leur diffusion. A minima, la mention « images d’archives » aurait dû être incrustée sur l’écran. Cela n’exonère pas le transporteur de ses responsabilités, mais la généralisation est un procédé inacceptable. Ainsi médiatisés, les actes de cruauté ou les manquements aux règles de bien-traitance des animaux sont présentés à tort à l’opinion comme la pratique quotidienne de l’élevage intensif.
Tout a été mis en œuvre par les associations de protection animale pour accuser l’élevage intensif de faire souffrir les animaux, comme si les éleveurs et les autres professionnels du bétail et de la viande étaient des tortionnaires, doublés d’exploiteurs voraces. La ficelle est toujours la même : l’agresseur est un méchant dont la seule motivation est l’argent et sa victime attire forcément la compassion et la pitié. C’est un mauvais procès ! Pour être éleveur, aujourd’hui comme hier, il faut être proche des animaux, les comprendre, développer des relations de connivence avec eux, en un mot les aimer. N’utilise-t-on pas dans le langage courant l’expression « soigner les animaux » pour désigner le travail de l’éleveur quand il les nourrit, les panse, et même nettoie les bâtiments ?
Le professeur David Fraser a parfaitement illustré la proximité et la connivence que l’éleveur entretient avec les animaux : le matin, l’éleveur va amener son chien chez le vétérinaire pour des soins, en début d’après-midi, il va charger un camion de porcs à destination de l’abattoir et le soir il va aller à la chasse ou relever des pièges à nuisibles.
Dès 1950, l’élevage intensif s’est développé pour accroître les performances des animaux et pour faciliter le travail des éleveurs en automatisant et en contrôlant les processus de production. Les techniques qui ont été le plus critiquées et le plus médiatisées concernent les poules pondeuses gardées en cage, les truies dans des cages de mise bas et les veaux élevés dans des box individuels.
Dans une sorte de crash test, soumettons l’élevage intensif au test des cinq libertés définies par le rapport Brambell. S’appuyant sur ces cinq libertés censées définir la bien-traitance des animaux, la Commission européenne a lancé un vaste programme de recherche dénommé « Welfare Quality » pour construire une grille d’indices d’évaluation des conditions de bien-traitance dans l’élevage, lors du transport et à l’abattage. Tous ces travaux de recherche ainsi que les expertises scientifiques permettront d’évaluer aussi objectivement que possible les systèmes intensifs de production animale au regard de la bien-traitance des animaux.
La nourriture et l’eau en quantité suffisante : c’est sans conteste le domaine où les progrès les plus importants ont été réalisés au profit des animaux. Jamais ils n’ont été aussi bien abreuvés et nourris. Ils échappent aux éprouvantes périodes de disette auxquelles ils étaient soumis autrefois lorsque les récoltes étaient insuffisantes ou lors des épisodes de sécheresse. Leurs aliments sont équilibrés entre énergie et protéines et complémentés en vitamines, sels minéraux et oligoéléments, et souvent distribués à volonté.
L’alimentation animale est sous surveillance pour éviter les accidents tels que ceux liés à la présence de dioxine dans la nourriture des volailles et des porcs. Lors des crises de la vache folle, le recours aux farines de viande et d’os dans l’alimentation des ruminants a scandalisé l’opinion. Leur utilisation dans l’alimentation des animaux domestiques remonte au xixe siècle. Ces farines ont été employées pour la première fois en 1830, en Allemagne. Riches en protéines, elles étaient utilisées comme substituts des tourteaux de soja pour compléter et équilibrer les rations. Leur acceptabilité par les ruminants est bonne et leur efficacité alimentaire démontrée car elles sont parfaitement adaptées à la physiologie de la digestion chez les ruminants. Ce qui a posé un problème, c’est le traitement thermique insuffisant des sous-produits animaux au Royaume-Uni, qui a entraîné la diffusion du prion par les farines animales (voir chapitre 3). Aujourd’hui, l’utilisation des farines de viande et d’os dans l’alimentation des animaux pose un problème économique voire éthique, mais elle n’a jamais été un problème de bien-traitance.
L’utilisation d’aliments médicamenteux ne relève pas de l’alimentation à proprement parler mais de la maîtrise de l’état sanitaire. Elle sera évoquée plus loin.
Un habitat adapté et confortable : l’hygiène et la propreté, la bonne ventilation et la surveillance de l’hygrométrie, la régulation de la température dans les bâtiments d’élevage participent maintenant au meilleur confort des animaux. L’élevage en cage, communément appelé élevage en batterie, a été dénoncé comme non respectueux de la liberté pour l’animal de se mouvoir et provoquant une situation de stress. Les professionnels ont pris en compte ces demandes et ont fait évoluer les systèmes d’élevage des veaux de boucherie. La case individuelle a été abandonnée et, depuis 2002, les veaux sont tous élevés en parc collectif.
Dans l’élevage porcin, l’attache des truies est déjà interdite depuis 2006 et de nouvelles normes d’aménagement des maternités pour les truies vont prendre effet au 1er janvier 2013.
Pour les poules pondeuses, un certain nombre d’éleveurs ont abandonné l’élevage en cage au profit de l’élevage en liberté. Et pour les autres, des normes européennes, applicables au 1er janvier 2012, ont été fixées pour augmenter la surface disponible par animal. À la demande des protecteurs des animaux et des associations de consommateurs, le type d’élevage doit être indiqué sur l’œuf, ce qui permet au consommateur d’exercer son choix compte tenu de sa sensibilité aux conditions d’élevage (0 = élevage biologique, 1 = élevage en plein air, 2 = élevage au sol, 3 = élevage en cage). De nombreuses associations de protection animale étaient persuadées qu’une telle indication signerait la fin de l’élevage des poules pondeuses en cage, car, de leur point de vue, les consommateurs n’accepteraient pas ces conditions d’élevage. Elles se sont trompées, car le comportement du consommateur est plus complexe et le type d’élevage n’est qu’un de ses critères d’achat, et pas forcément le plus déterminant. Les normes de densité ont également été revues pour les volailles de chair élevées en bande de manière à leur donner plus d’espace.
L’élevage hors sol, décrié par les protecteurs des animaux, évolue et développe des formules mixtes combinant bâtiments et parcours extérieurs pour la volaille.
Pour les ruminants (bovins et ovins), les bâtiments d’élevage ont été largement rénovés et mis aux normes environnementales. Ces catégories d’animaux passent une grande partie de leur vie au pâturage et, en France, la quasi-totalité de cet élevage n’a rien d’intensif ni rien d’industriel.
Prévenir les maladies, les blessures, les douleurs
Les progrès en médecine vétérinaire, les actions des éleveurs et des professionnels et la volonté des pouvoirs publics ont abouti à l’éradication de la quasi-totalité des maladies animales dont certaines pouvaient être transmissibles à l’homme : tuberculose, brucellose, fièvre aphteuse… De même, l’hygiène et la propreté dans les élevages ont eu raison des principales maladies parasitaires, qui pouvaient aussi contaminer l’homme. Il est évident que les éleveurs et tous les détenteurs d’animaux domestiques ont intérêt à les maintenir en bonne santé et à leur épargner blessures et douleurs, car la performance économique et la productivité en dépendent.
La taille des élevages modernes, notamment de porcs et de volailles, et le confinement des animaux les exposent à des maladies comme les grippes. Pour s’en prémunir, on fait appel à des vaccinations ou à une couverture médicamenteuse, souvent à base d’antibiotiques. Or les risques de présence de résidus dans les aliments d’origine animale, et les problèmes d’antibio-résistance pour l’homme, ont conduit l’Union européenne à interdire certains antibiotiques et à restreindre l’utilisation préventive d’aliments médicamenteux. Comme la médecine humaine, la médecine vétérinaire doit éviter la surconsommation de médicaments.
Les éleveurs ont l’obligation de tenir un registre des traitements et des médicaments utilisés pour soigner leurs animaux et, lors de certains traitements, des délais d’attente sont imposés pour la mise à la consommation de produits tels que le lait ou la viande afin d’éviter les résidus.

Éviter les situations de stress et de peur
Nul doute que les conditions de l’élevage moderne ont largement réduit les situations de stress et de peur qui ont existé par le passé en raison notamment de la présence des prédateurs. Tout le processus de la domestication et les pratiques de l’élevage ont toujours cherché à protéger les animaux de leurs prédateurs naturels : ours, loup, hyène, renard, rapaces, etc.
Alors que l’élevage intensif est souvent présenté comme plaçant les animaux dans une situation permanente de stress, les performances obtenues pour la production du lait, de la viande et des œufs tendent à démontrer le contraire. Les améliorations apportées aux bâtiments, la réduction des densités et l’accès à des parcours extérieurs participent à une réduction des situations de stress.
Puisque les animaux peuvent connaître peur et stress à l’occasion des transports, qui ne leur sont pas familiers, un soin particulier est apporté aux opérations de chargement et de déchargement. La réglementation communautaire et nationale est précise à ce sujet. La formation et la qualification des chauffeurs, l’équipement des bétaillères en systèmes de régulation de la température et dispositifs d’abreuvement font partie des derniers progrès pour améliorer les conditions de transport.
La mise à mort des animaux domestiques est une étape cruciale et nécessaire pour la production de viande, mais elle est toujours difficile à assumer par l’homme, autant pour l’éleveur que pour les personnels des abattoirs. Dans l’Union européenne et donc en France, l’étourdissement préalable de l’animal est obligatoire avant de procéder à la saignée. Une dérogation à l’étourdissement préalable est prévue « pour les animaux faisant l’objet de méthodes particulières d’abattage prescrites par des rites religieux ». Sont concernés l’abattage rituel musulman (halal) et l’abattage rituel juif (casher) qui prescrivent que l’animal soit égorgé sans être étourdi. Les méthodes d’étourdissement pour insensibiliser les animaux avant saignée ont été précisées dans un récent règlement européen (CE no 1099/2009). Ce règlement encadre également les conditions d’attribution des dérogations pour pratiquer l’abattage rituel. La récente polémique trouve son origine dans une utilisation abusive de l’abattage rituel, qui devait rester dérogatoire et permettre de répondre strictement à la demande des communautés concernées. Le fait que seule une partie de la carcasse ou seulement quelques morceaux soient consommés par ces communautés conduit à offrir des viandes abattues rituellement aux autres communautés non concernées. Le ministre de l’Agriculture a donné le chiffre de 14 % de bovins et d’ovins faisant l’objet d’un abattage rituel pour une consommation de ces communautés de l’ordre de 8 %. Et, contrairement à certaines idées reçues, la qualité gustative n’est pas modifiée par la méthode d’abattage.
Mais la vraie question qui est posée est celle de la douleur de l’animal au moment de la mise à mort. Pour l’abattage conventionnel, l’étourdissement rend l’animal insensible et l’on peut procéder à la saignée sans douleur pour l’animal. Il faut donc pratiquer un bon étourdissement, provoquant la mort cérébrale instantanée de l’animal, et c’est la raison pour laquelle les cahiers des charges et les codes de bonnes pratiques pour le bien-être des animaux prévoient que 99 % des animaux doivent être étourdis au premier coup.
Pour l’abattage rituel, l’égorgement sans étourdissement provoque plus de douleur que l’abattage conventionnel. Toutefois les techniques et méthodes évoluent et l’on sait maintenant pratiquer un étourdissement réversible : l’animal est insensibilisé et, s’il n’est pas égorgé dans la minute, il récupère toutes ses facultés. Certains pays ont imposé cette pratique de l’étourdissement réversible pour les abattages rituels. C’est par exemple la pratique qu’a adoptée la Nouvelle-Zélande pour les carcasses d’agneau qu’elle exporte vers l’Arabie Saoudite. Si les traditions religieuses doivent être respectées, les techniques et les méthodes peuvent évoluer ! Suite à la récente polémique concernant cette forme d’abattage, le ministre de l’Agriculture a avancé au 8 mars 2012 l’application du décret prévu à cet effet. La désignation d’un responsable « bien-être » dans chaque abattoir va dans le sens d’une meilleure prise en compte de l’animal considéré en tant qu’être sensible.

Laisser s’exprimer les comportements naturels de l’espèce
C’est sur ce point que les défenseurs des animaux sont le plus critiques. Pour eux, l’élevage intensif fait « souffrir » les animaux en les empêchant de « vivre » naturellement : la poule doit pouvoir picorer librement dans la nature, le porc doit pouvoir fouir le sol, etc.
D’une part, on éprouve quelques difficultés à définir les comportements « naturels » des différentes espèces domestiques car la domestication les a profondément modifiés. D’autre part, il ne faut pas assimiler liberté et comportements naturels. Rendre la liberté à un animal domestique, comme le demandent les mouvements de libération de l’animal, c’est le condamner à une mort rapide après une errance faite de faim, de soif, de peur et de possibles mauvais traitements.
Les améliorations des bâtiments et des systèmes d’élevage s’attachent à mieux prendre en compte les comportements naturels des animaux, sans négliger les risques de blessures, d’accidents, de maladies, et les agressions des animaux entre eux. Prenons l’exemple de l’écornage des bovins : autrefois, une bonne paire de cornes était une qualité essentielle et recherchée pour la traction agricole. Aujourd’hui, compte tenu de la taille des troupeaux, les cornes sont souvent à l’origine d’accidents pour les animaux et pour les hommes. D’où l’écornage, qui est largement pratiqué et qui doit être accepté par les défenseurs des animaux dès lors qu’il est réalisé sans douleur, c’est-à-dire sous anesthésie locale. Quant à dire que l’on mutile l’animal, qu’on l’ampute d’un attribut essentiel et indispensable, les éleveurs font valoir l’existence de races bovines naturellement sans cornes, comme la race Angus. Le caractère « sans cornes » étant un gène dominant, la sélection naturelle aurait conduit à une forte population de bovins sans cornes, c’est la sélection faite par les éleveurs qui a maintenu les bovins à cornes ! D’ailleurs, dès le xixe siècle, la race Hereford, mondialement connue grâce aux westerns, a été sélectionnée sur ce caractère sans cornes, offrant un confort de travail et une meilleure sécurité aux éleveurs.
Personne, et surtout pas l’éleveur, n’est opposé à la prise en compte des comportements naturels des animaux, mais il faut analyser l’ensemble des paramètres et les conséquences de tel ou tel choix. La réintroduction du loup ou de l’ours répondait-elle au souci de permettre aux brebis et à leurs agneaux d’exercer leur comportement naturel face à ces prédateurs ? c’est-à-dire se laisser dévorer pour illustrer la célèbre fable de La Fontaine le Loup et l’Agneau ! On a seulement oublié de demander leur avis aux intéressés. Ils ne peuvent pas parler, nous direz-vous, il faut alors écouter les éleveurs.
On peut rattacher à la question des comportements naturels les pratiques modernes de sélection et de reproduction des animaux domestiques. Nul doute que la sélection de sujets plus productifs sur la vitesse de croissance, sur la quantité et la qualité du lait ou sur le nombre d’œufs produits génère des animaux anatomiquement et physiologiquement « hypertypés ». C’est le cas de l’hypertrophie musculaire chez les bovins qui oblige dans certaines races à pratiquer des césariennes lors de la mise bas. Les vaches laitières à très haut potentiel connaissent des problèmes de mammites subcliniques, de boiteries chroniques et une longévité réduite. La recherche d’une haute performance laitière conduit à développer l’élevage des vaches laitières en stabulation sans pâturage. Même si les stabulations sont parfaitement aménagées avec des zones de repos, des zones d’exercice et une salle de traite, un tel système prive les vaches de pâturage.
La sélection sur la vitesse de croissance rencontre aussi des limites : la viande issue d’animaux ayant grandi trop vite est immature et ne satisfera pas le consommateur. Il y a une limite physiologique à l’hypersélection des animaux domestiques : l’animal devient plus fragile, il va être réformé plus tôt et la qualité gustative des produits peut être dégradée. Les professionnels en tiennent compte pour concevoir les programmes de sélection et fixer de nouveaux critères, par exemple les qualités maternelles, la docilité ou l’élimination du caractère culard (une hypertrophie musculaire).
D’ailleurs, les éleveurs ont pris conscience de la nécessité de conserver une grande variabilité génétique entre races et intra-race et de préserver le maximum de races de chaque espèce pour les laisser à la disposition des futures générations d’éleveurs. Toutes les espèces, bovines, ovines, porcines et chevalines font aujourd’hui l’objet de programmes de conservation en maintenant un effectif suffisant de chaque race et en stockant de la semence et des embryons.
Accuser l’élevage intensif moderne de maltraiter les animaux est une exagération et un mensonge. Soumis à l’épreuve des cinq libertés, l’élevage intensif présente un bilan satisfaisant, même si, comme on dit dans les livrets scolaires, il « peut mieux faire » en matière de bien-traitance.
Il a à son actif un réel succès économique pour avoir démocratisé les produits animaux et les avoir rendus accessibles au plus grand nombre. Un seul chiffre : en 1950 il fallait 4 heures de travail à un ouvrier pour acheter un kilo de poulet, aujourd’hui il lui faut 15 minutes. La modernisation de l’élevage et les progrès de productivité ont aussi permis aux éleveurs d’améliorer leurs conditions de vie et de travail, et avec moins de 3 % d’actifs les agriculteurs subviennent largement aux besoins de la population française. Il y a cinquante ans, c’était plus de 15 % d’actifs.
Comme l’ensemble des techniques agricoles, l’élevage a évolué et mis en œuvre toutes les améliorations et les progrès permis par la science. Le lui reprocher, c’est lui refuser le droit de se moderniser et l’obliger à rester « comme autrefois ». Le progrès technique peut s’accompagner d’excès ou d’erreurs que l’homme a la responsabilité de corriger.
L’élevage se verrait refuser par le front anti-viande le droit à la modernité, celui de bénéficier des nouveautés et découvertes de la science en matière d’alimentation, de médecine vétérinaire, etc. Les animaux domestiques peuvent tirer profit de ces découvertes, au même titre que l’homme qui bénéficie de toutes les améliorations et des progrès de la science. Les progrès des sciences animales ont aussi été bénéfiques dans le domaine du bien-être.
Une conclusion s’impose : l’homme a l’obligation de protéger les animaux, de bien les traiter, de leur épargner les états de douleur. S’il oublie ses devoirs envers les animaux, la loi et les sanctions sont là pour les lui rappeler. Faut-il pour autant conférer des « droits » aux animaux ?


4 – Un nouveau régime juridique pour l’animal ?
En 1789, Jeremy Bentham fut le premier à revendiquer un « droit » pour les animaux fondé sur leur capacité à « souffrir » plus que sur leur capacité à raisonner, jugée trop anthropocentrique.
Dans la seconde moitié du xxe siècle, Peter Singer et plus encore Tom Regan, s’appuyant sur leur philosophie antispéciste, demandent que l’animal soit un sujet de droit, bénéficiant ainsi d’un droit propre qui lui serait attaché. En France, cette revendication est surtout portée par la Ligue française des droits de l’animal (LFDA), présidée par le professeur Jean-Claude Nouët. Elle conteste la hiérarchie que l’homme a établie à son profit au détriment des animaux et revendique pour les animaux un « droit à l’existence » au motif que toutes les espèces sont égales face à la vie. Cette association est à l’origine de la Déclaration universelle des droits de l’animal, proclamée à Paris le 15 octobre 1978 à la Maison de l’Unesco. Il faut bien voir la symbolique de cette déclaration, qui fait le pendant de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, plaçant l’animal au même rang que l’homme. La LFDA a toutefois une position moins radicale que Tom Regan sur la possibilité de tuer les animaux pour se nourrir. Elle tolère la consommation de viande en demandant que la mort soit instantanée, indolore et non génératrice d’angoisse. Ce qui est le cas des méthodes actuelles d’abattage que nous avons décrites.
Nous avons montré que toutes les demandes relatives à la bien-traitance des animaux sont satisfaites : la qualité d’être sensible est inscrite dans les traités européens et dans les textes français, l’application des cinq libertés est largement engagée. Pourquoi demander un droit propre pour les animaux ? Dans cette demande, ce qui est en cause, ce n’est plus le bien-être des animaux, c’est la volonté de donner à l’animal un statut de personne « morale » qui pourra être opposé à l’homme et qui viendra restreindre son droit à l’appropriation et à l’utilisation de l’animal. En 2005, à la demande du garde des Sceaux, Suzanne Antoine, magistrat, a remis un rapport sur le « Régime juridique de l’animal » (La Documentation française) qui propose de modifier le code civil.
En France, donner un nouveau régime juridique à l’animal impliquerait un bouleversement profond, aux conséquences imprévisibles à terme, du code civil qui distingue deux grandes catégories : d’une part les personnes, et d’autre part les biens meubles et immeubles dans lesquels sont classés les animaux domestiques. Cette situation fait dire aux défenseurs des droits de l’animal que les animaux sont « réifiés », c’est-à-dire considérés comme de simples choses sur lesquelles l’homme exerce le droit de propriété (qui se définit comme « le droit de jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois et les règlements », voir article 544 du code civil). Ce droit de propriété est très large et recouvre le droit d’utiliser le bien (usus), de le faire fructifier (fructus) et le droit d’en disposer (abusus). Il constitue un des fondements de nos systèmes économiques occidentaux.
Et on arrive au cœur du problème : ce n’est plus le bien-être qui est en cause, c’est le droit de propriété de l’homme sur les animaux qui est visé et que les défenseurs des droits de l’animal veulent restreindre ou abroger. Pour cela, ils proposent de créer dans le code civil une catégorie intermédiaire entre les personnes et les biens pour y inscrire les animaux. Cette nouvelle catégorie serait alors soumise à un droit de propriété limité au départ, mais qui pourrait aisément évoluer vers une quasi-interdiction de s’approprier les animaux, surtout les animaux domestiques. La manœuvre est habile, l’attaque n’est pas frontale, les restrictions au droit de propriété ne sont pas mises en avant pour ne pas effrayer le législateur, les éleveurs et la grande majorité des citoyens.
D’autres théoriciens de la cause animale ou protecteurs de la nature mettent en avant un nouveau concept : l’homme ne peut s’approprier ni la nature ni les animaux domestiques, qui sont des biens communs, ou des biens collectifs. Ils avancent le concept anglo-saxon de « license to produce » ou « autorisation de produire ». L’autorisation de produire en utilisant des terres agricoles et des animaux domestiques serait alors délivrée par une autorité gouvernementale. Ainsi, une telle autorité pourrait décider que telle ou telle espèce sort du champ des espèces domestiques utilisables pour se nourrir. C’est ce concept que la fondation Brigitte-Bardot emploie en voulant que le cheval soit rangé dans la catégorie des animaux de compagnie, interdisant ainsi son abattage et sa consommation.
La France n’est pas la seule à avoir ce débat sur le droit d’utiliser les animaux domestiques et sur une possible restriction du droit de propriété. Pour l’instant, aucun pays n’a restreint le droit de propriété sur les animaux, impliquant notamment la liberté de les vendre et de les acheter. En revanche, le débat fait rage sur l’animal – sujet de droit – qui pourrait en tant que personne « morale » saisir une juridiction par l’intermédiaire d’un « avocat des animaux ». Les associations de protection animale s’y voient déjà ! Nos voisins suisses ont, au début de l’année 2010, organisé une votation (référendum) sur ce sujet. Finalement, 70 % des votants ont refusé d’étendre à l’ensemble de la Confédération le principe qui est en vigueur dans le canton de Zurich. L’Autriche est également confrontée au problème.
De son côté, l’Union européenne a érigé la protection et le bien-être des animaux au rang de « valeur de l’Europe ». Pourquoi pas ? Une telle déclaration n’est pas choquante en soi, à condition qu’elle ne cache pas des demandes plus radicales visant à restreindre le droit d’utiliser les animaux.
Cette dernière question semble récurrente. On peut lire dans la note introductive aux rencontres « Animal et Société », organisées par le ministère de l’Agriculture français en 2008 : « L’animal est un être sensible qui ne doit pas être utilisé de manière abusive. » L’utilisation abusive par l’homme renvoie au droit de propriété et à la notion d’abus, ou « abusus ». En l’état actuel, des dispositions législatives restreignant le droit de propriété ont déjà été prises pour la protection des espèces sauvages menacées et protégées. L’utilisation des animaux domestiques élevés par l’homme est toujours possible, mais restons vigilants.
 
En conclusion, depuis dix mille ans, l’homme a su domestiquer les animaux et les associer étroitement à sa vie quotidienne pour le travail et la nourriture. Il s’est donc imposé le devoir de leur assurer des conditions de vie conformes à leur qualité d’êtres sensibles. Le dispositif législatif et règlementaire est maintenant bien en place, et il est régulièrement modifié pour s’adapter aux nouvelles données de la science et aux évolutions de la société. La contrepartie de tous ces devoirs incombant à l’homme, c’est le droit pour lui d’élever les animaux domestiques et de les utiliser pour produire de la nourriture et des biens marchands sans restreindre son droit de propriété et son droit d’usage.
Faire de l’animal un sujet de droit, ce serait bouleverser une hiérarchie homme-animal qui a, depuis les origines, structuré nos sociétés. C’est prendre aussi le risque d’une révolution idéologique susceptible d’aboutir à une perte de repères pour l’homme. L’évolution a donné à l’homme l’intelligence, la culture et la morale qui lui confèrent des droits mais aussi des devoirs envers les animaux. Instaurer une égalité d’espèce, c’est rabaisser l’homme au niveau de l’animal. Et il serait dangereux pour tous que l’homme se comporte comme un animal.
L’homme peut-il utiliser les animaux pour se nourrir ou pour produire des biens marchands ? Rien dans la philosophie et la science ne permet de le lui interdire. En outre, si l’homme respecte la qualité d’êtres sensibles des animaux qu’il élève, s’il les traite conformément à cette qualité, plus rien ne s’oppose à ce qu’il les utilise voire à ce qu’il les tue pour se nourrir. Ceux qui, tout au long de l’histoire, ont dénié ce droit à l’homme, de Pythagore à Regan, l’ont fait par choix personnel et sur la base de leur conscience morale ou de leur mode de vie. De même que chaque homme, après avoir étudié, entendu les philosophes et écouté les prêtres, détermine ses croyances religieuses et respecte la liberté de chacun, de même les végétariens et les végétaliens ont le droit de refuser la viande et les produits animaux, mais ils n’ont ni la légitimité ni le droit d’imposer à leur voisin de faire le même choix.
L’idée reçue selon laquelle ce qui est ancien est bon n’est pas recevable. Le retour en arrière demandé en matière d’élevage par les défenseurs des animaux ne saurait être envisagé, car il imposerait aux éleveurs de revenir à des conditions de vie inacceptables et il limiterait l’accès de tous aux produits animaux. Beaucoup de ceux qui mettent en cause les conditions de l’élevage moderne semblent oublier que c’est une activité économique, pas un hobby. C’est un travail qui doit assurer un revenu correct aux éleveurs.
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Chapitre 2
L’homme, un végétarien
 devenu un carnivore intelligent
« Séparant les faits des mécanismes qui leur ont donné le jour, l’indignation permet à tout un chacun de juger sans comprendre, d’émettre un avis qu’aucun raisonnement n’invalide. »
Raphaël Enthoven dans L’Express,
le 23 mars 2011.


Omnivore ? Carnivore ? Végétarien ? Qui suis-je ?
Un nombre important de critiques inédites s’est abattu sur la viande et l’élevage depuis quelques années : elle détériore la santé humaine, transmet des maladies ; il contribue à la faim dans le monde, réchauffe la planète, pollue les nappes phréatiques et les rivières, fait souffrir les animaux. Cet inventaire à la Prévert donne l’impression d’une déconstruction active et virulente du « système viande » contemporain, à la manière de certains philosophes du xxe siècle (Derrida). Comme toujours dans les mouvements d’opinion, les plus exigeants imaginent des solutions plus radicales. L’une d’elles est idéale, elle revient souvent, portée surtout par les végétariens éthiques : Supprimons la viande, devenons végétariens !
Tout le monde s’accorde sur notre nature d’omnivores : nous pouvons manger aussi bien des produits végétaux que des produits animaux. A priori, c’est une situation plutôt favorable pour le projet de la cause végétarienne. Puisque nous digérons bien les végétaux, nous pourrions nous passer des aliments d’origine animale. Pourquoi pas ? D’ailleurs, si l’on examine notre arbre généalogique, on y découvre un ancêtre végétarien : le plus ancien préhumain, l’australopithèque. Si notre nature d’origine était le végétarisme, pourquoi ne pas revenir aux sources ?
Toutefois, que nous soyons omnivores ne signifie pas que l’abandon des produits animaux se ferait sans inconvénients pour nous. Dans le cas d’homo sapiens, notre espèce, « omnivore » signifie précisément que nous avons été programmés par notre patrimoine génétique pour digérer aussi des produits d’origine animale, en plus des aliments végétaux. C’est l’histoire de notre espèce qui nous l’a révélé. Il y a 2,6 millions d’années, la sélection naturelle nous a fait passer, génétiquement parlant, de l’australopithèque, un singe végétarien, à homo habilis, un chasseur-cueilleur omnivore. Ensuite, elle a seulement affiné son travail jusqu’à homo sapiens. Cette longue évolution a profondément modifié notre patrimoine génétique, aucun scientifique ne peut le contester ! Autrement dit, revenir à nos origines végétariennes, est-ce encore possible sans risques ?
Imaginons un instant que l’humanité adhère à la cause du végétalisme : nous voici tous végétaliens, la planète n’a plus d’élevages, adieu veaux, vaches, cochons, couvées. Et si cette solution générait plus d’inconvénients que d’avantages pour notre santé ? Serait-elle vraiment si naturelle ?
Mais d’abord, quelle est notre nature ? Définissons-la par notre patrimoine génétique : son « logiciel » est dans l’ADN du noyau de toutes nos cellules. La science contemporaine ne sait pas encore déchiffrer suffisamment l’écriture de ce logiciel pour vérifier si le végétarisme est compatible avec lui. Elle sait seulement pour l’instant décrire quelques-unes des conditions qui ont présidé à l’histoire de son écriture, à savoir les acquis de la sélection naturelle. Elle va nous livrer des enseignements utiles sur notre nature et notre relation à la viande. Une histoire tout à fait passionnante. Pas de déception possible. Pour la suite de cette analyse, créationnistes, s’abstenir ! Désormais, Darwin est notre clef de lecture.

Petit rappel de la mécanique de la sélection naturelle
Le corps d’une espèce animale quelconque se caractérise par un ensemble d’organes. Par la variabilité génétique de la reproduction sexuée, chaque individu d’une espèce se distingue des autres par de petites différences au niveau de chaque organe. L’une de ces petites différences peut présenter un avantage pour la survie de l’individu dans des conditions données. Tous les individus disposant de cet avantage vont survivre plus longtemps et se reproduire plus souvent que les autres. Au bout de quelques milliers de générations, l’avantage se répand dans toute la population de l’espèce, et l’organe concerné a changé, soit d’apparence, soit de dimension, soit de fonction. La nouvelle population a acquis un « nouveau » caractère. Le corps étant composé de multiples organes, chacun d’eux peut subir ce type d’évolution. Le corps d’une espèce peut donc radicalement changer d’apparence, mais aussi de fonctionnement biologique. Par exemple, l’abandon d’une alimentation exclusivement végétarienne au profit d’une alimentation avec de la viande voit apparaître l’intestin grêle, caractéristique des carnivores, et disparaître la capacité de synthèse de la vitamine B12, qui est abondante dans les aliments carnés.
Tout se passe comme si la sélection naturelle repérait un caractère intéressant et le faisait patiemment progresser. La variabilité génétique est totalement hasardeuse, mais la sélection naturelle trie avec obstination, sur la longue période, les minuscules mutations de la reproduction sexuée selon une orientation imposée par le milieu. La fonction de la sélection naturelle est d’inscrire dans le patrimoine génétique de l’espèce des caractéristiques et des instincts utiles à sa survie et à sa perpétuation.
Les instincts correspondent à des comportements déterminés par le patrimoine génétique de chaque espèce, ainsi que l’a découvert Konrad Lorenz. Ils ont été inscrits dans ce patrimoine génétique par la sélection naturelle, selon le tempo lent de son influence, comme c’est le cas pour les caractères physiques. Ils sont innés et non susceptibles de disparaître à court terme, par exemple par l’éducation, mais seulement au rythme de la sélection naturelle.
Un exemple appliqué au cerveau : comme tout caractère, la taille du cerveau d’une population quelconque est variable selon les individus. Ceux qui disposent par hasard d’un cerveau un peu plus gros sont favorisés par un certain avantage. L’avantage en question peut être alimentaire, et venir des chasses réussies grâce aux astuces et aux outils, donc grâce à un supplément d’intelligence. En une centaine de milliers d’années, soit 5 000 générations de 20 années, cet avantage peut faire croître la taille moyenne du cerveau de 10 %.
Autre exemple appliqué au système digestif : l’estomac et l’intestin d’un mammifère végétarien sont volumineux à cause des aliments cellulosiques qu’il digère en abondance pour en extraire les nutriments. Si les végétaux se raréfient dans l’environnement, certains individus vont manger autre chose, par exemple des charognes et la moelle de leurs os. Ces nouveaux aliments sont plus digestibles, un estomac et un intestin plus petits suffisent. Les individus qui disposent de ces caractères vont être avantagés, d’autant plus qu’ils seront plus légers et plus agiles pour fuir et échapper à leurs prédateurs. « Attraper son déjeuner ou fuir la menace d’être soi-même transformé en déjeuner », selon les motivations évoquées par Neil Duncanson. Si la situation perdure, la population acquiert un système digestif et une biologie adaptés à l’alimentation carnée. De végétarienne, elle est devenue omnivore.
Ces exemples n’ont pas été choisis au hasard, ils ont été puisés dans l’histoire de nos ancêtres, ceux d’homo sapiens. Nous allons la rappeler brièvement pour en extraire les événements relatifs à la viande dans son alimentation, sur 3 millions d’années.
1. La sélection naturelle a repéré l’intérêt de la viande pour la survie des australopithèques en cas de pénurie prolongée de nourriture végétale
L’examen du passage du végétarisme de l’australopithèque à l’« omnivorisme » d’homo sapiens va donner des précisions sur notre patrimoine génétique actuel et sur la question végétarienne. Toutes les évolutions présentées ici sont le fait exclusif de la sélection naturelle.
L’australopithèque était un petit singe primate qui aurait vécu de - 7 à - 1 million d’années en forêt tropicale en Afrique. Un « marcheur-grimpeur », mesurant environ 1,1 m, pesant +/- 35 kg, qui mangeait des feuilles, des racines et des fruits, marchait déjà debout et grimpait aux arbres. À la fois bipède et arboricole, il ne vivait plus exclusivement en forêt. Son cerveau était petit, comme celui du chimpanzé actuel, son cousin génétique, 300 à 400 cm3, et il n’avait pas encore d’outils. Son représentant bien connu, Lucy, découvert par Yves Coppens en 1973, vivait en Éthiopie vers - 3,2 millions d’années.
Un certain nombre de descendants de l’australopithèque sont devenus chasseurs omnivores. Probablement à cause d’une période de sécheresse en Afrique de l’Est qui aurait fait régresser l’offre végétale, ils ont introduit la viande de chasse dans leur alimentation pour survivre. Les paléoanthropologues ont identifié une quinzaine d’espèces issues de l’australopithèque, selon une formation buissonnante. Toutes se sont éteintes sauf une, homo sapiens. En ligne directe, de l’australopithèque à homo sapiens, on en a dénombré cinq qui découleraient (sous réserve) les unes des autres pour aboutir à nous, et qui constituent la lignée « homo ». Ces cinq espèces coexistent plus ou moins pendant des centaines de milliers d’années.
Le premier descendant de l’australopithèque, homo habilis, est apparu vers - 2,6 millions d’années. Le second, homo rudolfensis, vers - 2,4 millions d’années. Ils disparaîtront vers - 1,7 million d’années. Relativement à Lucy, l’australopithèque végétarienne, ils ont grandi et grossi : habilis mesure 1,30 m et pèse +/- 40 kg, rudolfensis mesure 1,40 m et pèse +/- 50 kg. Ils seraient les premiers à ne plus être exclusivement végétariens et à utiliser des outils en pierre pour casser des os, dépecer, puis chasser, d’abord des outils primitifs et ramassés sur le sol, puis taillés. Ils se sont mis à manger modestement de la viande, des charognes puis des animaux chassés. Leur cerveau a grossi par rapport à celui de Lucy, 600-700 cm3 pour habilis, 750 cm3 pour rudolfensis.
Plus tard est apparu homo ergaster, de - 2 à - 1 million d’années. Il est plus grand (1,60 m), plus fort (+/-  60 kg) et dispose d’un cerveau encore plus volumineux (800 cm3). Il crée des outils plus sophistiqués, chasse avec plus d’efficacité, mange beaucoup plus de viande. Un superprédateur, malgré son physique très éloigné des authentiques carnassiers (lions, etc.). Il n’est plus grimpeur mais marcheur-coureur, pour mieux chasser et pour échapper à ses prédateurs. La digestion facile de la viande lui a permis de réduire le gros système digestif des végétariens, il en devient plus mobile et son intestin grêle se développe pour digérer la viande. Pour déchirer plutôt que mastiquer, sa grosse mâchoire de végétarien a diminué, il a perdu quelques molaires et la taille de ses canines s’est réduite au privilège des incisives. Il ne vit plus exclusivement près des forêts et s’est installé sur des zones géographiques plus variées, plus loin des fleuves, dans des savanes. Il aurait été le premier à faire des incursions hors d’Afrique.
Homo erectus est apparu vers - 1,9 million d’années. Il n’a pas grandi (1,6 m, 50 kg), mais son cerveau a encore grossi (1 000 cm3) et ses outils se sont encore perfectionnés. On le trouve surtout en Extrême-Orient, mais aussi en Europe. Il aurait acquis le langage, au vu de la forme de sa gorge, et le feu (- 800 000 ans ?). Il disparaît vers - 300 000 ans.
Enfin survient l’ultime descendant de l’australopithèque (- 200 000 ans). Ce probable descendant d’homo erectus devient homo sapiens, c’est-à-dire nous. Il a encore développé le volume de son cerveau (1 500 cm3). Il est toujours chasseur-cueilleur, occupé à plein-temps à rechercher sa nourriture. Les progrès de son intelligence vont lui permettre de s’installer un peu partout sur la planète, du nord au sud, d’est en ouest, Amérique comprise, en passant par le détroit de Béring. Il s’est adapté à des climats très divers, dont certains avec des hivers difficiles. Il va traverser les deux dernières glaciations du quaternaire, Riss (- 240 000 à - 180 000 ans) et Würm (-120 000 à -10 000 ans). Comme tous ses ancêtres, il pâtit toujours d’une forte mortalité et sa vie est très courte (de l’ordre de trente ans). À la même époque, l’homme de Neandertal, un proche cousin de sapiens, était aussi carnivore, et même anthropophage avéré. Il disparaît vers - 30 000 ans. Il ne fut pas notre ancêtre.
Ce passage du végétarisme à l’« omnivorisme » n’est donc pas une chirurgie esthétique marginale : les centres supérieurs du cerveau grossissent, la mâchoire et sa denture se réduisent, le système digestif se réduit, l’intestin grêle se développe, le squelette grandit et se redresse, le bras raccourcit, le pouce s’oppose aux autres doigts, la jambe s’allonge et le pied se transforme pour la course, la toison diminue et le métabolisme se transforme. Homo sapiens n’a pas acquis toute la morphologie du carnivore sauvage, les griffes par exemple, mais il dispose de plusieurs caractères essentiels du carnivore, par exemple la mâchoire, les dents et le système digestif. Toutes ces modifications se sont exprimées par paliers constitués par les espèces successives.
L’essentiel de cette histoire étalée sur 3 millions d’années, c’est la croissance spectaculaire des lobes supérieurs du cerveau, qui commence avec la chasse vers - 2,6 millions d’années et culmine chez homo sapiens avec un cerveau trois fois plus gros.

2. La sélection naturelle a dès le début repéré l’intelligence pour inventer des outils dédiés à la chasse
Deux éléments ont évolué simultanément, le patrimoine génétique du chasseur mangeur de viande, d’une part, la pratique de la chasse aidée par les outils, d’autre part. L’un comme l’autre ont évolué par paliers. Tous les outils de pierre ont été créés et perfectionnés pour améliorer le dépeçage, puis pour réussir la mise à mort à la chasse. C’est d’ailleurs le raffinement de ces outils de pierre taillée qui a permis les premières datations des sites de fouilles paléontologiques.
La période qui nous sépare de l’australopithèque a été baptisée « paléolithique », ce qui signifie « âge de pierre ancien », et datée de -3 millions d’années à 10 000 ans avant J.-C. Elle est subdivisée en trois sous-périodes, le paléolithique inférieur (le plus ancien), le moyen et le supérieur.
Au paléolithique inférieur (- 3 millions d’années à - 300 000 ans), homo habilis invente les premiers outils : des pierres, ramassées sur le sol et choisies pour leur forme. Notamment des galets pour casser les os et manger leur moelle. Puis, avec habilis et rudolfensis, les « choppers » (des galets aménagés pour trancher), et les « nucléus » (des galets taillés grossièrement). Puis avec homo ergaster et homo erectus apparaissent les célèbres « bifaces », des silex débités selon un art maîtrisé par des artisans spécialisés et dont on a retrouvé quelques ateliers (acheuléen, - 1,6 à 0,3 million d’années), et les hachereaux, ou pierres taillées en hache primitive.
Au paléolithique moyen (de -300 000 ans à - 30 000 ans), avec l’homme de Neandertal et homo sapiens, on trouve des éclats de silex encore plus travaillés, des racloirs et des pointes dites « moustériennes » (Moustier, Dordogne) de plus en plus fines et plus blessantes, pour les flèches et les javelots.
Au paléolithique supérieur (de - 30 000 à - 12 000 ans), avec le seul homo sapiens, on trouve, toujours en pierre, des grattoirs tranchants comme des rasoirs, des burins, toute une variété de pointes de sagaies et de flèches. Puis sapiens a inventé l’arc et le propulseur, un bâton qui permet de propulser une pierre.
Pour compléter le tableau, ajoutons que la métallurgie apparaîtra juste avant Jésus-Christ : le cuivre vers 2500 avant J.-C., le bronze vers 1800 et le fer vers 1100 avant J.-C. Mais le travail des métaux n’est plus dédié exclusivement à la chasse. Il s’agit d’un embryon de science physique et d’artisanat qui perfectionne les pratiques antérieures et annonce l’industrie moderne.
L’invention des outils en pierre vient d’une intelligence accrue apparue avec homo habilis. Elle est exclusivement dédiée à la nourriture carnée, d’abord pour casser des os et dépecer, puis pour chasser. Par la suite, pendant 2,4 millions d’années et à travers cinq espèces successives, le perfectionnement progressif des outils viendrait des progrès de cette intelligence.

3. La sélection naturelle a repéré, dès l’invention de la chasse, que l’intelligence et la taille du cerveau allaient de pair
De homo habilis à homo sapiens, la transformation essentielle a été le grossissement du cerveau, par paliers, selon ce schéma simplifié qui ne retient que nos présumés ancêtres du genre homo :
[image: images]
Le volume du cerveau a grosso modo triplé, alors que la taille des individus n’a augmenté que de 50 %. Les paléoanthropologues ont tous admis que ce phénomène correspond à une croissance de leur intelligence. Leur hypothèse : la sélection naturelle aurait favorisé la croissance du cerveau à partir des avantages particuliers résultant de l’intelligence.
Or la chasse exigeait une certaine intelligence : si la chasse et la consommation de viande sont survenues dans le destin des australopithèques, c’est qu’un déterminisme puissant les a fait apparaître. Ce petit singe végétarien gracile ne dispose pas d’un physique de prédateur. Lorsque les végétaux viennent à manquer, il doit trouver autre chose à manger. La première occasion se présente avec les charognes qu’il découvre et qu’il consomme pour ne pas mourir de faim. Tuer des animaux vivants est la seconde étape, il entre alors dans la pratique de la chasse, d’abord de petits animaux. Mais cette activité exigeait plus d’intelligence que la cueillette de végétaux. « Pour ces préhumains fragiles, démunis et affamés, elle réussissait mieux avec des individus habiles, rapides, observateurs, ayant de la mémoire, capables de stratégie, capables d’une certaine organisation sociale pour la capture et pour le partage1. »
Un premier indice du progrès de l’intelligence réside dans la croissance de la taille relative des lobes supérieurs du cerveau. En effet, ce n’est pas tant la taille du cerveau qui a augmenté, c’est celle des lobes supérieurs, ceux qui sont le siège de l’intelligence et du langage. Les outils constituent le deuxième indice de cette intelligence dédiée à la chasse. Apparus avec homo habilis, ils vont se perfectionner ensuite avec les mêmes paliers que la taille du cerveau.
Pour la première fois, une espèce a conçu un outil pour réussir une action ultérieure. Son cerveau a eu conscience de l’efficacité d’une action, la chasse, et de l’intérêt d’un outil, au départ un galet ramassé par terre et plus tard un silex taillé, pour la mener à bien. La création d’un tel outil a exigé une réflexion construite, avec des concepts, et notamment le sens du passé et de l’avenir. Alors qu’il n’avait rien d’un carnassier, le petit australopithèque végétarien est devenu un chasseur grâce aux astuces concoctées par son cerveau en pleine croissance.
L’intelligence est donc le principal acquis génétique de la chasse et du régime carné. Un robuste consensus de paléoanthropologues confirme les deux facteurs de survie : les outils qui facilitent la chasse et améliorent ses résultats, et le supplément d’intelligence lié à la taille du cerveau qui produit les outils et organise la chasse d’un animal. C’est donc à la chasse que nous, les homo sapiens, devons l’inné de notre intelligence.
Cette intelligence nous a permis d’innombrables acquis, la parole, l’agriculture et l’élevage, l’écriture, la roue, la métallurgie, les religions, les sciences, la philosophie… et maintenant l’iPhone ! En définitive, le bilan de l’apparition de la chasse chez les descendants de l’australopithèque végétarien est irrémédiablement positif. Cet événement a changé radicalement notre statut dans la sphère de la vie animale. Il va nous permettre d’inventer la morale, le bien et le mal, les concepts de liberté, d’égalité, et même de fraternité si l’on y regarde d’un peu près, puisqu’il a fallu apprendre à partager sans conflits les tableaux de chasse.
Aucun des autres animaux végétariens, ni aucun carnivore d’ailleurs, n’a jamais bénéficié d’une sélection naturelle de ce type d’intelligence. L’australopithèque n’avait jamais été façonné pour chasser, n’ayant ni griffes, ni mâchoires de chasseur, ni rapidité, ni puissance. Il a toutefois survécu en accédant à la chasse, mais en empruntant un chemin de traverse inédit, le chemin des outils et de l’intelligence.
Homo sapiens, unique survivant de cette lignée, apparu vers - 200 000 ans, nous a légué cette intelligence innée. Sans elle, il n’aurait pas pu se répandre dans presque toutes les régions de la planète, des pôles à l’équateur, et s’y adapter. Les germes de notre explosion démographique actuelle ont été acquis vers - 2,6 millions d’années, la germination a pris tout son temps pour produire ses fruits, dont l’agriculture-élevage il y a dix mille ans. Une petite étincelle du génie d’homo sapiens qui lui a permis d’exprimer depuis tout son potentiel.
Il y a quelque 600 millions d’années, la sélection naturelle avait « inventé » le cerveau, l’outil de la « conscience sensorielle » animale. À -  200 millions d’années (controverse sur la date), elle avait inventé le lien maternel des mammifères, puis, à -  2,6 millions d’années, l’intelligence. Et cette dernière étape, nous la devons à un végétarien qui s’est mis à chasser pour manger de la viande !

4. La sélection naturelle a probablement repéré la supériorité des nutriments de la viande pour faire grossir le cerveau
« L’australopithèque robuste est resté végétarien en élargissant son régime à d’autres végétaux. Le genre Homo, lui, a étendu son régime à la viande », rappelle Yves Coppens. Nous avons montré que le cerveau d’homo habilis a commencé à grossir lorsqu’il s’est mis à chasser et à consommer de la viande. C’est peut-être cette viande qui a favorisé la croissance du cerveau, et non pas la chasse, d’autant que, par la suite, la viande restera présente pendant 2,4 millions d’années et le cerveau continuera de grossir, les mêmes causes produisant les mêmes effets. C’est la question que se sont posée Pascal Picq, un chercheur français collaborateur d’Yves Coppens, Leslie Aiello, une chercheuse britannique, et quelques autres.
Comment la viande aurait-elle pu favoriser la croissance du cerveau ? L’hypothèse retenue porte sur la qualité des nutriments qu’elle contient. Ceux-ci sont en effet de meilleure qualité que ceux des végétaux, surtout par l’abondance et la qualité des lipides et des protéines. Les lipides acquis par la digestion des acides gras de la viande sont les mêmes que ceux qui constituent le cerveau. Quant aux protéines, leurs acides aminés sont les constituants des neurotransmetteurs. Si la digestion de la viande fournit les molécules constitutives du cerveau, l’individu qui en profite le développe au maximum de son potentiel, la sélection naturelle le préserve plus souvent et, de génération en génération, le cerveau grossit. Si, en plus, la sélection naturelle choisit les individus qui réussissent mieux à la chasse, c’est-à-dire les plus intelligents, la boucle est bouclée.
Une hypothèse complémentaire porte sur l’influence du passage de la ration végétale à la ration carnée. La ration végétale exige un système digestif volumineux et consomme beaucoup d’énergie, alors que la viande est beaucoup plus digestible, permet une économie d’énergie et libère de l’énergie métabolique qui va pouvoir profiter aux besoins du cerveau (Leslie Aiello). Ces hypothèses séduisantes ne sont pas encore totalement documentées, mais elles existent, et on ne prend pas beaucoup de risques en leur annonçant un avenir prometteur.
Yves Coppens insiste : « Il est incontestable que l’apport de ces protéines animales a participé au développement premier de l’encéphale et a aidé à son développement. » Imaginons le résultat éventuel de ces intéressantes hypothèses : l’australopithèque, un végétarien, aurait vu croître son cerveau et son intelligence grâce aux nutriments de qualité supérieure qu’il trouvait dans la viande et la moelle des os qu’il s’était mis à manger pour survivre ! Disons-le, c’est à la viande de chasse que nous devrions le développement de notre intelligence.

5. La sélection naturelle a repéré le lien social pour améliorer la chasse du gros gibier. Elle en a fait l’instinct de solidarité qu’elle nous a légué
L’instinct est la partie innée des comportements et de la physiologie animale. Les comportements instinctifs ne nécessitent pas d’apprentissage. Toutes les espèces animales ne subsistent que par leurs instincts, du moustique à la baleine, en passant par l’homme. La sexualité, la maternité, la faim sont des instincts essentiels qui assurent la reproduction et la survie, ils concernent tous les instants et tous les comportements de la vie animale. Par définition, et sans exception, tous ces instincts ont toujours été inscrits dans le patrimoine génétique de chaque espèce par la sélection naturelle. Chez tous les êtres conscients, tout instinct se traduit par le désir et le plaisir de sa satisfaction. Concernant l’alimentation, les plaisirs des goûts, des saveurs et des odeurs sont le fruit des instincts de chaque espèce. Au vu de la saga génétique qui a abouti à homo sapiens, la viande devrait donc nous avoir laissé inévitablement quelques instincts. L’un d’eux est l’instinct de solidarité, une variante du lien social commun à toutes les espèces.
Dans la lignée homo, le lien social a été influencé par la chasse. C’est une transformation moins visible que celle du corps, mais elle a aussi laissé des traces, parallèlement à la taille du cerveau. « Plus la stratégie de la chasse est inventive, plus elle exige de collaboration », « Chasse en groupe, fabrication des outils, partage du gibier, tout dans la chasse était facteur de lien social », selon la préhistorienne Marylène Patou-Mathis. L’apparition du langage, avec erectus, constitue un indice abouti du progrès de ce lien social particulier de la lignée homo. En bout de chaîne, homo sapiens en est le meilleur témoin, il laisse des traces fortes de la socialisation croissante des membres de la horde, avec des relations hiérarchiques. Par exemple avec le choix des personnes inhumées dans les premières sépultures, avec leurs objets symboles de pouvoir, donc des individus à position sociale élevée, vers - 100 000 ans. Et un peu plus tard encore avec les peintures rupestres qui les représentent. Le lien social d’homo sapiens n’est plus le même que celui de l’australopithèque, il est beaucoup plus développé et beaucoup plus complexe.
Les mammifères disposaient déjà de deux instincts dédiés à la protection de leur espèce : l’instinct maternel, la mère qui protège son petit, et cet autre instinct qui interdit de chasser les individus de sa propre espèce.
Avec la chasse sont apparus deux nouveaux comportements sociaux, la chasse en groupe et le partage du gibier. Certains prédateurs sauvages chassent aussi en groupe, tels les lions qui attaquent un buffle en meute, les chimpanzés qui chassent en groupe et partagent la proie. Mais un petit primate fragile, qui capture en groupe de gros animaux dangereux puis partage son butin, a développé un lien social plus complexe que celui du lion. Appelons-le « solidarité active avec le groupe immédiatement proche ». Comme d’habitude, c’est la sélection naturelle du paléolithique qui a repéré ces comportements comme avantageux pour la survie : les partageurs survivaient plus souvent que les individualistes, on ferait bien de s’en souvenir aujourd’hui… La solidarité du groupe s’est ainsi inscrite dans le patrimoine génétique de la lignée homo depuis homo habilis. À l’occasion de la chasse, le comportement instinctif de solidarité intra-espèce, déjà acquis préalablement, se serait développé au cœur du lien social du groupe de proximité, la horde, puis complexifié pendant tout le paléolithique (Homo Sapiens, Yves Coppens, 2004). Il a abouti à notre version de l’instinct de solidarité, qui est d’une complexité beaucoup plus grande que celle qu’on peut observer chez certaines espèces très sociales, tels le loup, le lion ou les abeilles.
On le retrouve aujourd’hui dans tous nos liens sociaux (famille, clan, tribu, nation, humanité) et dans les formes diverses de compassion (vis-à-vis des malades, des victimes, des peuples qui souffrent). Ces liens se distinguent de l’intelligence qui calcule ses intérêts. Ils sont de l’ordre des sentiments instinctifs. La chasse en groupe en aurait été la première étape, et son évolution a débouché sur la compassion humaniste2, celle que l’on retrouve par exemple dans les succès des restaurants du cœur ou de Mère Teresa. Certes cet instinct est de faible intensité et peut entrer en conflit avec d’autres (instincts de survie, de domination, d’espace vital), et son expression peut être contrariée facilement.
Cette hypothèse sur l’instinct de solidarité n’est pas très répandue, pourtant les recherches sur les primates confirment la présence d’un lien social de solidarité active au sein du groupe proche. Tous les animaux ont des liens sociaux, des abeilles aux oiseaux migrateurs en passant par les baleines, mais ce sont des « automatismes perfectionnés », selon l’expression de Descartes. La lignée homo est la seule qui ait acquis un instinct spécifique, celui de la collaboration active et de la compassion vis-à-vis des individus de son groupe. La sélection naturelle qui a transformé notre « logiciel » génétique y a installé la viande, puis l’intelligence, puis elle y a ajouté un instinct développé de solidarité. Nous sommes à bord de l’odyssée de l’espèce d’Yves Coppens.

6. La sélection naturelle a gravé dans notre patrimoine génétique deux autres instincts, celui de carnivore et celui de chasseur
L’instinct du carnivore. Le plaisir de manger vient d’un instinct, l’essentiel de cet instinct réside dans les plaisirs de saveurs qui traduisent une acceptation du produit par le corps, donc par sa nature, celle de son patrimoine génétique. La viande offrant des saveurs acceptées par une immense majorité d’humains, allons-nous qualifier cette acceptation d’instinctive ?
Le plaisir de manger est également soumis aux influences culturelles, celles des traditions alimentaires, qui s’inscrivent dans nos acquis lors de la petite enfance. Manger des serpents à Pékin, des larves d’insectes en Afrique ou en Amazonie, de la viande de brousse au Gabon, du phoque au Canada, des escargots à Paris, est-ce l’instinct ou l’héritage culturel ? Ce sont des acquis, mais des acquis en forme de variantes de l’alimentation carnée. Et les enfants qui refusent obstinément de manger de la viande, nous direz-vous, où est leur instinct ? Les expressions de certains instincts ne sont pas toujours automatiques. Tous les instincts sont soumis à des complexités, des influences culturelles, des expressions contrariées ou de simples exceptions qui confirment la règle.
Bref, notre instinct de carnivore n’est pas un fantasme de carnivore. Le plaisir de manger des produits carnés se présente comme une tendance dominante et instinctive de notre espèce, bien plus générale que toutes les variantes culturelles qui s’imposent à nos choix alimentaires et à nos façons de cuisiner ici et là.
L’instinct de manger de la viande serait donc apparu avec homo habilis il y a 2,6 millions d’années. Le principal élément qui a fondé l’acquisition de la viande dans sa ration, on l’a vu, c’est sa qualité nutritionnelle, surtout celle des protéines et des lipides animaux. Leurs bienfaits se sont gravés dans notre patrimoine génétique à cette époque-là par la sélection naturelle. Aujourd’hui, ils s’expriment dans le plaisir de leurs saveurs.
Si nous mastiquons une côte de bœuf avec plaisir, c’est à notre instinct de carnivore que nous le devons. Plus généralement, nous éprouvons le plaisir de nous nourrir avec de nombreux produits animaux (lait, charcuteries, fromages, etc.). Ce sont d’ailleurs ces plaisirs-là qui constituent le frein principal de la cause végétarienne, ou qui motivent le succès persistant de la viande dans tous les pays qui élèvent leur niveau de vie. Certes, aujourd’hui, cet instinct n’est plus protégé par la sélection naturelle du paléolithique, et il s’effiloche d’ailleurs quelque peu puisque les pratiques végétariennes se développent.
Un exemple de dégradation d’instincts qui nous concernent ici : le panda chinois, une espèce classée dans la famille des ours omnivores, est devenu paradoxalement un « carnivore-végétarien ». Il a un organisme de carnivore, avec des griffes, des dents et un système digestif de carnivore, mais une mutation lui aurait fait perdre le goût de la viande, plus précisément le goût « umami3 » qui pilote la saveur de la viande via celle du glutamate. Il refuse obstinément les aliments carnés et ne mange plus que des bambous, dont les nutriments sont de qualité très médiocre. Étrange coïncidence, l’espèce est en perdition par déficit d’instinct sexuel et maternel : 10 % des mâles et 10 % des femelles réussissent à procréer, et ils abandonnent souvent leur petit. Il ne reste que 1 600 pandas sauvages et l’espèce pourrait disparaître prochainement. Il n’est pas exclu que le végétarisme ait dégradé leur instinct sexuel, mais le lien n’est pas établi. Étonnant et inquiétant mystère du panda !
 
L’instinct de la chasse. Répétons-le, toute espèce animale ne perdure que parce qu’elle dispose dans son patrimoine génétique d’instincts qui assurent sa reproduction et sa survie. Un instinct détermine les comportements de l’individu vis-à-vis des autres espèces, il est fait d’agressivité ou de peur, et il s’exprime à la fois dans la prédation et dans la fuite, et plus précisément incite à attaquer pour manger et à fuir pour ne pas être mangé. Les espèces qui mangent les individus d’autres espèces sont les prédateurs, ils chassent et se nourrissent de proies. Quelques exceptions mises à part, le singe ne chasse pas. Mais le petit singe homo habilis devint chasseur, il y a 2,6 millions d’années, et homo sapiens l’est resté. Nous sommes donc devenus génétiquement des prédateurs, comme Dominique Lestel l’a rappelé dans son Apologie du carnivore. Même si le mot « prédateur » pâtit de préjugés moralisants, même si nous sommes un prédateur un peu particulier, un prédateur pensant.
Certes, une grande partie de l’humanité a abandonné la chasse alimentaire il y a dix mille ans, lors de l’invention de l’élevage. Mais notre patrimoine génétique n’a pas pu évoluer notablement depuis, en si peu de temps. L’instinct de la chasse est donc encore présent en nous. La preuve en est la pratique de la chasse, restée présente partout, dans toutes les cultures. Chez nous elle est devenue un loisir mais, chez les Amérindiens, elle est encore une activité de subsistance.
De nos jours, la chasse de loisir est de plus en plus critiquée. Les prédateurs chassent pour se nourrir, pas pour le plaisir. Chasser est cruel, disent les anti-chasse, drapés dans leur posture de porte-parole autoproclamés. Cette critique ne nie pas l’instinct de la chasse, elle lutte seulement contre son expression. Si, depuis 2,6 millions d’années, la sélection naturelle a gravé cet instinct de prédateur dans notre logiciel génétique, nous pouvons tout à fait cesser de chasser, mais non détruire l’instinct. Chassez le naturel, il revient au galop !

7. Après la chasse, l’élevage : encore un progrès, qui n’est pas le fruit de la sélection naturelle mais seulement de l’intelligence d’homo sapiens
Depuis que son ancêtre homo habilis a inventé la chasse, il restait à homo sapiens à sécuriser son alimentation. Il va le faire en inventant l’agriculture-élevage, vers 8000 avant J.-C., à l’occasion d’un réchauffement climatique. Il se constitue ainsi des stocks alimentaires de céréales et de viande sur pied, en vue de réduire les famines et d’alléger l’esclavage de la chasse quotidienne. Car celle-ci n’était qu’une lutte permanente pour alimenter la horde, avec des accidents et des échecs. L’espérance de vie était faible, la mortalité infantile, vue avec nos yeux, effrayante, et la vie quotidienne tenaillée par la faim et la crainte.
Depuis dix mille ans, grâce à sa nouvelle sécurité alimentaire, homo sapiens va sauver plus souvent ses bébés et les membres de sa horde. Cette agriculture-élevage déclencha une explosion démographique qui nous a entraînés à toute allure vers l’humanité actuelle. À l’époque de Jésus-Christ, on comptait environ 250 millions d’hommes sur les quatre continents, puis un milliard vers 1800, 3 milliards vers 1960, 7 milliards aujourd’hui et probablement plus de 9 milliards en 2050. Actuellement, l’humanité croît au rythme d’un milliard en douze ou treize ans. La médecine scientifique n’a joué un rôle sensible qu’à partir du milieu du xxe siècle. C’est donc l’alimentation qui, dans cette histoire, a joué le rôle principal (J. de Kervasdoué) ; l’alimentation d’un omnivore, avec de la viande.
Au regard de la cinétique génétique par la sélection naturelle pendant 3 millions d’années, ces derniers dix mille ans sont une goutte insignifiante. Peut-être quelques poils perdus, quelques centimètres gagnés, quelques kilos de plus, et en tout cas rien du côté de l’intelligence innée, ni du côté des couleurs de la peau, déjà acquises depuis plusieurs dizaines de milliers d’années. La sélection naturelle a presque disparu, d’abord timidement avec l’abondance alimentaire, puis radicalement avec la médecine du xxe siècle. Cette disparition récente va vraisemblablement poser d’autres problèmes, dans les siècles à venir, avec l’augmentation du nombre des maladies et des anomalies génétiques.
L’agriculture-élevage a donc bouleversé le destin de l’espèce homo sapiens et ses structures sociales, la famille et la horde, qui se sont regroupées presque partout en communautés villageoises, urbaines, tribus, féodalités, nations, etc.
Après avoir inventé la chasse avec des outils, et acquis à cette occasion l’intelligence, homo sapiens a donc inventé, en 8000 avant J.-C., la « production alimentaire », un concept qui lui a permis de nourrir les peuples de manière bien plus satisfaisante que la chasse. Grâce à elle, il aura bientôt 9 milliards de bouches à nourrir. Et, finalement, l’élevage constitue le deuxième stade d’un seul et unique progrès nutritionnel : manger de la viande. Fortiche l’élevage ! (Bon, d’accord : l’agriculture-élevage !)
 
En conclusion, l’intelligence, c’est le triomphe de la viande, et le végétarisme n’est pas naturel.
Après l’examen de notre destin génétique, il nous reste à répondre à la question initiale : allons-nous abandonner notre entrecôte pour nous convertir à la cause végétarienne ?
La science paléoanthropologique nous a révélé que, grâce au passage de la ration végétarienne à la viande, le tâtonnement hasardeux de la sélection naturelle nous a fait un cadeau unique et inestimable, l’intelligence. En quelque sorte l’inverse du désastre du panda.
On admettra que la simultanéité de l’introduction de la viande dans la ration d’homo habilis et du grossissement des centres supérieurs de son cerveau, puis la constance de ce grossissement pendant 2,6 millions d’années de ration avec viande, constituent une confirmation très robuste du rôle de la viande dans le grossissement du cerveau.
Aucun carnivore sauvage n’a un gros cerveau, nous direz-vous ? Aucun végétarien sauvage non plus. Il y a donc rareté dans ce phénomène mystérieux. Mais ne serait-il pas illusoire d’imaginer qu’un autre facteur que la viande ait pu déclencher le grossissement du cerveau d’homo habilis ? De cet autre facteur, on n’a pour le moment aucune idée, alors que l’apparition de la viande dans sa ration est hyperrenseignée. Sauf aveuglement idéologique, qui s’obstinerait à penser que la viande de chasse d’homo habilis n’a été qu’un « détail » ?
Cette modification génétique nous a fait basculer radicalement vers notre statut d’humain, un « animal pensant ». D’abord l’inné de l’intelligence et du langage, puis les acquis de la culture, des religions, des arts, des sciences, jusqu’à Internet. Qui oserait nier aujourd’hui que quelque chose nous distingue absolument de tous les autres mammifères ? Et ce « quelque chose », ce serait à la viande que nous le devons !
Devant la dangerosité du végétalisme pratiqué imprudemment, renoncer à notre entrecôte serait tout à fait malvenu. Non, le végétarisme n’est pas naturel ! C’est tout le contraire ! À l’heure du culte quasi religieux du respect de la nature, pouvons-nous refuser notre part d’animalité ? Nos contemporains peuvent comprendre que respecter notre patrimoine génétique d’omnivore, c’est aussi respecter sa dimension carnivore, celle qui nous a fait émerger au-dessus de la galaxie du règne animal. L’oublier serait prendre des risques graves, tant physiques que psychologiques. Ce n’est pas « gentil » de tuer des animaux sensibles ? Peut-être, mais notre nature est prédatrice, depuis l’instinct de chasse acquis par homo habilis. Homo sapiens en a hérité, que cela nous plaise ou non. Il n’y a pas de honte à cela, dès lors que nous admettons des règles pour encadrer cette prédation.
Au cœur de la tentation végétarienne se trouve un idéalisme qui prétend nous faire échapper à notre animalité, une recherche de pureté pour nous élever au-dessus de nos instincts. Lévi-Strauss déplorait que l’homme, en voulant s’affranchir de son animalité, aboutisse aux pires abus (Anthropologie structurale, 1973). « Souvent la peur d’un mal nous conduit dans un pire », disait déjà Boileau en 1674.
Au terme de ce panorama sur nos origines, il ne s’agit pas de conclure en désignant le végétarisme ou le végétalisme comme un crime contre la nature, à l’instar des végétariens éthiques qui condamnent avec véhémence la consommation de viande. L’intention est seulement de relativiser l’argumentaire qui diabolise l’élevage et la consommation de viande. Sous réserve de nouvelles connaissances scientifiques qui nous démontreraient un jour le contraire, on peut reconnaître que, sous certaines conditions, les alimentations végétarienne et végétalienne sont théoriquement possibles sans inconvénients majeurs. Mais leurs conditions d’accès sont difficiles, l’équilibre nutritionnel de ces régimes exige une attention soutenue et un haut niveau culturel. C’est un choix qui n’est pas sans danger pour la santé des personnes averties, et à proscrire pour les autres.



1- Marylène Patou-Mathis, Mangeurs de viande : de la préhistoire à nos jours, Perrin, 2009.

2- Au passage, l’idée qui est au cœur de la démarche socialiste est une autre version active de cet instinct, prétendument plus active que dans d’autres démarches politiques. Elle part d’une compassion et d’une générosité vis-à-vis des groupes défavorisés de notre propre espèce (au départ la fameuse « classe ouvrière »). Certes, la « sélection naturelle » des systèmes politiques lui fait vivre des hauts et des bas, mais s’il s’agit bien d’un instinct, elle ne va pas disparaître.

3- Les saveurs sont perçues par des récepteurs situés sur la langue, lesquels sont déterminés par des gènes. Les Japonais ont identifié un 5e goût, le goût « umami », qui est stimulé par le glutamate. Cette saveur détermine l’acceptation de certains aliments, dont la viande. Le gène du goût umami a été identifié en 1996. Dans la foulée, des chercheurs chinois ont découvert récemment que dans le génome du panda ce gène umami présentait une anomalie. D’où l’hypothèse d’une mutation qui a transformé le panda en végétarien ; http://www.plume.info/blog/2010/03/le-genome-d%E2%80%99un-carnivore-vegetarien/.




Chapitre 3
La viande ne ruine pas la santé
« La viande modérée esgaye et agaillardit l’esprit. »
Dicton ancien


Les attaques contre la consommation de viande par l’homme peuvent surprendre à propos d’un aliment qui présente de réelles qualités nutritionnelles. Elles ne sont pas étonnantes de la part des végétariens, qui ont fait le choix de bannir la viande de leur alimentation. Nombreux sont parmi eux ceux qui veulent imposer leur choix au reste de l’humanité et militent même pour que la consommation de viande soit proscrite, en tout cas contrainte. « Parce que la consommation de viande n’est pas une nécessité, l’élevage, la pêche et la chasse des animaux pour leur chair ainsi que la vente et la consommation de chair animale, doivent être abolis. » Telle est la déclaration de l’association L214 qui veut interdire la consommation de toute « chair », oubliant au passage que, si l’on abolit tout élevage, c’est aussi le lait et les œufs qui sont bannis. Ce n’est plus le régime végétarien qui est promu mais bien un régime végétalien sans aucun produit animal. Un autre angle d’attaque concerne les risques pour la santé que la consommation de viande ferait courir et de nombreuses recommandations sont lancées pour diminuer une consommation qui serait jugée excessive et dangereuse.
Face à ce concert de critiques à l’encontre de la consommation de viande qui « ruinerait la santé », nous affirmons que la viande est un aliment essentiel, bon pour la santé. Face à des slogans anti-viande souvent doctrinaires reposant pour l’essentiel sur de fausses bonnes idées, il est d’abord utile de connaître les réels comportements alimentaires des hommes et des femmes. Que consomment-ils, en quelles quantités et comment couvrent-ils leurs besoins quotidiens ?
Si l’homme a donné à la viande une place de choix dans sa quête d’aliments, ce n’est pas par hasard mais par nécessité. Nécessité de se procurer les nutriments indispensables en quantité et en qualité, facilement assimilables, pour enrichir et équilibrer son alimentation. Si le plaisir vient de surcroît, pourquoi s’en priver ?
1 – Viande et santé
C’est quand on aborde la santé et les risques de maladie que les propos des anti-viande se font le plus violemment accusateurs et virulents : « Manger de la viande, surtout de la viande rouge et de la charcuterie, c’est dangereux. » Même le fer, même les protéines de la viande deviennent suspects. La couverture des Inrockuptibles du 18 janvier 2011 titrait : « Manger de la viande tue » ; Jonathan Safran Foer, dans une interview donnée au magazine Le Point du 6 janvier 2011, affirme : « La viande ruine la santé. » La charge est rude et elle pose un problème aux centaines de milliers d’éleveurs et de professionnels qui travaillent dans le secteur des productions animales. Seraient-ils des empoisonneurs ?
D’où viennent ces attaques ? Donnons un court instant la parole aux végétariens : l’Association végétarienne de France (AVF), sur la page « Santé » de son site Internet (visite du 13 janvier 2012), écrit : « Obésité, diabète, problèmes cardio-vasculaires, cancers, ostéoporose… La liste des maladies prévenues ou traitées par une alimentation végétarienne est longue et significative. » Affirmer qu’un régime végétarien prévient ou traite presque toutes les maladies relève évidemment du mensonge et de la manipulation. Passons sur l’outrance du propos. Mais, si c’était vrai, l’homme ne serait pas devenu carnivore, car il existe une autre loi de la nature : les êtres vivants savent éviter les aliments qui les empoisonnent et nuisent à leur santé, ils adoptent ceux qui sont bons pour eux.
Et c’est en vertu de ce principe que l’homme a toujours porté une attention particulière à la qualité sanitaire des aliments qu’il absorbe, et plus encore à celle de la viande, pour éviter tous les risques d’infection ou de maladie.
Une chaîne viande sous contrôle
De l’élevage à l’étal du boucher ou au rayon des grandes surfaces en passant par l’abattoir, les animaux d’abord, la viande ensuite sont sous contrôle continu pour éradiquer les maladies animales, dont celles qui peuvent se transmettre à l’homme (telles la tuberculose, la brucellose ainsi que certaines grippes). Ces maladies, dont il faut rappeler que la transmission se fait par contact avec l’animal et non par la viande, sont aujourd’hui quasiment éliminées. Mais il est difficile de lutter contre les croyances populaires, comme on l’a vu lors du dernier épisode de grippe porcine (appelée aussi grippe « mexicaine »). Il a fallu répéter que la viande n’était pas « contagieuse » pour enrayer une psychose qui pouvait rappeler la crise de la vache folle.
De même, le suivi sanitaire en élevage et en abattoir permet d’éliminer des parasites tels que le ténia, la douve ou la trichine. L’amélioration considérable de la propreté tant des aliments distribués en élevage que des stabulations et autres lieux d’hébergement des animaux y a largement contribué.
Les viandes, comme beaucoup de denrées alimentaires, sont à classer dans la catégorie des produits périssables et une attention particulière doit être apportée aux conditions de propreté et de conservation pour éviter les toxi-infections alimentaires résultant de la contamination des viandes par des bactéries pathogènes pour l’homme (Salmonella, Listeria, Escherichia coli). Dans les produits carnés, la viande hachée et les plats préparés à base de viande sont les plus exposés. D’où le conseil de cuire à cœur (70 °C) les steaks hachés.
Ces risques d’infection ne sont pas réservés à la viande, les légumes ont montré récemment qu’ils pouvaient être aussi dangereux. Du concombre aux tomates de l’été 2011, c’étaient finalement des graines germées provenant d’une ferme bio les responsables de quelque trente décès. D’où une règle simple à respecter dans la chaîne alimentaire : appliquer à tous les stades, y compris à la maison, hygiène et propreté.

Et la crise de la vache folle
C’est sans conteste l’accident sanitaire majeur de la fin du xxe siècle qui a réuni tous les ingrédients propres à donner naissance à une crise grave, voire à une psychose collective.
D’abord un nom qui fait peur : maladie de la vache folle, qui touche le cerveau et renvoie à la folie et à toutes les peurs qui s’y rattachent. Le cerveau est l’organe central, siège de la pensée, de l’intelligence, de la conscience, en un mot tout ce qui fait l’homme.
À l’origine de cette maladie dégénérative, un agent, le prion, que même les scientifiques ont du mal à définir. Une protéine modifiée qui s’accumule dans le cerveau, mais qui intervient comment ? Quels sont les modes de transmission de l’animal à l’homme, quelle est la durée d’incubation ? En août 1996, un scientifique anglais – non touché par la maladie mais certainement abusé par la folie des vaches – ira jusqu’à pronostiquer 100 000, 500 000, voire un million de morts humains.
Un coupable : les farines animales données à des ruminants. Commentaire de la vox populi repris par une presse avide de tirage : c’est un crime contre la nature et la nature se venge, car on a transgressé la barrière de l’espèce en rendant carnivores des herbivores, et même en les obligeant au cannibalisme.
Les farines animales ont bien une grande part de responsabilité, car elles ont été le vecteur de la diffusion de la maladie dans le cheptel bovin. L’explosion de la maladie en 1983 vient de farines animales produites au Royaume-Uni, traitées improprement (donc mal traitées) pour assurer une parfaite stérilisation détruisant le prion, à savoir un traitement thermique à 133 degrés, sous une pression de 3 bars, pendant 20 minutes.
Tout le monde a eu peur, la consommation de viande bovine a baissé de 30 à 40 % dans les semaines qui ont suivi le déclenchement des deux crises, en mars 1996 et en octobre 2000. Une véritable révolution dans les pratiques de l’ensemble de la filière a alors été décidée : une parfaite traçabilité des animaux et des viandes, un renforcement des règles d’inspection en abattoir, la destruction des matériaux à risque spécifiés, la suppression des farines animales et d’os pour les animaux terrestres, l’étiquetage des viandes à destination des consommateurs avec l’information sur l’origine, etc.

Dix ans après, quel bilan et quelles conclusions ?
Souvenons-nous d’abord de l’emballement médiatique alimenté par tous. Les scientifiques qui annoncent des catastrophes sans aucune base… scientifique (un million de morts alors que le bilan, vingt ans après, se situe à un peu plus de 200 personnes). Les politiques qui brandissent le principe de précaution comme l’arme absolue contre tous les fléaux (rappelons-nous, avec le sourire, le récent épisode tragi-comique de la vaccination contre la grippe aviaire H5N1). Les médias qui confondent information et scandale, et même les professionnels qui, pour se disculper, n’hésitent pas à désigner le voisin ou le concurrent comme responsable et fauteur de troubles.
La sagesse du consommateur est à souligner. Au début, il est sensible et prend peur, c’est normal : sa consommation baisse de 30 à 40 %, mais assez vite il fait la part des choses et six mois plus tard on retrouve les niveaux antérieurs de consommation.
Après tout ce qui a été dit lors de ces deux crises de la vache folle, les consommateurs auraient dû cesser définitivement de consommer de la viande. Certes le retour de la confiance a été aidé par les mesures prises, notamment l’étiquetage de l’origine, et par une meilleure connaissance des mécanismes de la maladie. Mais il repose aussi sur un « appétit pour les viandes » exprimé par toutes les sociétés humaines et inscrit quelque part dans le patrimoine génétique de l’homme.

Les maladies de l’homme moderne
Pour rattacher des maladies à l’homme moderne, il faut avant tout rappeler qu’elles sont aujourd’hui mieux identifiées et mieux soignées qu’hier. Les accusations les plus fortes mettant en cause la viande rouge et les charcuteries concernent les grandes maladies de l’homme moderne : les cancers, les maladies cardio-vasculaires, le diabète et l’obésité. Par « viande rouge », on entend les viandes de bœuf, de porc et de mouton.
Il est vrai que, pour ces maladies, on ne peut généralement pas incriminer des processus infectieux du type virus ou bactéries. Et comme il faut un coupable, la viande fait un suspect tout trouvé qui ne bénéficiera même pas de la présomption d’innocence. L’absence de certitudes scientifiques sur les mécanismes de ces maladies et sur les facteurs qui les provoquent favorise les peurs alimentaires, qui pèsent sur la consommation de viande et sur l’attitude du consommateur.
Ces grandes maladies sont des pathologies complexes et multifactorielles : le vieillissement, le mode et le lieu de vie, l’exposition à certains produits, la prédisposition génétique et pourquoi pas l’alimentation, mais aussi la consommation d’alcool, de tabac, etc.

Viandes rouges et cancer colorectal
À ce jour et dans de nombreux pays, plusieurs études ont été consacrées à la recherche d’un hypothétique lien entre apparition d’un cancer colorectal et consommation de viande et de charcuterie. Les plus intéressantes et les plus solides sont les études épidémiologiques appelées « études de cohorte ». Elles font intervenir des groupes importants de sujets, souvent plusieurs centaines de milliers, suivis sur de longues périodes de quinze à vingt ans. Le principe consiste à rechercher si ceux qui développent un cancer ou une autre maladie ont des habitudes alimentaires différentes des autres membres de la cohorte qui sont toujours bien portants. Pourrait-on mettre en évidence un lien statistique entre ces maladies et la consommation de viande ?
Sur une vingtaine d’études de cohorte analysées, les résultats et conclusions divergent : une étude de cohorte sur cinq met en lumière un lien entre risque accru de cancer colorectal et consommation élevée de viande rouge et de charcuterie. Quatre études sur cinq ne démontrent donc aucun lien. Retenons bien ce chiffre, le résultat n’est pas aussi évident que certains l’affirment. Et le lien positif apparaît avec une consommation accrue ou élevée de viande rouge ou de charcuterie, pas avec une consommation normale de viande1.
Notons au passage cette précision, apportée par l’Académie de médecine dans son étude Les Causes du cancer en France, sortie en septembre 2007 : « Il s’ajoute un biais de publication, car les résultats significatifs sont plus volontiers publiés que ceux qui ne le sont pas. »
Poursuivons les investigations. Les scientifiques ont regroupé l’ensemble des résultats de ces études pour procéder à leur analyse statistique, qu’ils appellent méta-analyse. Nous disposons à ce jour de deux grandes méta-analyses : celle de Norat en 2002, qui a regroupé 23 études, et celle de Larsson en 2006, qui en a regroupé 18. Enfin, le rapport publié par le (World Cancer Research Fund-WCRF) en 2007 donne les recommandations de consommation de viande rouge et de charcuterie ; comme il s’est appuyé sur les deux méta-analyses de Norat et Larsson, ses résultats sont très proches.
Le verdict : dans les deux méta-analyses Norat et Larsson, « la consommation élevée de viande “rouge”, charcuteries comprises, est associée à une augmentation modérée du risque de cancer colorectal2 ». Le risque relatif de développer un cancer du côlon est augmenté d’environ 30 % pour le quart des gens qui consomment le plus de viande rouge et de charcuterie3. À titre de comparaison, des études comparables sur le cancer du poumon et le tabagisme donnent des pourcentages de + 100 à + 200 %. Le professeur David Khayat, dans son livre Le Vrai Régime anticancer (Odile Jacob, 2010, prix de l’Académie de la viande 2010), a conclu : « Il n’y a pas de risque accru de cancer avec une consommation normale de viande. »
Logiquement, le WCRF a recommandé de limiter la consommation hebdomadaire de viande rouge à environ 500 g, soit 70 g par jour. Or les enquêtes INCA et CCAF – que nous présenterons plus loin – ont montré que dans leur grande majorité les consommateurs français sont dans les normes, que seuls environ 20 % sont de gros consommateurs avec plus de 70 g par jour de viande rouge. Mais pour ces gros mangeurs, la viande n’est pas seule en cause.
La récente étude de cohorte Consommation de viande rouge et mortalité 4 travaille à partir de deux cohortes, l’une de 37 698 hommes et l’autre de 83 644 femmes, suivis depuis plus de vingt ans. Deux causes de mortalité ont été étudiées : les cancers et les maladies cardio-vasculaires. La conclusion : « Nous avons trouvé qu’une consommation plus élevée de viande rouge non transformée et transformée (charcuteries) est associée à un risque plus élevé de mortalité. » Elle vient confirmer les résultats de précédentes études et donne des informations intéressantes sur les « gros mangeurs » : les 20 % de la cohorte qui sont classés dans les gros mangeurs consomment 200 g de viande rouge et de charcuterie par jour. Ils ont un régime plus énergétique d’environ 50 % par rapport à la moyenne et pratiquent moins d’activités physiques.
Dans ce domaine, l’expérimentation directe sur l’homme est quasi impossible, les seules expérimentations sont réalisées sur des animaux de laboratoire. Tant que la preuve qu’un aliment cause ou empêche une maladie n’a pas été donnée par une expérimentation directe, on doit rester prudent sur les recommandations. En effet, les études de cohorte ne permettent pas de prouver l’effet propre de la viande rouge et de la charcuterie sur ce type de cancer, car on ne peut éliminer tous les facteurs de confusion.
D’autres études ont aussi constaté l’effet inhibant ou protecteur de certains nutriments vis-à-vis du cancer du côlon : le calcium ou les polyphénols antioxydants, ainsi que la chlorophylle et les fibres. Tous ces éléments nous conduisent à vous inviter à partager un repas équilibré et savoureux : viande + salade (fibres et chlorophylle) + fromage (calcium) + pain (fibres) + vin (polyphénols), le tout à consommer avec modération. Cela ressemble diablement à un repas typique de la cuisine et même de la gastronomie française !

Les autres maladies : diabète, obésité et maladies cardio-vasculaires
Comme disent les scientifiques, tout en prudence et en nuance : une consommation excessive de viande peut être associée à un risque accru d’obésité, de diabète, de maladies cardio-vasculaires et de cancer du côlon. Mais ils relèvent en même temps que cette consommation excessive de viande est le fait des gros mangeurs. À partir de là, le mode alimentaire global et le style de vie peuvent être impliqués. Or, bizarrement, dans ces nombreuses études, on ne s’intéresse qu’à la viande et on ignore tous les autres facteurs alimentaires (excès de glucides et de lipides riches en acides gras saturés, déficit en fibres et en légumes ou fruits frais) ainsi que les habitudes et l’hygiène de vie qui devraient aussi être analysées chez ces gros mangeurs.
Si tout ce qui est – injustement – reproché à la viande était avéré, les végétariens devraient être tous en bonne santé et centenaires, ce qui est loin d’être le cas. Plusieurs études ont été conduites sur des populations végétariennes comparées à des témoins non végétariens. Les risques de cancer du côlon se sont révélés strictement les mêmes chez les végétariens et les non-végétariens. En revanche, les végétariens ont fait moins d’infarctus du myocarde (David Khayat). Là encore, il est difficile de faire un lien avec la non-consommation de viande, car, au-delà du régime alimentaire, il y a aussi de notables différences dans l’hygiène de vie : les végétariens sont plus nombreux à avoir une activité physique régulière et à ne consommer ni tabac ni alcool.
Une autre étude du même type5, portant sur 52 706 Britanniques âgés de 20 à 89 ans, sur la période 1993-1999, a même montré que le risque de cancer colorectal était significativement plus important chez les végétariens. Le moins que l’on puisse dire, c’est que la conclusion n’émerge pas et que les végétariens sont exposés comme les mangeurs de viande aux maladies de l’homme moderne.
Revenons un instant sur les dix recommandations du WCRF faites en 2007 pour prévenir les risques de cancer, ainsi que les autres maladies chroniques comme le diabète et les affections cardio-vasculaires, dont les facteurs causaux sont en grande partie communs à ceux du cancer. Une seule de ces recommandations concerne la consommation de viande et elle a été très largement médiatisée, alors que les autres sont tout aussi importantes et ont été passées sous silence, par exemple : « limiter la consommation des aliments énergétiques et éviter les boissons sucrées ». Les aliments dits énergétiques apportent plus de 225-275 kcal pour 100 g. La viande est largement en dessous avec un niveau de 180 à 200 kcal pour 100 g, accompagné d’un apport substantiel d’acides aminés essentiels. Autre recommandation : « manger principalement des aliments d’origine végétale ». Or c’est largement le cas, même dans les pays de l’OCDE, les produits animaux ne représentent que 30 % des apports d’énergie, 70 % venant de produits végétaux.
Les scientifiques sont généralement prudents dans leurs conclusions et on relève souvent les expressions telles que : « hypothèse d’augmentation modérée du risque », « autres cancers controversés », « la viande peut être associée à un risque accru », « les maladies pour lesquelles la consommation de viande est éventuellement impliquée sont multifactorielles », etc. Dès que les conclusions de ces études sont publiées, la prudence disparaît et les hypothèses deviennent immédiatement des affirmations, et donc des vérités indiscutables dans la presse et les médias. Le front anti-viande n’a pas la retenue et la prudence des scientifiques qui sont plus circonspects dans leurs conclusions.


2 – Les qualités nutritionnelles de la viande
La viande est un aliment de qualité, source de plusieurs nutriments indispensables pour une alimentation équilibrée. Elle est riche en protéines, en minéraux et vitamines, et tous ces nutriments sont bien assimilés par l’homme et très biodisponibles, c’est-à-dire utilisés directement et avec peu de pertes par le corps humain.
Les protéines
Les protéines constituent le principal composant de la structure de toutes les cellules du corps. Les acides aminés contenus dans les protéines sont les précurseurs de l’ADN, des enzymes, des hormones et des vitamines.
Comparées aux produits d’origine végétale, les viandes ont des teneurs élevées en protéines : 25 g de protéines pour 100 g de viande, alors que les pois, haricots et lentilles qui sont parmi les végétaux les plus riches en protéines n’en contiennent que 9 g et les céréales 7,8 g ; 100 g de viande permettent de couvrir plus du tiers des besoins quotidiens en protéines d’un homme adulte, besoins estimés à 60 g.
Au-delà de la quantité, c’est leur qualité qui donne aux protéines d’origine animale tout leur intérêt. Elles contiennent la plupart des acides aminés essentiels indispensables que l’organisme humain ne peut pas synthétiser à une vitesse suffisante : l’histidine, la lysine, la leucine, etc.
Les protéines de la viande, dites aussi protéines « musculaires », présentent un équilibre proche des besoins de l’homme, ce qui leur confère une bonne digestibilité.
Les sources végétales de protéines sont déficientes en lysine (céréales) ou présentent des teneurs faibles en acides aminés soufrés (méthionine), d’où la nécessité d’associer les sources de protéines végétales entre elles (une légumineuse avec une céréale) et de les compléter par des protéines d’origine animale pour obtenir un apport protéique équilibré et de qualité suffisante. Les plats traditionnels que l’on retrouve dans les différentes cuisines du monde intègrent bien cette contrainte : le couscous associant semoule, pois chiches et viande, ou les associations riz, haricots rouges et viande de la cuisine créole et brésilienne (feijoada) ou l’association riz et lentilles de la cuisine indienne (dal), complétée pour les non-végétariens de viande de volaille ou de mouton. Cette tradition démontre la capacité de l’homme à trouver des combinaisons alimentaires équilibrées entre aliments d’origine animale et aliments d’origine végétale.

Le fer
Les viandes sont riches en fer héminique présent dans les globules rouges (hémoglobine) et dans la myoglobine du muscle. Le fer héminique est directement assimilable par l’homme, alors que le fer minéral contenu dans les aliments d’origine végétale est peu biodisponible. L’homme capte cent fois plus de fer en consommant 100 g de boudin noir (6 mg de fer) qu’en consommant 100 g de lentilles (0,06 mg de fer) – or la lentille cuite est l’aliment végétal le plus riche en fer.
Contrairement à la croyance populaire, les épinards, popularisés par Popeye, sont pauvres en fer. Leur réputation usurpée résulte d’une erreur d’impression dans une table de composition des aliments publiée il y a plus de cent ans et qui leur a accordé une teneur en fer dix fois plus élevée que la vraie valeur.
Le fer intervient dans de nombreux processus physiologiques ; d’une part, il participe au transport de l’oxygène aux organes et surtout au cerveau, d’autre part, il est à la base d’une enzyme qui élabore l’énergie, la cytochrome-oxydase. L’anémie, ou manque d’énergie, est le résultat le plus fréquent d’une carence en fer. L’importance du fer dans la grossesse, l’allaitement et bien sûr pour la santé de la mère et de l’enfant est à souligner. Une étude de Tsunenobu Tamura a montré en 2002 qu’en cas de carence en fer de la mère lors de la grossesse le QI des enfants mesuré à l’âge de cinq ans est corrélé à la teneur en fer du cordon ombilical.
Selon le Conseil européen de l’information sur l’alimentation, la carence en fer est la carence nutritionnelle la plus fréquente même en Europe : manger de la viande régulièrement est un bon moyen de l’éviter.

Le zinc
Comme pour le fer héminique, le zinc présent dans la viande est bien mieux absorbé par l’organisme que le zinc d’origine végétale. Le zinc intervient dans de nombreux mécanismes biochimiques producteurs d’énergie, dans la croissance, la reproduction, la production d’insuline, les défenses immunitaires et les mécanismes de la vision. Une centaine d’enzymes dépendent du zinc pour leur fonction catalytique.
Il est également à la base de la perception du goût, tant au niveau du palais que du cerveau. D’où le risque d’un cercle vicieux qui apparaît lors du vieillissement : un moindre appétit entraîne une moindre consommation de viande, qui diminue l’apport de zinc et donc la perception du goût, ce qui entraîne un moindre appétit, et ainsi de suite.

Le sélénium
La viande fait partie des aliments les plus riches qui soient en sélénium, avec les autres produits animaux tels que le fromage, les œufs et les poissons. Le sélénium entre dans la fabrication de certaines protéines qui interviennent, grâce à leur pouvoir antioxydant, dans la protection des cellules et dans la réparation de l’ADN.

Les vitamines du groupe B (B3, B6 et B12)
Les viandes contribuent aux apports essentiels en vitamines du groupe B : B3, B6 et B12. Une attention particulière doit être portée à la vitamine B12 qui ne se trouve à l’état naturel que dans les produits d’origine animale (viande, produits laitiers, œufs et produits de la mer). Les viandes de ruminants (bovins, ovins et caprins) sont particulièrement riches en vitamine B12 en raison de la capacité de synthèse de cette vitamine par la flore du rumen (l’un de leurs quatre estomacs) et de l’intestin. La vitamine B12 intervient dans la synthèse de l’ADN, dans la formation des cellules nerveuses et dans celle des globules rouges, exerçant ainsi une importante activité antianémique. Une carence en vitamine B12 provoque des troubles neurologiques tels que le picotement et l’engourdissement de l’extrémité des membres, des pertes de mémoire, des troubles dans la démarche et l’orientation.

Les lipides
Les lipides constituent une source majeure d’énergie, facilement stockable par l’organisme. Ils sont aussi les constituants essentiels des structures membranaires et interviennent comme précurseurs de molécules régulant les fonctions cellulaires. La teneur en lipides des viandes est très variable selon le morceau, l’état d’engraissement de l’animal et le travail de dégraissage réalisé avant cuisson et dans l’assiette.
Les matières grasses présentes dans la viande se répartissent entre les acides gras saturés et mono-insaturés pour 90 %, et les acides gras polyinsaturés, les plus intéressants du point de vue nutritionnel, qui sont présents en faible quantité, entre 5 et 10 %.
La composition du gras d’un animal reflète d’assez près la composition des matières grasses présentes dans son alimentation, d’où l’intérêt d’un bon suivi des techniques d’alimentation des animaux. Ainsi, en nourrissant les animaux avec des extraits de graines de lin, la teneur en acides gras polyinsaturés, notamment en oméga-3, est multipliée par deux dans la viande de bœuf et par six dans celle du porc.
Il ne faut pas oublier l’essentiel : le goût et la saveur d’une viande sont liés à la présence du gras intramusculaire (persillé) et du gras intermusculaire. Rien de tel, pour l’amateur de viande, que de se faire plaisir de temps en temps avec une bonne côte de bœuf ou une entrecôte, en consommant le gras intramusculaire et une partie seulement du gras extra-musculaire. Vous en salivez d’avance ? Nous aussi.
En conclusion, les viandes et plus largement les produits animaux sont riches en nutriments de qualité (protéines, minéraux, vitamines) essentiels pour l’homme et facilement assimilables. Pourquoi se priver d’un tel aliment, agréable à consommer, plein de saveur et qui rehausse le plaisir du repas ? Il sera toujours plus facile de faire boire un verre de lait à un enfant que de lui faire avaler un kilo de chou pour couvrir ses besoins quotidiens en calcium. De même, il est plus agréable de consommer un bifteck de 100 g plutôt qu’un kilo d’épinards pour avoir sa ration quotidienne de fer.


3 – L’homme mange-t-il trop de viande ?
Les recommandations des médecins, des nutritionnistes et des hautes autorités vont dans le sens d’une consommation raisonnable, normale, modérée, variée… Partisan de l’équilibre en toute chose, l’homme va puiser à la fois dans les produits végétaux et les produits animaux les ressources alimentaires dont il a besoin. Quelle est la part de chacun dans la ration quotidienne ?
[image: tableau]
Intéressons-nous d’abord à l’apport en énergie. Pour une valeur moyenne mondiale d’environ 3 000 kcal par jour, la ration quotidienne va de 3 941 kcal/jour pour les pays de l’OCDE à 2 326 kcal/jour pour les populations de l’Afrique subsaharienne. La part des produits animaux reste largement minoritaire dans toutes les régions du monde : les produits animaux représentent 30 % de l’énergie de la ration quotidienne dans les pays de l’OCDE et seulement 6 % en Afrique subsaharienne.
Cela explique leur demande croissante de produits animaux : pour les pays de cette région et plus généralement pour les pays en développement, au-delà du marqueur social que représentent les produits animaux, et la viande en particulier, la demande croissante en produits animaux exprime de réels besoins en termes de composition et d’équilibre de la ration alimentaire.
Un premier constat s’impose : pour couvrir ses besoins en énergie, l’homme fait appel majoritairement aux produits végétaux : les produits animaux restent largement minoritaires, apportant seulement 30 % des besoins en énergie dans les pays développés (OCDE) et 16 % en moyenne mondiale.
Vus sous l’angle des apports en protéines, les produits animaux renforcent leur place.
Dans la ration quotidienne d’un consommateur de l’OCDE, les produits animaux apportent 60 % des protéines mais seulement 20 % pour un consommateur de l’Afrique subsaharienne et 25 % pour la moyenne mondiale. Rien de très étonnant quand on sait que les produits animaux et surtout les viandes sont très riches en protéines.
Mais c’est l’évolution de la consommation de protéines animales au cours de la dernière décennie qui retient l’attention : la part des produits animaux a augmenté de 70 % dans les pays de l’Afrique subsaharienne, de 48 % dans les pays de l’Asie du Sud-Est, et cette hausse se poursuit alors que la consommation est restée quasi stable en Europe de l’Ouest. Cette évolution illustre bien l’importance des besoins exprimés par les populations qui ont le moins accès aux produits animaux, alors que les pays européens ont saturé leurs besoins6.
Parmi les produits animaux, la viande occupe une place particulière, car elle est et de loin la première source de protéines avant le lait et les œufs : la viande apporte 67 % des protéines, le lait et les produits laitiers 26 % et les œufs 7 %.
En conclusion, les produits végétaux restent largement majoritaires dans les apports quotidiens en énergie avec une part de 85 % au niveau mondial. Même dans les pays développés considérés comme « gros » mangeurs de produits animaux et de viande, les produits végétaux représentent 70 % des apports énergétiques.
Les produits animaux deviennent majoritaires avec 60 % des apports en protéines dans les pays développés, mais c’est encore loin d’être le cas dans les autres. Les pays développés ont largement couvert leurs besoins en protéines d’origine animale et, sans avoir besoin d’un quelconque mot d’ordre, ils ont engagé un réajustement de leur niveau de consommation, qui baisse de 1 % par an.

4 – La viande, un aliment essentiel dans le monde entier
Répartition de la consommation annuelle entre produits animaux
[image: tableau]
Ces niveaux de consommation sont exprimés en poids brut : kilos de lait, kilos équivalent carcasse pour les viandes et kilos d’œufs.
Comparée à la moyenne mondiale, la consommation de l’Union européenne est 2,5 fois plus élevée pour le lait, 2 fois plus pour les viandes et 1,4 fois plus pour les œufs.
Concernant les viandes, l’importance de l’écart pour le porc entre le monde et l’Union européenne s’explique par sa non-consommation dans les pays de confession musulmane. Les niveaux de consommation alimentaire sont très différents d’un pays à l’autre, ils reflètent des habitudes et des pratiques alimentaires liées à l’histoire et à la sociologie de chaque pays. Pour certains pays, on peut même parler de culture et de marqueur culturel. Ainsi, pour la viande bovine, les niveaux de consommation vont de 60 kg/hab/an en Argentine à 5,2 kg en Chine en passant par 25 kg en France. Pour la viande porcine, les écarts sont tout aussi importants avec près de 70 kg/hab/an en Espagne et 35 kg en Chine. Le Français consomme la même quantité de viande porcine que le Chinois.
Si on regarde la consommation totale de viande par cumul des quatre principales viandes (bovins, porcins, ovins-caprins et volailles), les écarts se resserrent. Les États-Unis arrivent en tête avec 125 kg par habitant et par an, l’Argentine est à 98, l’UE à 86, et la Chine à 60 kg. La France avec 89 kg/hab/an est très proche de la moyenne communautaire. Certes l’Inde, avec un niveau moyen de consommation de viande de l’ordre de 5 kg/hab/an, est loin derrière du fait de l’importance des régimes végétariens dans ce pays. Elle compense partiellement cette faible consommation de viande par un niveau élevé de consommation de lait, avec environ 100 kg/hab/an alors que la consommation de son voisin chinois se situe autour de 20 kg/hab/an.
 
Évolution de la consommation moyenne de produits carnés des adultes (quinze ans et plus) en grammes par jour en France
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Que représente réellement la viande dans l’assiette du consommateur français ? Après avoir utilisé des données de la FAO et d’Eurostat reposant sur des consommations moyennes de produits bruts, nous allons ici utiliser les données de consommation journalière des produits carnés, tirées des enquêtes de consommateurs réalisées régulièrement par le CRÉDOC, le Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie ; les enquêtes INCA et CCAF. Ces données correspondent aux consommations nettes, c’est-à-dire les volumes de viande sans os cuisinés.
Le vocable « viandes de boucherie » utilisé dans les enquêtes de consommation INCA et CCAF recouvre la définition anglo-saxonne des viandes rouges (bovines, ovines et porcines). Les résultats de l’enquête CCAF de 2007 donnent un total de produits carnés consommés quotidiennement de 117 g se répartissant en : 49 g pour les viandes de boucherie et les produits tripiers, 35 g pour les charcuteries, 21 g pour la viande de volailles et 11 g pour les produits carnés des plats préparés.
 
Ces chiffres moyens cachent de grandes disparités, ainsi pour les viandes de boucherie, 56 % des Français en consommant moins de 45 g par jour et 20 % en consommant plus de 70 g/jour, soit environ 500 g par semaine.
Or la recommandation du World Cancer Research Fund faite en 2007 était de ne pas dépasser 500 g de viande rouge (cuite) par semaine pour ne pas augmenter le risque de cancer. Il faut aussi noter pour éviter toute confusion que 500 g de viande cuite consommée correspondent à 700 g de viande crue vendue par votre boucher. La cuisson et les déchets laissés dans l’assiette ont raison de 25 % du poids de viande crue.
La consommation française de viande rouge respecte donc largement cette recommandation, qui relève autant du principe de précaution que de la certitude expérimentale.
À côté des viandes de boucherie, les produits de charcuterie et la viande de volailles occupent une place importante dans la consommation quotidienne, ainsi que les viandes contenues dans les plats préparés (pizzas, quiches et autres tartes salées).
Sur la dernière décennie, la consommation totale de viande est en baisse régulière, la seule catégorie y échappant étant les plats préparés. Cette baisse, de l’ordre de 10 % pour les viandes, touche aussi les autres produits animaux : - 11 % pour les produits laitiers et - 16 % pour les œufs. Elle concerne également les produits d’origine végétale tels que les céréales (- 8 %) et les pommes de terre (- 7 %). Même les fruits et légumes frais sont en baisse. Les produits transformés sont en revanche en forte progression : plats composés, sandwichs, pizzas, quiches et tartes salées à + 10 %. Ce n’est donc pas un problème de pouvoir d’achat, car ces produits, certes plus simples d’emploi, sont aussi plus chers. Il n’est pas sûr que ces évolutions de consommation soient très favorables à la santé des Français. Le bon sens ordinaire donne à penser qu’un produit naturel, c’est-à-dire peu transformé, avec peu d’additifs alimentaires (la viande de boucherie, les produits laitiers, le pain, les fruits et légumes), répond mieux aux besoins de l’homme qu’un produit très ou trop transformé. Ceux qui militent contre la viande devraient s’intéresser aux aliments qu’ils vont devoir ingérer pour la remplacer. Car la viande, en termes de qualité nutritionnelle, est quasiment imbattable.
Les observations les plus récentes et les plus fines montrent que le Français situe sa consommation de viande à des niveaux raisonnables, qui respectent un équilibre alimentaire entre les viandes, les autres produits animaux (lait et œufs) et les produits végétaux. Certes les nombreuses recommandations du plan national nutrition santé et des professionnels de santé y sont pour quelque chose. Mais tout montre également que l’homme adapte naturellement et de sa propre initiative son alimentation et sait trouver le niveau qui correspond à ses besoins.
La couverture des besoins journaliers
La viande peut être considérée comme un aliment « assurance tous risques » qui permet de couvrir l’essentiel des besoins journaliers de l’homme. Les 117 g quotidiens de produits carnés consommés par les Français (dans lesquels la viande rouge représente 49 g) couvrent : 50 % des besoins en protéines, 30 % des besoins en fer et en zinc, 20 % des besoins en sélénium et 70 % des besoins en vitamine B12.
 
Et, cerise sur le gâteau, la viande est peu énergétique, les 117 g de la ration quotidienne ne vont apporter que 10 % des besoins en énergie. Cette qualité est utilisée dans certains régimes qui recommandent les aliments peu énergétiques et très protéinés, comme la viande ou le poisson. Quel aliment naturel peut présenter un tel score et rivaliser avec la viande ? À notre connaissance, il reste à découvrir.
 
En conclusion, pour la couverture des besoins nutritionnels journaliers, la viande est une excellente ressource accessible facilement et sous des formes très variées. En effet, les différentes espèces impliquées (bœuf, veau, agneau, porc, volailles), les nombreux produits à base de viande et toutes les charcuteries, sans parler des différentes cuissons (grillée, rôtie, poêlée, braisée, bouillie, etc.) offrent une multitude de façons et d’occasions de manger de la viande.
L’examen des données scientifiques connues ne permet pas de dire que la viande ruine la santé. Les études montrent que les risques accrus de survenance des maladies de l’homme moderne (cancer colorectal, diabète, maladies cardio-vasculaires et obésité) peuvent apparaître dans les cas de consommation très élevée de viande rouge et de charcuterie, souvent associée à des modes alimentaires excessifs, eux-mêmes souvent liés à des styles de vie à risques. Ces conclusions sont confirmées par une récente étude de l’université Harvard publiée en mars 2012. Ces maladies dites de l’homme moderne sont multifactorielles et présentent de forts risques de confusion.
En vérité, la viande est bonne pour la santé. Par sa richesse en nutriments essentiels très digestibles et biodisponibles, elle facilite une alimentation équilibrée, évitant les principales carences. L’accès à un régime équilibré pour un végétarien n’est pas facile et encore moins pour un végétalien, car ils doivent faire appel à des compléments alimentaires pour éviter les carences. Comment les végétariens et les végétaliens, qui sont si prompts à donner des leçons aux mangeurs de viande, se conforment-ils à la recommandation du WCRF d’« assurer les besoins nutritionnels par la seule alimentation, les suppléments diététiques [n’étant] pas recommandés » ? Le régime végétarien ou le régime végétalien sont des comportements alimentaires à risques, réservés à une population bien informée et de préférence aisée.
Écoutons les conseils du bon médecin de famille et de la majorité des nutritionnistes : éviter les excès, varier son alimentation, manger équilibré et privilégier les aliments qui donnent du plaisir aux repas. Dans toutes les cuisines du monde, la viande y est associée : les plaisirs de la chair ne sont pas (seulement) ceux qu’on pense…



1- F. Pierre et al., Viande rouge et risque de cancer du côlon, 2010.

2- Ibid.

3- À titre d’exemple, pour les hommes de 65 à 75 ans, le risque de développer un cancer du côlon passe de 3,4 % à 4,4 % pour les gros mangeurs.

4- An Pan et al., université Harvard, USA, Archives of Internal Medicine, mars 2012.

5- Publiée en mai 2009, cette étude avait été réalisée par EPIC-Oxford, une composante du projet European Prospective Investigation into Cancer and Nutrition, sous la responsabilité de Timothy J. Key (Oxford).

6- Source : FAPRI (Food and Agricultural Policy Research Institute), 2010.




Chapitre 4
L’élevage n’affame pas la planète
« Le riz sans la viande est triste. »
Proverbe malgache


« L’élevage affame la planète. » Voilà un reproche pour le moins inattendu et incompréhensible pour les éleveurs qui étaient et restent persuadés qu’en produisant du lait, de la viande et des œufs ils participent à nourrir les hommes et à réduire la faim dans le monde. Il faut être un adepte du billard à trois bandes pour accuser l’élevage et la production de viande tout à la fois de détourner les céréales destinées à l’homme, de faire monter leurs prix et de les gaspiller en les donnant à des animaux très mauvais transformateurs. Et une nouvelle question surgit : la planète aura-t-elle la capacité de nourrir une population de 9 milliards de personnes en 2050, alors qu’aujourd’hui la FAO répète inlassablement qu’au-delà des famines près de un milliard d’humains ne mangent pas tous les jours à leur faim ?
Les éleveurs affameraient-ils la planète parce qu’ils ne produiraient pas assez ? Non, au contraire, il leur est reproché de produire trop de viande et de détourner un tiers des céréales produites sur la planète dans le dessein de nourrir les animaux. Si ces céréales étaient directement affectées à nourrir les hommes, il n’y aurait plus de malnutrition ni de famines et les céréales seraient bon marché !
Les éleveurs affameraient-ils alors la planète parce qu’ils produiraient trop cher des produits animaux inaccessibles pour le consommateur ? Non, c’est même le reproche inverse qui leur est fait : les produits animaux seraient trop bon marché ! Avec deux conséquences : la première serait d’encourager une consommation excessive de viande avec des risques pour la santé, l’environnement et le climat, et la seconde serait de pousser les éleveurs, pour produire moins cher, à se tourner vers un élevage de plus en plus intensif qui maltraiterait les animaux.
Aujourd’hui, la vocation essentielle et quasi exclusive de l’élevage est de produire des aliments, lait, viande et œufs, tous destinés à nourrir l’homme. Il y a bien un paradoxe à affirmer que l’élevage serait responsable de la malnutrition et de la faim dans le monde. D’où vient cette nouvelle querelle faite à l’élevage mais surtout à la viande, car à ce jour personne n’a osé dire que le lait ou les œufs affament la planète ? C’est encore une fois la viande qui est seule visée, comme si le lait ou les œufs ne venaient pas du monde animal. Les laits de soja ou d’avoine ne sont pas en mesure, loin s’en faut, de remplacer le lait des vaches, des brebis et des chèvres.
1 – De Malthus au club de Rome
« L’élevage affame la planète » est en réalité une mauvaise réponse à une bonne question : la planète aura-t-elle la capacité de nourrir correctement les 9 milliards d’hommes qui sont attendus en 2050 ? Dans toute controverse, il faut désigner un coupable et l’accuser : l’élevage et plus encore la viande feront l’affaire. Si on suit cette proposition, il faut réduire l’élevage, voire s’en débarrasser, pour pouvoir nourrir l’humanité de demain. Les animaux domestiques sont donc priés de laisser leur place aux productions végétales qui nourriront bien mieux la planète. Devenons tous végétaliens !
Nous avons momentanément échappé à une position plus radicale encore, qui est d’imposer la décroissance de la population mondiale. Certains proposent que l’on revienne à deux ou trois milliards d’hommes sur terre. L’économiste anglais Thomas Malthus, en 1803, avait déjà prôné la limitation de la population pour l’adapter aux ressources disponibles. Il avait même désigné les coupables en demandant aux pauvres de faire moins d’enfants. Sa théorie, qui a donné naissance au « malthusianisme », a finalement été contredite par l’histoire, car l’humanité a trouvé les ressources alimentaires qui lui ont permis de passer de 1 milliard vers 1800 à 7 milliards d’humains en 2011. Le club de Rome, dans les années 1960, a repris la théorie de la décroissance pour faire face aux pénuries de ressources énergétiques et alimentaires. Aujourd’hui, ces thèses d’une planète finie, avec des ressources limitées et en voie d’épuisement, trouvent un certain écho dans les mouvements écologistes.
Ces prophéties pessimistes ne se sont pas vérifiées et la production agricole a été en mesure de répondre à la croissance explosive de la population. Malthus et le club de Rome ont été contredits par les faits et l’économie mondiale vient de connaître une longue période de croissance soutenue avec une moyenne mondiale de 5 % par an. Aucune pénurie alimentaire durable n’est à déplorer.
De 7 milliards d’êtres humains aujourd’hui à 9 milliards en 2050, la projection des experts des Nations unies fait l’objet d’un large consensus, même si la fourchette reste large, allant de 8 à 10,5 milliards. Il est vrai que le rythme actuel de progression de la population conduit à s’interroger. Selon l’INED (Institut national des études démographiques), c’est vers 1800 que notre planète a compté son premier milliard d’êtres humains, en 1960 nous étions 3 milliards, 6 milliards en 2000, 7 milliards en 2011 et nous serions 9 milliards en 2050. Les démographes considèrent que l’humanité verra sa population se stabiliser à partir des années 2050 en raison de la baisse régulière du taux de fécondité, baisse qui est déjà engagée et qui nous permet d’échapper à la progression géométrique de la population promise par Malthus.
Mais l’accroissement de la population attendu d’ici à 2050 sera très inégalement réparti : l’Afrique subsaharienne verra sa population doubler, celle de l’Asie augmentera de 50 %, alors que les pays de l’OCDE verront la leur stagner. Cette nouvelle répartition de la population mondiale en 2050 appellera également une nouvelle redistribution des produits alimentaires pour répondre aux besoins de ces populations.
Chaque jour, on compte 219 000 bouches nouvelles à satisfaire, c’est 80 millions d’individus chaque année qui s’invitent autour de la table et qu’il faut nourrir. L’humanité est sur ce rythme depuis 1960, et l’agriculture et l’élevage ont réussi la prouesse d’augmenter leur production pour répondre à cette nouvelle demande. C’est une croissance sans répit, une véritable course contre la montre qui attend encore l’agriculture et l’élevage.

2 – Des ressources suffisantes mais inégalement réparties
Depuis le mois d’octobre 2011, nous sommes 7 milliards d’humains sur la planète, et les ressources alimentaires actuelles couvrent globalement nos besoins. Au niveau macroéconomique, il y a suffisamment de ressources alimentaires, mais elles sont inégalement réparties et consommées. Aujourd’hui, l’outil de production agricole mondial, élevage y compris, fournit des produits végétaux et des produits animaux en quantité suffisante. Il est donc faux et même diffamatoire d’affirmer que « l’élevage affame la planète ». Au contraire, un milliard d’humains pauvres tirent l’essentiel de leur subsistance et leur maigre revenu de l’élevage familial. Les produits animaux participent, au côté des aliments d’origine végétale, à l’équilibre et à la richesse de l’alimentation de l’humanité.
Reste un problème de répartition inégale des ressources alimentaires sur la planète. On considère que le besoin quotidien moyen de l’homme est de 3 000 kcal par jour. Un habitant des pays de l’OCDE va disposer de 4 800 kcal par jour, alors qu’un habitant de l’Afrique subsaharienne n’en aura que 2 200.
À cette répartition inégale s’ajoute le problème de malnutrition pour un milliard de personnes, selon les estimations de la FAO. Il y a d’un côté les situations de famine qui surviennent à la suite de sécheresses sévères ou d’épidémies touchant le bétail, très souvent aussi à la suite de guerres, de conflits ethniques et de mauvaise gouvernance. La réponse dans l’urgence est d’apporter une aide alimentaire internationale, ensuite de régler les conflits et d’instaurer de bonnes méthodes de gouvernance. De l’autre côté, il y a la malnutrition ou le manque chronique de nourriture qui touchent ce milliard de personnes évoqué par la FAO. Pour ces populations, la ressource existe, mais elle reste inaccessible en raison de leurs faibles revenus. La réponse à ce problème n’est pas de produire plus à l’échelle de la planète, c’est de donner aux populations concernées les moyens d’acheter les denrées alimentaires en augmentant leurs ressources et leur niveau de vie.
Une majorité de la population touchée par la malnutrition est constituée de paysans pauvres. Il est paradoxal de constater que ce sont les populations rurales paysannes qui souffrent le plus de malnutrition alors que leur vocation est de produire des aliments. Cette situation montre toute la complexité des mécanismes du développement économique. L’activité agricole doit tout à la fois fournir des aliments utilisés au quotidien en autoconsommation, et dégager des produits qui seront vendus, procureront un revenu et alimenteront un cycle de croissance permettant de sortir de la pauvreté. Or l’élevage reste un puissant outil de développement pour les agriculteurs pauvres et touchés par la malnutrition. En effet, avec son cheptel d’animaux domestiques, non seulement l’éleveur pourra mieux nourrir sa famille, mais il pourra aussi participer au marché en vendant des animaux vivants, des œufs, des volailles, du lait et des fromages. Le revenu tiré de la vente des produits animaux va lui permettre d’investir et de moderniser son outil de production, et ainsi de franchir les paliers successifs du développement agricole.
Pour exploiter un hectare à la main, une famille doit pouvoir investir 50 € par an pour les outils et les semences. Pour passer à la traction animale, il faut investir 800 € et, pour la traction mécanique, c’est environ 10 000 €. Bien sûr, avec la traction animale, et plus encore avec la traction mécanique, les surfaces cultivées pourront être largement augmentées. Outre la production de produits alimentaires, l’élevage des ruminants (bovins et ovins) va utiliser des surfaces de pâturages et des parcours, et ainsi participer à l’entretien et à la valorisation des territoires agricoles. Dans les pays de l’Afrique subsaharienne, une famille d’éleveurs va exploiter environ cinq hectares, un pour ses cultures vivrières et quatre pour les animaux, alors qu’une famille sans animaux se limitera à la culture de un hectare.
Avant de lancer des slogans simplistes tels que « pour nourrir la planète, réduisons voire supprimons la viande ou l’élevage », il faut se poser les vraies questions. Comment mieux répartir la ressource alimentaire disponible ? Comment la rendre accessible aux populations pauvres ? Comment réduire les pertes et les gaspillages ? Et ne pas oublier que : « L’élevage est la richesse des pauvres1. »

3 – La demande mondiale en produits animaux a explosé depuis cinquante ans
La planète produit et consomme 285 millions de tonnes de viande, 671 millions de tonnes de lait et 67 millions de tonnes d’œufs (2007 – FAO). Cette consommation a connu une augmentation d’environ 4 % par an depuis plus de trente ans dans les pays en développement. En revanche, les pays développés ont stabilisé leur consommation de produits animaux et largement satisfait leurs besoins nutritionnels. Depuis dix ans, leur consommation est même en décroissance.
Pour les quarante prochaines années, la demande de produits alimentaires d’origine animale restera forte dans les pays en développement. L’augmentation de la consommation y a pour origine la croissance de la population, la hausse du niveau de vie et l’urbanisation galopante. De plus, comme le reconnaît la FAO, « l’élevage contribue fortement à la sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté ». À cela s’ajoute une demande sociétale qui fait de la consommation de viande et de produits animaux un marqueur de réussite sociale. Les pays développés, ayant saturé leurs besoins, ne peuvent pas décemment demander aux populations des pays en développement de se satisfaire des niveaux actuels de leur consommation en produits animaux.
Pour nourrir correctement une planète de 9 milliards d’hommes en 2050, d’après les estimations de la FAO, la production agricole actuelle devrait augmenter de 60 % à l’échelle de la planète et quasiment doubler dans les pays en développement. Sous le double effet de l’augmentation de la population de 7 à 9 milliards de personnes et de l’augmentation de la consommation individuelle par habitant, la production annuelle de viande devrait passer de 285 millions à 465 millions de tonnes en 2050, soit une augmentation de 60 %. La production laitière passerait de 671 millions aujourd’hui à 1 043 millions de tonnes, soit une augmentation de 55 %.
Parmi les viandes, ce sont les moins chères, le porc et la volaille, qui vont connaître les plus fortes progressions d’ici à 2050 : pour le porc 4 % par an et pour la volaille 5 % par an. Pour la viande de bœuf la progression devrait se situer autour de 1% par an
Quelles sont les projections de consommation de viande par continent pour 2050 ? Une étude (Rosegrant et Thornton – 2008) reprise par la FAO dans son rapport de 2009 La Situation mondiale de l’alimentation et de l’agriculture, le point sur l’élevage avance les chiffres suivants de consommation de viande par an et par habitant :
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Ces projections confirment que la hausse de la consommation par habitant viendra surtout des pays en développement. En 2050, la consommation individuelle devrait doubler pour l’Afrique subsaharienne tout en restant à un niveau faible, 22 kg par personne et par an, relativement à celui atteint par l’Amérique du Nord et l’Europe, 89 kg. Compte tenu des changements déjà constatés dans les habitudes de consommation, certains analystes pronostiquent même une légère baisse de la consommation de viande en Amérique du Nord et en Europe.
D’ici à 2050, les pays en développement augmenteront donc leur consommation de viande, et les pays développés limiteront leur consommation au niveau actuel, voire « perdront » quelques « kilos ».
Aujourd’hui, les produits animaux sont peu échangés d’un continent à l’autre, entre 10 et 15 % de la production mondiale. La production de viande se fait à proximité des populations qui la consomment et couvre donc en premier lieu la demande locale. L’augmentation de production devrait se faire dans les pays en développement, là où il y aura la plus forte augmentation de la demande. Les risques de délocalisation des productions animales sont faibles et les craintes exprimées sur ce point non fondées.
Contrairement à une idée reçue qui place la majorité de l’élevage dans les pays développés, les troupeaux de bovins, les porcs et les volailles sont majoritairement implantés dans les pays en développement : 77 % des bovins, ovins et caprins, 60 % des porcs et des volailles. De plus, la répartition des cheptels est loin d’être homogène : chaque pays a une longue histoire, avec une espèce ou un type d’élevage, qui pèse sur les habitudes de consommation de sa population. Deux exemples, l’Inde et la Chine.
L’Inde, pays hautement végétarien, détient le plus gros cheptel de bovins du monde. Elle est de loin le premier producteur et consommateur mondial de lait. Ce pays à forte tradition végétarienne est présenté parfois comme un pays modèle en matière de consommation de produits animaux : très faible consommation de viande, consommation raisonnable de lait. Mais on oublie qu’il est le 4e exportateur de viande bovine au monde après le Brésil, l’Australie et les États-Unis. L’Inde devance très largement l’Union européenne, qui est devenue importateur net et ne perturbe plus le marché mondial par ses exportations.
Mais les idées reçues persistent et on continue, sur la scène internationale, à accuser l’Europe de subventionner ses exportations et de protéger ses producteurs. Les ONG de l’écologie ou du développement continuent de critiquer l’élevage des pays européens et de l’accuser de détruire et d’affamer la planète. Les mêmes qui critiquent l’élevage et la viande sont-ils disposés à demander à l’Inde de réduire son cheptel bovin ? Même s’ils reçoivent l’appui de Rajendra Pachauri, Indien, président du GIEC, végétarien et militant pour l’instauration d’un jour sans viande, la partie est loin d’être gagnée pour eux.
La Chine, elle, domine largement le marché mondial du porc. La production et la consommation chinoises représentent 50 % du marché mondial et 75 % du marché des pays en développement. Qui convaincra les Chinois de diminuer, voire de stopper la production des viandes de porc ou de volaille au motif que l’élevage polluerait et affamerait la planète ? L’évolution de leur économie et de leur niveau de vie, comme dans beaucoup de pays, conduit les populations à augmenter la part de produits animaux dans leur régime alimentaire. Ils suivent les pays développés avec un décalage d’un demi-siècle. Quoi de plus normal ?
Certains avancent l’hypothèse d’une nécessaire baisse de la consommation de viande dans les pays développés pour mieux nourrir le reste de la planète. Et l’hypothèse d’une réduction de moitié de la consommation de viande dans les pays riches a été testée par l’IFPRI2. La conclusion de cet institut est très explicite : « Une réduction de moitié de la consommation de viande par personne dans les pays développés aurait très peu d’impact sur la disponibilité moyenne en calories dans les pays en développement. Mieux vaut chercher à accélérer la croissance économique et augmenter la productivité agricole dans les pays pauvres. »

4 – Relever le défi de nourrir 9 milliards d’humains en 2050
Il est nécessaire de vérifier que l’agriculture et l’élevage ont la capacité de répondre à cette nouvelle demande. Trois principaux débouchés se partagent actuellement la production végétale mondiale : le premier, nourrir les hommes pour environ 54 % ; le second, nourrir les animaux pour 33 % ; et le troisième, fournir les industries telles que les biocarburants et la chimie verte pour 13 %. Ce dernier débouché, biocarburant et produits agricoles destinés à des usages non alimentaires (huiles, amidon, coton…), est en croissance rapide depuis deux décennies. Les projections faites par la FAO, reprises dans l’étude Agrimonde (2010), incluent cette nouvelle demande qui commence à peser dans certains pays. À titre d’exemple, aujourd’hui, aux États-Unis, environ 30 % du maïs va à la production de bioéthanol.
Comment se répartissent les 13 milliards d’hectares de terres émergées que compte la planète et comment sont-elles exploitées pour les cultures végétales et pour les productions animales ?
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Les terres cultivées représentent 1,5 milliard d’hectares seulement, soit environ 11 % du total des terres émergées. Les surfaces en herbe, prairies, pâturages et zones herbeuses, occupent 31 %, presque autant que la forêt avec 34 %.
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Les terres cultivées sont majoritairement affectées à la culture des céréales pour 55 %, puis des oléagineux (colza, tournesol…) pour 15 %. Viennent loin derrière les cultures de légumineuses sèches (pois, haricots, lentilles) avec 5 % des surfaces, les racines et tubercules (pommes de terre, manioc…) pour 4 %. Les céréales occupent donc bien la majorité des terres cultivées et constituent le produit végétal dominant, à la base de l’alimentation humaine et de l’alimentation animale.
À partir de cette photographie de la situation actuelle, quelle est la marge de manœuvre pour produire plus et répondre à une demande alimentaire qui devrait progresser de 60 % d’ici à 2050 ? Deux voies de progression sont à explorer en parallèle : augmenter les surfaces cultivées et augmenter les rendements. De 1960 à 2000, l’accroissement de la production résulte pour 85 % de la progression des rendements et pour 15 % de l’augmentation des surfaces cultivées. À l’horizon 2050, la FAO prévoit que 90 % de la croissance de la production agricole mondiale proviendra d’un accroissement des rendements et que 10 % résulteront de la mise en culture de nouvelles surfaces. Une progression de 90 % des rendements peut paraître optimiste, elle s’appuie sur le fait que l’agriculture dans les pays en développement dispose de grandes marges de progression. En revanche, augmenter de 10 % les surfaces cultivées ne semble pas poser de problèmes dans certaines régions comme l’Amérique latine ou la plupart des pays de l’OCDE qui ont encore beaucoup de terres cultivables disponibles. D’autres régions, comme l’Asie ou l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient, ont aujourd’hui un taux d’utilisation de leurs terres cultivables de l’ordre de 90 % et n’ont qu’une faible marge de manœuvre.
En intitulant son étude Terres cultivables non cultivées : des disponibilités suffisantes pour une sécurité alimentaire durable de l’humanité  3, Laurence Roudart, professeur de développement agricole, répond positivement à la question des surfaces disponibles pour les cultures et cela sans toucher aux surfaces en forêt. Cette relative abondance de terres cultivables permet, selon l’auteur, des pratiques culturales plus durables pour réduire les risques de salinisation de terres, la pollution des eaux et des sols et la baisse des nappes phréatiques. Il y a bien une marge de manœuvre pour instaurer de nouvelles pratiques agronomiques avec rotation des cultures et moindre utilisation d’intrants.
Il y a également des possibilités importantes d’augmentation de l’élevage des herbivores, bovins, ovins et caprins. Les prairies et pâturages actuels, qui représentent presque un tiers des terres émergées de la planète, offrent des perspectives pour une augmentation du cheptel mondial de ruminants.

5 – La guerre des céréales n’aura pas lieu
Au sein du front anti-viande, certains avancent l’idée qu’il suffirait de réserver toutes les céréales à la consommation humaine pour réduire et même supprimer la malnutrition. D’un point de vue macroéconomique, la ressource en céréales et en produits végétaux est suffisante, mais, en raison de la pauvreté, certaines populations ne peuvent pas acheter ces produits. C’est un problème de répartition et surtout d’accès à la ressource. Amartya Sen, prix Nobel d’économie en 1998, le confirme : « Une famine est signe que des gens n’ont pas assez à manger, non qu’il n’y a pas assez à manger4. »
La part de 33 % de la production végétale mondiale qui va à l’alimentation animale est très critiquée et l’élevage est présenté comme un concurrent de l’homme pour l’accès à l’alimentation. Le même reproche est adressé aux usages industriels de produits agricoles.
Les critiques portent, d’une part, sur le fait que l’alimentation animale fait monter le prix des céréales et limite l’accès à cette ressource pour les populations pauvres et, d’autre part, sur le fait que la transformation des céréales par les animaux est un gaspillage, l’homme pouvant directement les consommer.
Les prix bas ne sont jamais la solution de la faim dans le monde
Sous le vocable « céréales », on trouve principalement le blé, mais aussi l’orge, le maïs, le sorgho, le millet et le riz. Les variétés de blé cultivées sont généralement les mêmes pour les hommes et pour les animaux, mais les lots sont triés et classés à la récolte et ceux de qualité inférieure sont orientés vers l’alimentation animale. En revanche, la plupart des variétés d’orge, d’avoine ou de maïs sont cultivées spécifiquement pour l’aliment du bétail et ne conviennent pas à l’alimentation humaine.
L’alimentation animale ne se limite pas aux seules céréales et beaucoup d’autres produits provenant des productions végétales sont utilisés. De plus, l’alimentation animale utilise de nombreux sous-produits ou coproduits provenant des filières végétales. Pour 100 kg de blé, 74 kg de farine vont à l’homme et 26 kg aux animaux sous forme de son. Pour le colza, 100 kg de graines vont donner de l’huile alimentaire ou du diester et 55 kg de tourteaux qui iront à l’alimentation animale. Le soja si souvent décrié va donner pour 15 % à 20 % de l’huile alimentaire et pour 80 % des tourteaux riches en protéines à destination des animaux. Ces tourteaux de colza, de soja et de tournesol n’ont pas d’autres débouchés que les animaux. La transformation de la betterave sucrière est génératrice de sous-produits comme les pulpes, qui vont à l’alimentation des animaux.
Dans l’affectation des ressources, les hommes ont toujours pris le meilleur et donné aux animaux les produits non consommés par eux, ainsi que les nombreux sous-produits résultant de la chaîne de transformation. Ces sous-produits sont ainsi valorisés et allègent d’autant le prix des denrées alimentaires pour l’homme. À titre d’exemple, l’incorporation du son dans l’alimentation animale permet d’abaisser de 15 % le prix du kilo de farine. On le voit, l’utilisation des céréales et d’autres produits végétaux pour nourrir les animaux ne peut pas être accusée de faire monter le prix des céréales ou des aliments. De plus, les filières animales, en consommant tous ces coproduits, participent à la chaîne de traitement des déchets.
Ce n’est donc pas l’alimentation animale qui est responsable de la hausse du prix des céréales et qui va renchérir la farine et le pain, produits de première nécessité pour l’homme. La vraie question posée est celle du « bon » prix des céréales qui nourrissent les hommes. À ce jour, personne n’a la réponse, ni le producteur, ni le consommateur, ni une quelconque autorité, qu’elle soit politique, administrative ou scientifique. C’est le marché qui répond et qui donne le prix résultant de la confrontation de l’offre et de la demande. Un prix des céréales trop bas va décourager les céréaliculteurs et provoquer une pénurie de céréales, avec des risques de disette et de famine.
Fin 2008, l’envolée des prix des céréales et du sucre a provoqué des « émeutes de la faim » dans certains pays du Proche-Orient comme l’Égypte. À cette époque, la hausse du prix des céréales, de la farine et du pain était le résultat de la combinaison de plusieurs facteurs : une moindre récolte liée à des intempéries, des stocks mondiaux en baisse mais largement suffisants pour répondre à la demande, et une certaine spéculation sur le marché à terme de Chicago. L’élevage qui fut alors accusé de prendre les céréales dans l’assiette de l’homme n’était nullement responsable de cette situation. Il en a été plutôt la victime, car le prix de l’aliment du bétail, qui incorpore des céréales, a lui aussi fortement augmenté. Dès 2009, les prix élevés de 2008 ont fait remonter la production et les excédents de céréales et de lait sont revenus.
Certains avancent que, pour faciliter l’accès aux céréales, il faut baisser leur prix. Mais qui va produire des céréales si le prix est trop bas ? Plus personne, et on risquera alors une réelle pénurie. Les mécanismes de marché sont incontournables, le prix résultera toujours de l’offre et de la demande, et il devra être suffisant pour rémunérer le producteur. Les pénuries de céréales ne sont pas le fait des spéculateurs mais la conséquence d’un abandon de la production par des agriculteurs découragés par des prix trop bas. Dès que les prix redeviennent satisfaisants pour les producteurs, la pénurie mondiale disparaît. Pour permettre aux populations pauvres d’acheter les céréales et d’autres produits de première nécessité, il faut augmenter leur pouvoir d’achat et donc mieux rémunérer leur propre production. Baisser le prix des céréales, du lait ou de la viande, c’est ruiner l’économie agricole de subsistance des pays en développement puisque leur propre activité agricole et d’élevage ne dégagera plus aucun revenu.
La filière de l’alimentation animale, en diversifiant les débouchés pour les productions végétales et en valorisant de nombreux sous-produits, intervient comme un stabilisateur et non comme un perturbateur du marché. Et cet effet stabilisateur est bénéfique autant aux consommateurs qu’aux producteurs.

Le gaspillage des céréales par les animaux
Autre accusation qui tourne en boucle : pour satisfaire ses goûts de luxe et consommer de la viande en grande quantité, le consommateur occidental gaspillerait les céréales en les donnant à manger à des animaux qui sont de mauvais transformateurs. Et d’avancer des chiffres spectaculaires : pour obtenir un kilo de viande, il faudrait donner 7 kg de céréales à un bovin, 2,5 kg de céréales à un porc, 1,7 kg de céréales à un poulet.
Les chiffres concernant les quantités de céréales nécessaires pour faire un kilo de viande sont corrects pour le porc et pour la volaille. Il s’agit de monogastriques (un seul estomac) omnivores dont le régime alimentaire est simple : céréales et tourteaux.
Pour les bovins qui, ne l’oublions pas, broutent de l’herbe, le chiffre souvent cité de 7 kilos de céréales pour faire 1 kilo de viande peut correspondre par exemple au régime très concentré et riche en céréales donné au cours de la période de trois à quatre mois de finition d’un bovin avant l’abattage. Le régime alimentaire d’un bovin varie beaucoup au cours de sa vie : le jeune veau va surtout téter le lait de sa mère jusqu’à l’âge de six mois, ensuite il va alterner les saisons de pâturage, des périodes en stabulation avec du foin, de l’ensilage de maïs, pour terminer par la période de finition avec un aliment à base de céréales. Une telle complexité se prête mal aux calculs simplistes d’un coefficient de transformation des céréales en viande de bœuf.
Et, pour discréditer encore un peu plus l’élevage, après les dangers de la faim, voici les dangers de la soif qui se profilent : pour faire un kilo de viande de bœuf, il faudrait 15 000 litres d’eau, dit l’un. – Non, 50 000, dit l’autre. – 75 000, dit un troisième.
Pour l’eau, les chiffres donnés (on ne sait plus par qui, car c’est devenu une rumeur) sont fantaisistes parce qu’ils ont été calculés en attribuant à l’animal toute l’eau de pluie qui tombe sur les surfaces de pâturage comme s’il l’avait bue au fur et à mesure qu’il pleuvait. L’eau qui tombe du ciel ruisselle vers les rivières, s’infiltre et va dans les nappes phréatiques, nourrit les plantes et s’évapore pour renouveler un cycle éternel indispensable à la vie. Des calculs plus sérieux aboutissent à une fourchette de 3005 à 5006 litres pour produire un kilo de viande de bœuf.
La barque des bovins n’étant pas assez chargée avec les céréales et l’eau, certains rajoutent la dépense d’énergie pour brouter et marcher dans la prairie ! Pourquoi un tel acharnement ? Au-delà de la légèreté du propos, ils donnent un argument pour maintenir les vaches en étable et leur interdire le pâturage. Tout le contraire de ce qu’ils revendiquent par ailleurs pour que l’animal puisse exprimer ses comportements habituels et naturels.
Il faut aussi parler des ressources alimentaires perdues tout au long de la chaîne du champ à l’assiette. Il y a d’abord les pertes à la récolte et lors du stockage, du transport et de la transformation, et ensuite les gaspillages des denrées alimentaires lors de la distribution et chez le consommateur, cela représenterait entre 20 et 40 % de la production mondiale selon l’étude de SIWI7. D’autres études faites aux États-Unis et au Royaume-Uni évaluent les pertes à environ 30 %, la part la plus importante se situant au niveau du consommateur.
Cette étude du SIWI donne une intéressante synthèse de la chaîne alimentaire globale, céréales et élevage, qui va du champ à l’assiette, en kcal/jour/personne :
			Solde
	Récolte au champ	+ 4 600	4 600
	Pertes à la récolte	– 600	4 000
	Utilisation par les animaux	– 1 700	2 300
	Apport par les produits animaux	+ 500	2 800
	Pertes et gaspillages distribution et ménages	– 800	2 000



Les pertes à la récolte (600) et les gaspillages au niveau des ménages (800) totalisent 1 400 kcal/ jour/personne soit un tiers du potentiel offert par la récolte.
Présentée ainsi, la chaîne alimentaire apparaît peu efficace puisque, sur 4 600 kcal récoltées, seules 2 000 arrivent dans l’assiette du consommateur. Cette synthèse chiffre également la part que prélève l’alimentation des animaux (1 700) et la part qu’ils restituent (500). On retrouve le rendement moyen habituel de transformation des céréales en produits animaux lorsque l’on se réfère au bilan énergétique, à savoir 3,3 kcal de produits végétaux pour obtenir 1 kcal de produit animal.
Les bovins et les ovins-caprins sont des ruminants herbivores qui ont la capacité, grâce à leurs quatre estomacs, de se nourrir de fourrages grossiers : herbe, foin, paille, maïs-ensilage. Ces herbivores digèrent la cellulose des végétaux et, par la rumination et les fermentations dans le rumen, en tirent de l’énergie, des protéines et toutes sortes de nutriments. Leur bilan protéines est bien meilleur et même positif, car ils transforment l’herbe en protéines, ce qui est hors de portée de l’homme. Ces fermentations dans le rumen ainsi que dans l’intestin permettent aux ruminants de synthétiser la vitamine B12 et d’offrir des aliments riches en cette vitamine. Les bovins et les ovins peuvent ainsi se nourrir au pâturage et assurer largement leurs besoins d’entretien sans apports extérieurs. La complémentation avec des aliments devient nécessaire seulement pour les périodes d’engraissement et de finition, ou durant la lactation.
Les herbivores domestiques ont donc un avantage incomparable, car ils sont les seuls à valoriser les pâturages et les surfaces en herbe, soit un tiers des terres émergées. Et ils sont les meilleurs transformateurs des ressources végétales non comestibles et non assimilables par l’homme en produits alimentaires de grande qualité, le lait et la viande. Ils sont les seuls à pouvoir occuper et valoriser les quelque 3,4 milliards d’hectares de prairies, pâtures et zones herbeuses qui offrent de réelles possibilités de développement pour le futur.
 
En conclusion : non, l’élevage n’affame pas la planète. Tout au contraire, il participe à la satisfaction des besoins alimentaires de l’humanité. Un milliard d’humains pauvres en vivent et tirent leur subsistance et leur revenu de leur élevage. Dans la ration moyenne de l’homme, l’élevage apporte 15 % de l’énergie, 25 % des protéines. Et, en valeur, il représente 40 % du chiffre d’affaires de la branche agricole mondiale.
Au lieu d’accuser les éleveurs et la viande d’affamer la planète, les ONG de l’écologie et du développement devraient plutôt se poser une autre question : par quel miracle les éleveurs et de façon plus large les agriculteurs ont-ils réussi le tour de force de produire suffisamment d’aliments pour nourrir la planète ? Heureusement qu’ils n’ont pas attendu les directives de ces organisations et du front anti-viande pour produire, commercialiser, transformer et distribuer.
Il n’est pas nécessaire de déclencher une guerre des céréales entre les hommes et les animaux domestiques. Il y a suffisamment de terres cultivées ou à cultiver pour satisfaire les besoins actuels : nourrir l’homme, nourrir les animaux et couvrir les besoins industriels. Les végétaux consommés par les animaux sont en partie différents de ceux destinés aux hommes et beaucoup de sous-produits végétaux sont valorisés par l’alimentation animale.
À l’horizon 2050, la planète peut répondre aux besoins de 9 milliards d’hommes, il existe suffisamment de terres cultivées et cultivables pour augmenter les productions végétales et animales. Les pays développés ont saturé leur consommation et l’augmentation de la consommation mondiale sera le fait des pays en développement. Les productions animales resteront localisées à proximité des populations de ces pays. Avec l’agriculture, elles constituent un puissant outil de développement, un ingrédient fondamental dans le cycle vertueux de l’amélioration du niveau de vie et de l’enrichissement de ces populations. Comme l’ont connu tous les pays développés au xxe siècle.
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Chapitre 5
La viande ne détruit pas la planète
« Que la force me soit donnée de supporter ce qui ne peut être changé et le courage de changer ce qui peut l’être, mais aussi la sagesse de distinguer l’un de l’autre. »
Marc Aurèle,
empereur romain


Faut-il sauver la planète de son élevage ?
Dans les années 1960, certains scientifiques du climat avaient alerté les opinions publiques sur un refroidissement de la planète observé depuis 1940 : allions-nous vers une glaciation ? À la même époque, on constatait aussi que la population de la planète explosait, que l’industrialisation se répandait rapidement et que le niveau de vie augmentait dans les pays « occidentaux ». L’opinion publique commençait à prendre conscience des problèmes de ressources et d’environnement que cette croissance allait un jour provoquer1. Vingt ans plus tard, les mêmes qui nous avaient inquiétés avec le refroidissement nous révèlent qu’ils observent finalement un réchauffement et que l’avenir de la planète serait menacé par des catastrophes.
 
Pour identifier cette menace climatique, le GIEC2 est créé. Depuis vingt ans maintenant, il analyse ses causes et son devenir, et il alimente en informations les gouvernements et les médias. Notamment avec les estimations des émanations annuelles des gaz à effet de serre (les GES) provenant de l’activité humaine et dits « anthropiques », par secteur d’activité : les transports, le chauffage, les industries et l’agriculture sont les principaux responsables des gaz à effet de serre. La bataille anti-GES a une caractéristique particulière : comme les masses d’air n’ont pas de frontières, pour être efficace, la lutte ne peut être que mondiale.
En 2006, un rapport de la FAO fait surgir un nouveau responsable-coupable de GES pour le moins inattendu : l’élevage. Il participerait lui aussi de la menace climatique, notamment à cause des flatulences des vaches : elles « éructent » du méthane, et ces animaux si nombreux produisent des excréments en pleine fermentation, avec leur lot de GES correspondant. Les porcs et les volailles, certes pour beaucoup moins, sont aussi émetteurs. Le constat a surgi des analyses scientifiques de la jeune science du réchauffement. La FAO l’annonce : 18 % des GES anthropiques mondiaux viendraient de l’élevage au sens large.
Le scoop des rots de méthane des vaches se révèle pour les médias un petit trésor plus croustillant que les centrales thermiques au charbon en Chine3. Le front anti-viande s’en est emparé pour l’ajouter à sa liste d’accusations : l’élevage de viande fait souffrir les animaux, affame l’humanité, menace notre santé, et voilà qu’il réchauffe aussi la planète. Un nouveau bon sentiment se répand : « Sauvons la planète de la menace que représente son élevage ! »
Dans la dernière phase du procès anti-viande, la défense va traiter cette accusation de réchauffement de la planète : elle reconnaîtra que l’élevage produit bien des GES, mais pas dans les proportions de responsabilité que la FAO lui a attribuées, loin s’en faut. Ensuite, si l’élevage devait prendre sa part de la lutte anti-réchauffement, elle examinera les possibilités concrètes de réduire les GES de l’élevage mondial. Elle montrera que c’est surtout le lait – et non la seule viande – qui contribue le plus aux GES de l’élevage. Elle envisagera les moyens raisonnables de réduire les GES de l’élevage tel qu’il est. Ils existent, mais sont limités et bien inférieurs aux ambitions initiales de la FAO. Enfin, elle examinera les risques annoncés du réchauffement général avec le recul qui convient devant les controverses qui les concernent. Constatant l’exagération des catastrophes annoncées, la défense conclura que, dans la lutte contre le réchauffement, un effort de l’élevage mondial n’est ni urgent ni prioritaire. L’approche mondiale étant le seul niveau d’analyse pertinent pour apprécier les risques du réchauffement et les moyens d’y résister, toutes les données citées ne concerneront que l’élevage mondial.

1. La menace climatique et les animaux domestiques
Il y a dix mille ans, homo sapiens, notre ancêtre, partiellement carnivore, a remplacé la chasse des animaux sauvages par l’élevage d’animaux domestiques. L’invention de l’agriculture-élevage lui a donné l’abondance alimentaire et les moyens de développer son potentiel intellectuel. Le résultat : l’humanité s’est multipliée rapidement et surtout dans la période moderne. Son effectif atteindra bientôt 9 milliards, et aujourd’hui elle s’enrichit et mange de plus en plus de viande. Effectivement, l’élevage mondial a augmenté massivement depuis soixante-dix ans, suivant la croissance fulgurante de l’humanité qu’il nourrit. Son développement est plus silencieux, mais tout aussi spectaculaire.
Témoin : la production mondiale de viande, qui vient de doubler en vingt ans, de 1990 à 2010, battant son record historique de croissance (+3,5 % par an). Elle atteint aujourd’hui près de 300 millions de tonnes (équivalent carcasse). L’élevage en 2010, c’est environ 1,5 milliard de bovins et buffles, 1,7 milliard d’ovins-caprins, plus de 1 milliard de porcs et 35 milliards de volailles. Cette population d’animaux domestiques représente environ 1 milliard de tonnes de « biomasse animale vivante » (poids total des animaux vivants). Ces chiffres attestent de l’importance de l’activité humaine dédiée à sa nourriture d’origine animale. Rien d’étonnant à voir surgir des problèmes de déchets.
Trois principaux GES sont responsables à eux seuls de 99 % de l’effet de réchauffement « anthropique » : le gaz carbonique (CO2), le méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O). Chaque GES ayant son propre pouvoir de réchauffement, on mesure son effet dans une unité de mesure, l’« équivalent gaz carbonique4 ». Chaque GES a deux origines, les émanations naturelles et les activités humaines. Quand on parle de réduction des GES, on ne parle que de la part humaine, dite « anthropique », la seule qui peut faire l’objet d’un effort de réduction, et on estime non pas sa présence dans l’atmosphère, mais ses émanations annuelles, en équivalents gaz carbonique.
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On peut donc estimer théoriquement l’effet de serre global de l’activité humaine, et distinguer ses sous-ensembles. Selon la première présentation des estimations du GIEC et de la FAO de 2006, l’agriculture-élevage représentait 32 % de l’effet de serre anthropique total, dont 18 % pour l’élevage. L’activité alimentaire de l’humanité aurait donc été responsable du tiers de l’effet de serre anthropique. Le diable était dans les détails : la définition de la FAO incluait l’ensemble des besoins du secteur agricole en carburant, énergie et produits chimiques (engrais), avec les industries correspondantes en amont et en aval de l’agriculture, y compris les transports et la distribution alimentaire, ainsi que les GES liés aux déforestations et « dédiés » à l’agriculture-élevage.
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Si l’on isole l’agriculture-élevage au sens strict, sans les activités industrielles en amont et en aval, ni les déforestations, la part de l’agriculture-élevage tombe à 17 %, et celle de l’élevage au sens strict tombe à 10 %. Pour passer de 18 % à 10 % (voir tableau ci-dessus), on enlève les déforestations « dédiées » aux activités d’élevage (Amazonie, Indonésie, etc.), les activités céréalières et industrielles qui fournissent l’élevage en aliment du bétail et le transport et les usines de transformation d’amont et d’aval dédiées à l’élevage. La critique de cette définition accablante ayant surgi un peu partout dans le monde de la viande, la FAO a tardivement et discrètement reconnu, quatre ans plus tard, qu’effectivement l’élevage au sens strict ne dépassait pas 10 % des gaz à effet de serre émis.
La déforestation dans la rubrique « élevage » ? Attardons-nous quelques instants. La déforestation n’est pas un phénomène récent : depuis deux mille ans l’humanité a détruit la majorité des forêts de plaine pour y installer ses cultures. La déforestation actuelle n’a pas que l’élevage comme objectif. Le plus souvent, l’enjeu principal est la récolte de bois ; ensuite il y a de nombreuses manières d’utiliser les terres libérées, dont l’élevage fait souvent partie pendant les premières années, mais ni automatiquement ni définitivement. De même, les cultures de céréales, d’oléo-protéagineux et de palmiers à huile ne sont pas entreprises seulement pour alimenter le bétail. Par exemple, les oléo-protéagineux sont transformés industriellement en vue d’un double débouché, dont les tourteaux pour les animaux, coproduits des huiles alimentaires et industrielles.
Reposant sur des informations accablantes, un slogan caricatural a circulé partout et circule encore : « L’élevage (18 %) réchauffe plus la planète que le transport (16 %). » Dans l’élevage, la FAO avait inclus l’amont et l’aval de l’élevage, mais, dans le transport, l’amont industriel de l’extraction des ressources énergétiques et de la fabrication des véhicules était omis. Deux poids, deux mesures. Pas étonnant de constater le succès d’un nouveau slogan plus récent, enfant naturel du précédent, apparu depuis dans l’argumentaire anti-viande : « La viande détruit la planète ! » En aparté, la FAO a avoué que l’annonce des 18 % voulait créer un effet choc pour stimuler la prise de conscience. Mais les deux slogans circulent encore impunément dans les médias peu rigoureux5.
 
Même les 10 % de gaz à effet de serre attribués à l’élevage ne sont pas encore définis convenablement. On est tenté d’en déduire que la suppression de l’élevage ferait disparaître ces 10 %, mais ce ne serait pas le cas du tout. La définition de la FAO porte sur les émissions brutes de GES. Si on supprimait l’élevage de la planète, les surfaces de pâturage abandonnées continueraient à produire chaque année leur biomasse d’herbes diverses par la photosynthèse, laquelle fermenterait et émettrait sa part de GES. Or l’élevage n’est responsable que de la différence d’émanation de GES entre l’élevage présent et l’élevage absent6. Si on veut estimer la responsabilité réelle de l’élevage, il faut enlever de ces 10 % la partie incompressible des GES issus de la fermentation de la biomasse y compris en l’absence de tout élevage. De plus, un autre correctif, en cours d’étude, devrait tenir compte du stockage de carbone dans les « puits de carbone » des pâtures, c’est-à-dire dans l’humus du sol des prairies et pâturages formé à partir des résidus végétaux en cours de dégradation. Ce correctif contribuerait lui aussi à identifier les « émissions nettes » à la place des « émissions brutes ». L’INRA y travaille.
Au bout du compte, l’élevage au sens strict n’est pas responsable de 18 % des GES, ni même de 10 %, mais plus probablement de 6 à 9 % des GES anthropiques.

2. Les gaz à effet de serre de l’élevage proprement dit
Les principaux GES anthropiques de la planète, le méthane, le protoxyde d’azote et le gaz carbonique, proviennent donc pour une part de l’élevage. La FAO a estimé les émanations brutes de ces trois gaz par l’élevage mondial « au sens strict ». Comme on l’a déjà dit, les émissions nettes constitueraient la meilleure estimation, mais nous ne disposons pas de données précises. Nous nous contenterons des émissions brutes. Précisons que toutes ces données sont encore incertaines, et c’est normal, et qu’il faut les prendre comme des ordres de grandeur.
Le gaz carbonique de l’élevage jouerait un rôle négligeable, alors que, au niveau de la planète, avec les trois quarts des émissions, il est de loin le principal responsable de l’effet de serre anthropique total. En élevage, les principaux responsables sont donc le méthane et le protoxyde d’azote. Ces deux acteurs de l’effet de serre de l’élevage ont en effet des « pouvoirs réchauffants » beaucoup plus élevés que le gaz carbonique, 23 fois plus pour le méthane et 300 fois plus pour le protoxyde d’azote.
Pour cette raison, l’élevage serait responsable d’environ 1/3 de l’effet de serre du méthane anthropique et des 2/3 de celui du protoxyde d’azote anthropique. Les rizières dégagent aussi du méthane, et les terres cultivées du méthane et du protoxyde d’azote.
Quant au méthane de l’élevage, l’essentiel (80 %) viendrait du rumen des ruminants, qu’on appelle le méthane entérique, et le reste viendrait des excréments de toutes les espèces. Le protoxyde d’azote de l’élevage viendrait quasi exclusivement des excréments de toutes les espèces, dont les ruminants pour la moitié. Les grands acteurs de l’effet de serre de l’élevage sont donc les ruminants et les excréments. Ces derniers sont liés directement au volume de la « biomasse animale ». L’ensemble des animaux domestiques de la planète représente environ un milliard de tonnes de biomasse animale vivante, laquelle produit chaque jour environ 60 millions de tonnes d’excréments. Il s’agit surtout des fumiers et des lisiers, dont une part est d’abord stockée à l’élevage, puis épandue sur les terres cultivées. Concernant l’élevage mondial, en termes d’effet de serre, le méthane et le protoxyde d’azote seraient à peu près à égalité.
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Pour mémoire et pour compléter le tableau, l’humanité elle-même représente environ 400 millions de tonnes de « biomasse humaine » et produit environ 10 millions de tonnes d’excréments par jour. Environ 1 % du méthane dégagé viendrait des intestins des 7 milliards d’humains.
 
Entrons maintenant dans le détail des sources de gaz à effet de serre de l’élevage. On peut distinguer deux grands types d’origine : les gaz de fermentation de l’intérieur du système digestif des animaux vivants et les gaz de fermentation des excréments stockés ou épandus.
Comme il est privé d’oxygène, le système digestif dégage surtout du méthane, mais aussi un peu de gaz carbonique et de protoxyde d’azote. Les ruminants sont les principaux concernés avec le méthane « entérique » produit dans le rumen en quantité très importante. Il s’agit des bovins, dont buffles et zébus, des ovins et des caprins, qui broutent ou consomment pour l’essentiel des fourrages grossiers, l’herbe des pâturages ou des fourrages cultivés, et qui ruminent, comme leur nom l’indique. Dans le rumen, la cellulose des fourrages grossiers fermente sans oxygène et dégage du méthane.
Quant aux excréments, les émanations de méthane et de protoxyde d’azote sont surtout le fait de la part des fermentations sans oxygène, qui se produisent dans les lisiers liquides, dans les tas de fumier et dans les litières accumulées.
Au niveau mondial, les élevages de porcs, de volailles de viande (poulets, dindes, canards) et de poules pondeuses représentent 20 % seulement des GES de l’élevage. Leurs GES proviennent pour l’essentiel de la fermentation de leurs excréments. Pourtant ils produisent 70 % de la viande consommée dans le monde et 100 % des œufs. Ce sont surtout ces élevages que les médias appellent un peu rapidement « élevages industriels ». Malgré ce qualificatif péjoratif, voire diabolisant, ils ne sont donc pas du tout les principaux responsables des GES de l’élevage, puisqu’ils utilisent des aliments pauvres en cellulose, des céréales et des oléo-protéagineux.
Les ruminants produiraient donc 80 % des GES de l’élevage mondial. Sur l’ensemble des continents, ces animaux sont en majeure partie en plein air, dans des élevages dits « extensifs ». Les analyses scientifiques sont formelles : les élevages extensifs dégagent beaucoup plus de GES que les élevages intensifs. C’est d’ailleurs une conclusion forte de la FAO. Par exemple, une vache laitière bretonne intensive (race Holstein, 10 000 litres de lait/an) produit 4 fois moins de méthane par litre de lait qu’une vache laitière en élevage extensif à 1 000 litres de lait/an (vache zébu indienne)7. Les ruminants seraient de loin les principaux responsables des GES de l’élevage, alors qu’ils ne participent qu’à un tiers de la production mondiale de viande. Mais il ne faut pas oublier qu’ils produisent la totalité du lait mondial.
Le paradoxe est étonnant : le principal responsable de l’effet de serre de l’élevage mondial est l’élevage le plus naturel, celui des ruminants qui consomment de l’herbe, la biomasse la plus abondante et la moins chère, qui pousse même si l’élevage n’est pas présent, et qui la transforment en lait et viande, riches en excellentes protéines et en lipides, dans des élevages extensifs.
Les pays en développement sont responsables de 70 % des GES de l’élevage mondial, selon la FAO. L’ensemble des pays en développement est constitué ici de l’Afrique du Nord et subsaharienne, de l’Asie avec la Chine et l’Inde, de l’Amérique du Centre et du Sud et du Moyen-Orient. On y retrouve une forte proportion de ruminants, surtout des vaches laitières, des buffles, des chèvres laitières et des brebis. Comme leurs élevages sont le plus souvent extensifs, ils ont cette lourde responsabilité en matière de GES. Par exemple, l’Inde dispose du premier cheptel « bovins + buffles » de la planète.

3. La lutte contre les gaz à effet de serre de l’élevage
Pour réduire efficacement les GES de l’élevage mondial, la logique voudrait donc que l’on s’attaque en priorité au cheptel de ruminants (responsable de 80 % des GES de l’élevage) et à l’élevage des pays en développement (responsables de 70 % des GES de l’élevage). Ajoutons que les élevages concernés sont largement le fait de petits éleveurs qui en tirent l’essentiel de leur nourriture. La FAO en recense un milliard. On devine les difficultés : la partie la plus naturelle de l’élevage, dans les pays les plus pauvres, avec une immense population de petits éleveurs. La quadrature du cercle !
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Malgré cette conclusion désespérante, examinons les moyens de lutte contre les GES de l’élevage. Une idée radicale et provocante circule ici ou là dans les médias, dans les blogs divers que l’on peut rattacher au front anti-viande et dans les livres militants de la même sphère : éradiquer l’élevage de la planète. L’argument écologique s’ajoute aux autres. Mais, justement, du point de vue des gaz à effet de serre, éliminer la viande et pas le lait est absurde. Le méthane vient surtout des ruminants, et en particulier des vaches laitières qui le produisent, puisque 80 % des vaches du monde sont laitières. Autoriser le lait et supprimer la viande serait un coup d’épée dans l’eau. Et interdire le lait n’est pas encore à l’ordre du jour. Certes, diaboliser la viande était plus confortable que diaboliser le lait qui nourrit les enfants. Nous y reviendrons dans le chapitre suivant.
Une autre idée, moins définitive, circule dans cette même sphère : réduire le cheptel domestique mondial. L’idée est proche du slogan « Consommez moins de viande », un bon sentiment qui se répand dans tant de médias. Pourquoi pas ? Mais voilà, selon la FAO, l’humanité aurait besoin d’augmenter sa production de viande d’au moins 60 % d’ici à 2050, au nom du fait démographique (+ 2 milliards d’humains) et du décollage économique des pays en développement. Difficile d’empêcher ces peuples de satisfaire leurs désirs. En revanche, aux pays développés, censés manger trop de viande et produire tant de GES/habitant, on pourrait trouver légitime de demander cet effort ! En réalité, dans nombre de ces pays, une réduction spontanée de la consommation de viande par personne a déjà commencé (chapitre 3). Ce mouvement est lent, il devrait se prolonger, est-il besoin d’aller plus loin, d’encourager la réduction de l’achat de viande de bœuf, par exemple en la taxant ? Effectivement, la taxe carbone, si elle était instituée un jour, concernerait aussi la viande, et il serait possible de l’alourdir, comme pour les cigarettes. Pour l’instant, Dieu nous en garde, cette idée n’est à l’ordre du jour d’aucune institution mondiale.
Le projet de réduire les GES de l’élevage sans réduire le cheptel est préconisé par la FAO et le GIEC depuis 2006 et il fait l’objet de recherches un peu partout. En France, l’INRA y travaille activement. Il ne s’agit plus de réduire la production de viande mais de pourchasser les GES de tous les élevages. Une partie des éleveurs des pays développés l’anticipe déjà dans ses investissements. Trois types d’actions sont envisageables.
– Traiter les lisiers liquides au niveau des citernes de stockage de l’élevage pour supprimer le méthane et le protoxyde d’azote8. Le lisier traité est alors radicalement appauvri en nitrates, un fertilisant de valeur, mais en excès dans certaines régions. En France, c’est déjà mis en œuvre en Bretagne, région qui souffre d’excédents de lisiers et de nitrates. La taxe carbone éventuelle encouragerait cette pratique efficace, pas trop coûteuse, mais qui présente l’inconvénient de détruire de la valeur fertilisante.
– Transformer le méthane des fumiers ou des lisiers en énergie dans des unités de méthanisation9. Elles sont déjà très répandues en Allemagne grâce à des subventions. En France, comme dans la plupart des pays développés, elles sont encore rares mais se multiplient. Les investissements sont lourds, le coût de fonctionnement aussi, la rentabilité faible et dépendante de la hausse du prix du pétrole. Elle pourrait être encouragée par la taxe carbone ou des subventions. Une action pertinente, mais lente à installer.
– Intensifier la ration des ruminants avec des céréales et tourteaux. On l’a déjà signalé, les élevages bovins intensifs dégageant moins de GES, on pourrait les encourager, par exemple par la taxe carbone qui favoriserait l’utilisation des céréales et des tourteaux. Dans les pays développés, l’intensification est déjà présente pour les vaches laitières et l’engraissement des jeunes bovins (cf. les feedlots américains et italiens, ces grands parcs d’engraissement)10. Dans les pays en développement, cette action serait difficile, pour cause de solvabilité des éleveurs ou de faible disponibilité des céréales et tourteaux. Mais, surtout, l’idée d’intensifier encore la ration des ruminants apparaît peu pertinente dans le contexte actuel.
De ces trois techniques de réduction du méthane et du protoxyde d’azote, la plus efficace serait la première, le traitement du lisier sur place. La méthanisation est lente à installer, lourde en capital et favorisée par la grande taille des élevages. Quant à l’intensification de la ration des ruminants, sa généralisation dans les élevages laitiers extensifs des pays en développement demeure une idée saugrenue. La réduction des GES de l’élevage concernerait les seuls excréments dont seulement une partie est traitable. Si on estime que la moitié des excréments est traitable, on peut espérer réduire les GES de l’élevage de 25 % au maximum, ce qui représenterait grosso modo 2 % de l’effet de serre anthropique mondial.

4. Les dangers du réchauffement ne sont pas encore solidement établis
Une autre question taraude les éleveurs : Est-ce si urgent ? Où en sont les risques de catastrophe climatique ? Où en sont les controverses ? Pour tenter de répondre, il est utile de faire le point sur ces risques, et plus largement sur la façon dont le réchauffement se présente depuis vingt ans. Un consensus s’est installé au niveau mondial sur l’existence d’un réchauffement récent, daté de 1975 et mesuré par le GIEC. Alors qu’entre 8000 avant J.-C. et 1850 la température était restée assez stable malgré une variabilité permanente, un léger réchauffement a été observé entre 1850 et 1950, période de l’épanouissement industriel, mais le GIEC ne l’a pas attribué officiellement aux gaz à effet de serre anthropiques. En revanche, sur la période 1975-2010, il a observé un réchauffement sensible de 0,7 à 0,9 °C, et en a attribué la responsabilité aux activités humaines.
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Une controverse de sceptiques avait porté en 2009 sur l’interprétation de ce réchauffement récent. En France, le 28 octobre 2010, l’Académie des sciences a adopté l’essentiel des thèses du GIEC à ce propos, en accordant une responsabilité dominante à l’effet de serre anthropique pour la période des trente-cinq dernières années. Cette controverse ne pouvait durer très longtemps, elle semble calmée.
Pour l’avenir, le GIEC, qui dispose désormais d’une cinquantaine de modèles climatiques informatisés au niveau mondial, a simulé la croissance de la température. Il penche pour un fort réchauffement d’ici à 2100 : +  2 à + 6 °C, et certains membres du GIEC avancent + 10 à + 12 °C en 2300. On le voit, rien n’est précis, et c’est normal. L’objectif de ne pas dépasser + 2 °C en 2100 est probablement déjà caduc. Le GIEC prédit des conséquences « graves » au-delà de + 3 °C. Une autre controverse concerne l’amplitude et la vitesse de cette hausse de température à venir. Sur ces sujets, l’Académie des sciences n’a rien dit en octobre 2010. La controverse scientifique est le carburant habituel du moteur de la connaissance, laquelle n’est qu’un vaste tâtonnement dans la jungle des hypothèses. Le progrès scientifique, c’est une sorte de « sélection naturelle » des meilleures hypothèses qui finit par aboutir à un consensus. En attendant, l’observateur raisonnable a tendance à prendre les résultats de ces modèles pour 2100 au sérieux, et à attendre patiemment les progrès de la controverse11. Avec une méfiance légitime vis-à-vis des influences idéologiques12.
 
Voyons maintenant la nature et l’amplitude des risques à venir. Nous n’aborderons ici que l’échéance 2100, celle du GIEC, alors que la vision globale de cette affaire porte bien entendu aussi sur plusieurs siècles, voire des millénaires, et avec le degré d’incertitude que cela implique. Parmi les conséquences du réchauffement, on trouve des inconvénients, mais aussi des avantages. Traitons d’abord les inconvénients : la mer qui monte, les cyclones, sécheresses et canicules, et les déplacements de populations.
Selon le rapport du GIEC de 2007 et son actualisation de 2011, la mer monterait d’environ 30 à 40 cm dans 100 ans, soit 3 mm/an. Pour l’instant, la hausse du niveau de la mer n’a été confirmée que depuis 1993, par des mesures satellitaires : + 2 mm/an, soit 2 cm en 18 ans. Insignifiant ! 30 cm en 100 ans, on est loin des 6 ou 7 m du film catastrophiste d’Al Gore Une vérité qui dérange, sorti en 2000. La fonte totale des glaciers actuels provoquerait une hausse de 70 m ! Selon un modèle du GIEC, il faudrait 50 000 ans pour faire fondre le glacier du Groenland avec un réchauffement de 2 °C, 8 000 ans avec un réchauffement de 4 °C, et 2 000 ans avec 8 °C13. La fin de la dernière glaciation avait fait remonter la mer de 120 m en 11 000 ans. Bien sûr ces 30 cm n’arrangeront pas les populations de quelques deltas, ni les îles du Pacifique, mais il ne s’agit pas d’une apocalypse imminente. Et les moyens de réagir vont à coup sûr se développer au cours du siècle qui vient.
Quant aux événements climatiques extrêmes, cyclones, sécheresses et canicules, le rapport du GIEC a conclu que, pour l’instant, la fréquence de ces événements extrêmes n’a pas encore de lien notable avec le réchauffement climatique14. Toutefois il y a un consensus avec les sceptiques sur la probabilité d’un lien avec les cyclones et les canicules à venir. Certains cyclones dramatiques récents n’avaient rien à voir avec le réchauffement climatique et tout à voir avec le manque de prévention15. Quant aux sécheresses, la pluviométrie devant augmenter (+ 20 % selon le GIEC), leur fréquence devrait diminuer. Les cinquante dernières années ont connu de graves sécheresses (par exemple en Afrique subsaharienne), mais sans lien établi avec le réchauffement climatique.
Restent les déplacements de populations pour motifs climatiques. La hausse récente du niveau de la mer de 2 cm en dix-huit ans n’explique aucun déplacement de population pour l’instant, fantasmes exceptés. De nombreux deltas se sont peuplés pendant le dernier siècle et connaissent des risques de submersion lors des cyclones. De même sur de nombreuses côtes de faible altitude et sur les îles du Pacifique. Ce risque dépend actuellement de la vigilance des États concernés, souvent déficiente, une lacune à combler indépendamment du réchauffement climatique. Bref, une menace de 30 cm de hausse du niveau de la mer en cent ans ne modifie pas notablement les données de la prévention actuelle, même si elle n’arrange rien. De nombreuses stratégies d’évitement semblent praticables sans qu’il soit besoin d’invoquer une croisade mondiale anti-GES. Et il y a d’autres priorités. Les déplacements de populations ont toujours existé, surtout à cause des écarts de niveau de vie et des guerres, mais ils ne devraient pas être le fait de la mer qui monte avant très longtemps.
 
Sur les avantages du réchauffement climatique, le GIEC est resté très silencieux. Le GIEC avait reçu une mission d’étude des effets du réchauffement climatique, il en a négligé les effets bénéfiques. Pourtant il serait surprenant et improbable que certaines conséquences du réchauffement climatique ne soient pas tout simplement intéressantes, par exemple pour l’approvisionnement alimentaire de l’humanité en pleine expansion démographique.
Il est évident par exemple que l’évaporation des océans augmentera avec la température, et par conséquent la pluie sur les terres émergées augmentera aussi. Les climatologues prévoient une augmentation de 10 à 20 % de la pluviométrie moyenne. Bien entendu la répartition géographique des pluies pourrait se modifier, mais très lentement. La biomasse agricole profiterait de ce supplément, les rendements aussi, dans toutes les zones peu arrosées, une aubaine pour la production agricole mondiale qui est appelée, selon la FAO, à croître d’au moins 60 % d’ici à 2050. Des zones actuellement non cultivées pourraient être mises en culture, par exemple le permafrost de la Sibérie16, qui en fondant fournirait des tchernozioms (terres arables très fertiles), mais aussi le Canada, la Patagonie, etc. Que de bonnes nouvelles pour diminuer les risques de pénurie d’ici à 2050 !
Autre exemple, les économies de chauffage en hiver des habitats et lieux de travail. Environ la moitié de l’humanité est concernée. Certes le réchauffement climatique augmenterait aussi le besoin de climatisation dans les zones tropicales. Un bilan mondial serait donc intéressant, qui n’a pas encore été publié.
Enfin les nuages. Si l’évaporation augmente, la production de nuages augmente et ils occupent le ciel plus intensément. La réverbération augmente, la chaleur reçue du soleil repart davantage dans l’univers, et diminue l’effet de serre. Invraisemblable ? Pas du tout ! C’est déjà étudié par les chercheurs, c’est déjà dans les modèles du GIEC, patience.
Pas plus que le GIEC, les universités ne sont audibles sur ces effets positifs du réchauffement. Quant aux médias, ils préfèrent comme d’habitude les alarmes de catastrophes. Bref, le GIEC a eu tort de ne pas s’intéresser davantage aux bénéfices du réchauffement climatique.
 
Non, les risques d’apocalypse ne sont pas établis pour le moyen terme ! Les « réchauffistes » sont certes pénétrés de leur rôle de sauveteurs de la planète. Les politiques de tous bords sont contraints de suivre les mouvements d’opinion qu’ils ont d’ailleurs souvent encouragés pour se valoriser (Grenelle de l’environnement). Mais, pour l’heure, aucun dégât notable n’est encore à déplorer. Ni la mer qui monte ni les déplacements de populations ne se profilent avec une crédibilité suffisante à 100 ans. Quant aux événements climatiques plus extrêmes que les extrêmes que l’on connaît, on n’en sait pas grand-chose encore. La majorité de l’opinion admet les risques, mais certains sceptiques insinuent qu’ils sont fortement fantasmés17. On peut lire qu’au regard du passé de la planète l’évolution de la température sera lente à cause de l’inertie thermique des océans, avec leur lent brassage perpétuel. Il s’agirait plutôt de siècles et de millénaires. Un fait est têtu : les dégâts ne sont pas encore documentés par des éléments visibles.
 
Non, il n’y a pas encore de consensus mondial contre les gaz à effet de serre. L’efficacité de l’action contre les GES exige de toute évidence un niveau mondial d’intervention et un consensus fort. Les conclusions du GIEC avaient abouti au protocole de Kyoto en 1997, dans le cadre de l’ONU, avec des engagements ambitieux, mais plusieurs grands pays, dont les États-Unis, ne l’ont pas signé. Depuis cette date, les résolutions initiales se sont dégradées, ce qui a abouti au quasi-fiasco du sommet de Copenhague en 2009. Certains pays sont restés en dehors des accords, d’autres en sortent (Canada) ou y mettent des réserves telles qu’ils n’y participeraient pas (Chine). Actuellement, les GES mondiaux augmentent encore chaque année, croissance oblige.
Reconnaissons-le : la croissance est une priorité universelle, son contenu en gaz à effet de serre est connu, le réduire aurait un coût, lequel ralentirait la croissance, fameuse priorité universelle à laquelle aucun État ne renoncera avant longtemps. La quadrature du cercle. Le « Stop à la croissance ? » du club de Rome de 1972 n’est pas pour demain. On peut même légitimement se demander si un consensus pourra émerger sans un début de catastrophe climatique attribuable sans ambiguïté aux GES.
 
Oui, les GES vont encore augmenter au début du xxie siècle. Celui-ci prolonge pour l’instant la tendance de la fin du siècle précédent. L’expansion démographique de l’humanité va continuer, le huitième milliard vers 2025 et le neuvième un peu avant 2050. La croissance des pays émergents reste forte, à peine ralentie par les actuelles crises financières. L’épuisement des ressources d’énergies fossiles (pétrole, gaz et charbon), compte tenu des réserves connues et des gisements de gaz de schiste, n’est pas à l’ordre du jour de ce siècle. Depuis Fukushima, on doute du nucléaire, mais y renoncer vite réchaufferait la planète. En l’absence d’une lutte audacieuse contre les GES, la prolongation de la hausse de température apparaît crédible elle aussi d’ici à 2050.
La lutte contre les GES passera par les énergies de substitution (éoliennes, photovoltaïque, etc.), qui sont en plein essor pour une longue période. La restructuration du « panier » de l’énergie de la planète vers les énergies de substitution est dans les tuyaux, leurs possibilités sont à la mesure de l’offre gigantesque de l’énergie solaire. Et, avant le milieu du xxie siècle, elles pourraient inverser la tendance et faire régresser les GES anthropiques.
 
L’élevage ne détruit donc pas la planète. Nous admettrons que le réchauffement « anthropique » apparaît crédible désormais, il aurait réchauffé l’atmosphère de la planète de 1 °C au cours des trente dernières années, et, au train où vont les choses, il pourrait bien encore la réchauffer de 1 °C au cours des trente prochaines.
Certes l’élevage participe dans le réchauffement climatique général, à cause du méthane des ruminants et à cause des fermentations des excréments de toutes les espèces domestiques. Mais sa part dans le réchauffement climatique est et restera marginale. En 2006, la FAO – en adoptant une définition de l’élevage assez suspecte, « l’élevage au sens large » – avait réussi à lui attribuer 18 % de l’effet de serre anthropique mondial. Puis, devant les protestations, mais quatre ans plus tard seulement, la même FAO avait finalement admis que l’élevage au sens strict ne contribuait qu’à 10 % de cet effet de serre. En procédant à notre propre examen des données de la FAO, nous avançons que cette contribution se situe entre 6 et 9 % seulement.
Les scientifiques ont montré que, du point de vue des gaz à effet de serre, les élevages extensifs sont beaucoup plus dangereux que les élevages industriels. Or ces élevages extensifs sont le fait des « ruminants » et sont responsables de 80 % des gaz à effet de serre de l’élevage mondial. La logique voudrait donc que l’on s’attaque d’abord aux ruminants… mais ces derniers produisent la totalité du lait de la planète, et il n’est pas encore question de renoncer au lait. De plus, ces ruminants sont localisés à 70 % dans les pays en développement, dans lesquels ils font vivre de nombreux petits éleveurs pauvres. Comme les scientifiques ne laissent pas entrevoir de réduction du méthane « entérique » autrement qu’à la marge, le bon sens nous fait une suggestion : n’est-il pas plus raisonnable d’admettre que le méthane des ruminants est un mal nécessaire ? qu’il est le prix à payer pour les ressources alimentaires de qualité que les ruminants fournissent à l’humanité en broutant l’herbe si naturelle, si abondante et si bon marché ?
Restent les gaz à effet de serre des excréments. Lorsqu’ils sont collectés dans des bâtiments d’élevage, il est effectivement possible de traiter leur gaz à effet de serre. Mais il faut investir et on aboutit à une perte de valeur fertilisante, celle des nitrates qui partent en fumée sous la forme d’azote de l’air. Dans les pays développés, la majorité des excréments est produite dans les bâtiments d’élevage, mais ce n’est pas le cas dans les pays en développement. Et comme il s’agit d’une partie marginale des gaz à effet de serre de l’élevage, l’espoir de réduction ne va pas dépasser le quart des gaz de l’élevage mondial, soit environ 2 % de l’effet de serre anthropique mondial, faisabilité oblige.
En réalité, au-delà des possibilités techniques concrètes, au-delà du caractère marginal des gaz à effet de serre de l’élevage, la question fondamentale concerne l’urgence de ce genre d’effort. Il est clair que le niveau de la mer ne va pas submerger les côtes avant très longtemps, et que par conséquent les déplacements de populations pour des motifs climatiques ne vont pas non plus se produire avant très longtemps. Les cyclones ne sont pas plus inquiétants que d’habitude, quoi qu’en disent les marchands de peur. À partir de tels doutes, les États n’ont pas suivi l’alarmisme du GIEC et ne se sont pas encore engagés dans une action mondiale vigoureuse anti-GES. Dans ces conditions, alors que les trois quarts de l’effet de serre anthropique viennent du gaz carbonique issu de la combustion des énergies fossiles (fioul, charbon, gaz), en croissance active actuellement, il semble tout à fait saugrenu de demander un effort au secteur de l’élevage mondial, effort dont l’efficacité ne devrait pas dépasser 2 % de l’effet de serre anthropique mondial.
Si les dangers climatiques se précisent au cours du siècle qui vient, il ne sera pas trop tard pour accélérer vigoureusement les actions sur les principales sources mondiales de gaz à effet de serre, elles devraient être plus efficaces pour enrayer le réchauffement climatique que les actions sur les vaches qui broutent et éructent.


1- Club de Rome, Stop à la croissance ?, 1972.

2- Le GIEC est un organisme intergouvernemental (120 pays) créé en 1988 qui a pour mission d’étudier le réchauffement d’origine anthropique et ses conséquences. Il synthétise la majorité des recherches scientifiques mondiales, notamment des modélisations, avec une cinquantaine de modèles qui fonctionnent en 2012.

3- La Chine construisait deux nouvelles centrales thermiques à charbon par semaine en 2005 et 2006. La capacité de production aurait alors bondi de 105 mégawatts. Ces choix industriels chinois ne sont pas passagers et ils engagent d’énormes émanations de CO2 pour une très longue période. Actuellement, 70 % de l’énergie produite en Chine vient du charbon.

4- Le méthane est 23 fois plus réchauffant que le CO2. Le protoxyde d’azote est 300 fois plus réchauffant que le CO2.

5- Par exemple dans une récente émission sur Arte, le 28 mars 2012 : Doit-on encore manger les animaux ?

6- La biomasse du fourrage est le produit de la photosynthèse. Supprimer l’élevage ne la supprimerait pas. Elle fermenterait en dégageant des GES, surtout du CO2, et aussi du CH4 et du N2O selon l’humidité du sol. Plus de CO2 et moins de CH4 que le rumen, mais dans quelles proportions ? Il serait intéressant de le faire préciser par les experts, afin de mesurer la vraie responsabilité de l’élevage. En première approximation entre 6 et 9 %, et donc inférieure aux fameux 10 %. Cette critique méritait ici un peu de publicité.

7- Sauvant et al., mars 2012.

8- Traiter le lisier liquide : des phases d’oxygénation évitent le méthane en dégageant du CO2 et transforment l’ammoniac en nitrates, des phases anaérobies transforment les nitrates en N2, l’azote de l’air, qui n’est pas un gaz à effet de serre.

9- La fermentation dirigée dégage du méthane qui produit une énergie de substitution en dégageant du CO2, moins réchauffant que le méthane. On peut traiter des fumiers ou des lisiers de toutes les espèces. L’unité peut être implantée à la ferme ou sous la forme d’une usine qui centralise sa matière première.

10- Il existe aussi des pistes de recherche pour diminuer un peu le méthane du rumen (-  20 %) en jouant sur la composition de la ration, par exemple avec des graines de lin (Moreau INRA 2009).

11- Les sceptiques doutent des hypothèses des modèles, à cause d’influences mal connues : le rôle des nuages, des rayonnements magnétiques du soleil, du recyclage des GES dans la biomasse et les océans, etc. Le blog « pensée unique » n’est pas alimenté par des ignorants.

12- Témoin la célèbre courbe de Mann, dite « en crosse de hockey », qui montrait une température mondiale stable depuis l’an 1000 et une forte hausse exponentielle depuis 1950. Elle avait été publiée par le GIEC en 1997 et popularisée par le film d’Al Gore Une vérité qui dérange en 2000. Elle fut invalidée par deux scientifiques américains en 2005, à cause d’une méthode inadaptée. Il fallut attendre le « Climategate » de 2009 (le piratage des mails internes au GIEC) pour voir le GIEC abandonner cette courbe en 2010, sans commenter son erreur.

13- Alexander Rubinson, université Complutense, Madrid.

14- Il s’agit d’une inversion d’attitude du GIEC qui fut le résultat d’une controverse interne. Le GIEC a abandonné sa thèse antérieure et adopté la position de l’un de ses collaborateurs, Christopher Landsea.

15- 138 000 morts du cyclone Gorki dans le golfe du Bengale au Bangladesh en 1971, avec une hausse de la mer de 6 m qui submergea le delta. 12 000 victimes de l’ouragan Katrina à La Nouvelle-Orléans en 2005. Ou encore 60 victimes de la tempête Xynthia à La Faute-sur-Mer, en Charente-Maritime, en 2010.

16- Le permafrost de Sibérie contiendrait de grandes quantités de CH4 dissous dans la glace qui témoignent de l’humus stocké dans ces sols. Sa décongélation libérerait le CH4. Toutefois, on sait aussi que la fonte du permafrost est et restera très lente et que le méthane a un cycle de vie très court.

17- Concernant les exagérations des dégâts à venir, les fsceptiques qui ont alimenté cette controverse légitime en toute bonne foi se font traiter de « négationnistes » du réchauffement climatique par des « réchauffistes » contrariés, un tantinet idéologues, un reproche encore une fois inadmissible dans une controverse scientifique.




Chapitre 6
Un monde sans viande, un monde sans
 élevage : une absurdité !
« Un monde humain sans animaux, autrement dit l’enfer. »
Jocelyne Porcher


L’avocat des éleveurs et des mangeurs de viande a paré les coups, il a rappelé le compagnonnage de l’homme et de l’animal, la longue histoire de l’évolution qui nous a faits omnivores donc carnivores. Il a réfuté une à une les accusations des anti-viande sur les dangers de la consommation de viande pour notre santé, sur la viande qui affame l’humanité et sur l’élevage qui détruit la planète. Au terme de cette longue plaidoirie, il marque un temps d’arrêt, se tourne vers son confrère, avocat des anti-viande, et, jouant l’effet de surprise, lui lance : « Mais ne plus manger de viande, c’est supprimer l’élevage, c’est bien ce que vous voulez ?
— Euh…, balbutie son confrère.
— Et supprimer l’élevage, c’est aussi supprimer le lait, les produits laitiers, les œufs, c’est bien ce que vous voulez ?
— Euh…
— Mais c’est la fin de l’humanité, c’est l’apocalypse, et je vais vous le démontrer. »
1 – Pas de lait sans viande
La production laitière, dont personne ne méconnaît l’intérêt pour la nourriture des hommes, induit obligatoirement une production de viande associée.
Comme pour la plupart des mammifères, la lactation d’une vache est déclenchée par la naissance d’un veau selon un rythme annuel. Il en va de même pour les brebis laitières, les chèvres, les bufflonnes ou encore les chamelles. Dans l’élevage laitier traditionnel, le lait est partagé entre le veau (qui tète sa mère) et la traite (pour produire du lait à destination de la consommation humaine). Les systèmes d’élevage modernes se spécialisent de plus en plus soit dans le lait, soit dans la viande.
Dans les systèmes d’élevage laitiers spécialisés, le veau est séparé de la mère quelques jours après la naissance, nourri avec des aliments lactés, et, pendant neuf à dix mois de traite, toute la production de lait va à la commercialisation. L’élevage laitier ne produit donc pas que du lait, loin s’en faut, il produit aussi des veaux, dont seulement 30 %, essentiellement les veaux femelles, seront gardés pour le renouvellement du troupeau. Les 70 % restants, la quasi-totalité des mâles et les femelles non conservées pour le renouvellement, vont produire de la viande : soit des veaux de boucherie (moins de 8 mois à l’abattage), soit de jeunes bovins (16 à 18 mois lors de l’abattage), soit des bœufs ou génisses (24 à 36 mois à l’abattage). À cela s’ajoute la viande des vaches laitières quand elles arrivent en fin de production. Donc la production laitière génère un important volume de viande qui est valorisé par ses débouchés vers la consommation humaine. La production laitière est indissociable de la viande, qui représente une part non négligeable, environ 20 %, du revenu des éleveurs laitiers en France.
Le cheptel bovin mondial, évalué à 1,5 milliard de têtes, est à vocation laitière pour 80 %, et à vocation « viande » pour les 20 % restants.
Pour le cheptel orienté vers la production de viande, appelé aussi cheptel allaitant, le cycle de production est différent. Les vaches ne sont pas traites et toute la production laitière (beaucoup moins importante que pour des vaches laitières) est réservée à leurs veaux qui restent au pâturage avec les mères jusqu’à l’âge de 8-9 mois. Le veau est alors sevré et peut être élevé au pâturage jusqu’à l’âge de 18-24 mois et, pour finir, est engraissé en stabulation avec une alimentation concentrée, ou au pâturage avec une complémentation.
Cette répartition du cheptel bovin, 80 % spécialisé vers le lait et 20 % vers la viande, est une moyenne mondiale. En réalité, elle varie selon les pays au gré de la complexité des situations dans les différentes régions du monde.
En Europe, le cheptel bovin est à dominante laitière : 2/3 de vaches pour la production laitière pour 1/3 de vaches pour la production de viande (allaitantes). Ce cheptel est en diminution constante depuis quelques années, traduisant l’amélioration constante des performances laitières et la diminution de la production et de la consommation de viande bovine dans l’Union européenne et plus généralement dans les pays développés. Le cheptel bovin, spécialisé « viande », est traditionnellement implanté dans les pays ou les régions du monde qui disposent de grandes étendues de pâturages et de prairies naturelles : Europe de l’Ouest (France, Royaume-Uni et Irlande), Amérique du Nord (États-Unis et Canada), Amérique du Sud (Argentine, Brésil et Uruguay), Australie et Nouvelle-Zélande. Parmi ces pays, le Brésil arrive en tête avec plus de 55 millions de vaches allaitantes, suivi par les États-Unis avec 32 millions, l’Argentine avec 20 millions et enfin l’Union européenne avec 12 millions. Tous ces pays sont classés parmi les grands producteurs mondiaux de viande bovine et participent le plus aux échanges mondiaux de viande.
Le Brésil est le premier exportateur de viande, suivi par l’Australie et les États-Unis et, surprise, par l’Inde, qui pointe en 4e position. Ce classement, stable depuis quelques années, risque d’être perturbé en 2012 ou 2013 par la montée en puissance de l’Inde, qui pourrait devenir le 3e exportateur mondial de viande bovine. L’Inde illustre parfaitement la complexité de l’élevage bovin produisant en même temps du lait et de la viande, et ce pays confirme de façon éclatante qu’il ne peut pas y avoir de lait sans viande.

L’Inde, un pays sans viande et sans élevage ? Pas du tout !
L’Inde est un grand pays d’élevage. Elle dispose du plus grand cheptel bovin du monde avec plus de 300 millions de têtes, loin devant le Brésil et ses 183 millions de têtes. Son cheptel ovin et caprin est également important avec plus de 200 millions de têtes, sans parler de la production d’œufs et de volailles.
La France est aussi considérée comme un grand pays d’élevage bovin, mais la densité du cheptel indien est deux fois plus élevée que celle de la France. Le cheptel bovin indien a pour vocation première la production laitière, tout en étant également utilisé pour la traction animale dans les champs. Il se partage en parts égales entre les zébus et les buffles, qui ont des statuts très différents dans la religion hindouiste : seule la femelle zébu a le statut de « vache sacrée », dont l’abattage est interdit. Elle est considérée comme la « Mère Vache » ou la Mère universelle qui donne son lait à tous, à qui on ne doit faire aucun mal, et qu’on ne doit pas tuer. Il n’y a en revanche aucun interdit d’abattage pour les mâles zébus et pour les buffles, qu’ils soient mâles ou femelles.
Avec 1,2 milliard d’habitants, l’Inde est le deuxième pays le plus peuplé au monde après la Chine. Les Indiens sont à 80 % de religion hindouiste, bannissant les vaches zébus de leur consommation. Certes, ils pourraient consommer d’autres viandes – buffles, mâles zébus, ovins, porcs, volailles –, mais environ 40 % sont végétariens. Il en résulte une faible consommation de viande bovine, de l’ordre de 2 kg/hab/an (en équivalent carcasse), complétée par les viandes ovines-caprines et par la volaille. Au total, un Indien consomme en moyenne 4,7 kg de viande par an, en cumulant toutes les viandes. À titre de comparaison, dans l’Union européenne, la consommation globale de viande est de 86 kg/hab/an.
À l’inverse, la consommation de produits laitiers est en augmentation et, depuis l’indépendance du pays en 1947, le gouvernement indien la considère à juste titre comme stratégique pour lutter contre la malnutrition. L’Inde est le premier producteur mondial de lait et, avec 250 g de lait/hab/jour, la consommation indienne se rapproche de la recommandation de l’Organisation mondiale de la santé de 283 g/hab/ jour. Le lait est au centre de la ration alimentaire de la population indienne, il est la principale source de protéines animales.
Si on considère l’ensemble des pays de la planète, on observe une sorte de compensation entre le lait et la viande : quand l’homme diminue sa consommation de viande, il rééquilibre par une utilisation accrue de lait et de produits laitiers. Une comparaison Inde-Chine conforte cette hypothèse : un Chinois consomme 8 fois moins de lait qu’un Indien (35 g/jour pour le Chinois contre 250 g pour l’Indien), mais il consomme 10 fois plus de viande qu’un Indien (49 kg/an pour le Chinois et 4,7 kg pour l’Indien). Les évolutions récentes dans ces deux pays font aussi apparaître une certaine convergence et un rééquilibrage : la production laitière augmente rapidement en Chine alors qu’en Inde ce sont les viandes de volaille et les œufs qui progressent. La croissance économique et la hausse du niveau de vie, là comme ailleurs, dopent la demande en produits animaux. 
Revenons à l’Inde. Le troupeau de buffles qui n’est frappé d’aucun interdit religieux y est normalement exploité pour la viande. Dans le troupeau de zébus, puisque les vaches sont « sacrées », seuls les mâles sont abattus et leur viande est disponible pour la consommation. Pendant très longtemps, du fait du peu de disponibilités fourragères, les veaux zébus mâles étaient souvent abattus à la naissance pour donner la priorité aux femelles destinées à la production de lait. Aujourd’hui, les autorités indiennes encouragent les éleveurs à conserver les jeunes mâles et à les élever pour augmenter la production de viande. L’autre facteur d’augmentation de la production de viande bovine en Inde, c’est l’augmentation du troupeau de buffles. En effet les bufflonnes sont meilleures productrices de lait que les zébus et elles donnent un lait plus riche en protéines et en matière grasse. En outre, ce qui n’est pas leur moindre qualité, elles sont plus aptes aux travaux des champs et elles donnent des carcasses plus lourdes et mieux conformées que les zébus.
En Inde, la production annuelle de viande est de l’ordre de 3 millions de tonnes, dont 2,1 vont aller à la consommation intérieure. Le solde est destiné à l’exportation et c’est ainsi que l’Inde est en passe de prendre le rang de 3e exportateur mondial de viande. L’Inde occupe aussi la 2e place mondiale pour la production de cuir de qualité, derrière l’Italie, car la caste des intouchables est autorisée à récupérer et à travailler les peaux, y compris celles des cadavres des vaches sacrées, mortes de mort naturelle.
L’Inde, avec 1,2 milliard d’habitants, est souvent présentée comme le modèle et le bon exemple de ce que pourrait être un monde sans viande. La réalité est bien différente : l’Inde détient le premier cheptel bovin de la planète, l’Inde est le premier producteur mondial laitier. Son gouvernement encourage la production de viande bovine et vise les premières places pour les cuirs et pour l’exportation de viande bovine. Business as usual.
Faut-il accuser l’Inde, avec son élevage bovin, de « polluer la planète, contribuer à la dégradation climatique et à l’extension de la faim dans le monde tout en ruinant la santé », en reprenant la formule impertinente de J. Safran Foer ? Poser la question, c’est y répondre : l’Inde n’est certainement pas disposée à devenir un pays sans lait, sans viande, un pays sans élevage. Alors qui ?

Que faire de la viande issue de la production laitière ?
L’exemple indien nous rappelle, s’il en était besoin, qu’il est impossible de produire du lait sans viande. Aujourd’hui cette viande est valorisée par la consommation humaine, qui lui donne une valeur économique et qui complète le revenu du producteur de lait. Si demain cette viande n’était plus consommée par l’homme, régime végétarien oblige, il faudrait la recycler auprès des éventuels « consommateurs » du monde animal : elle pourrait peut-être alimenter les poissons d’élevage. Les porcs et les volailles de chair, omnivores également, auraient pu en consommer… mais tous ces élevages n’existeraient plus en raison du régime végétarien imposé à l’homme. Quant aux vaches laitières, « mères universelles » qui donnent le lait, pas question de leur donner des farines de viande, elles sont herbivores, la crise de la « vache folle » est passée par là. Resteraient alors les poules pondeuses, puisque les œufs ont encore droit de cité dans le régime végétarien, mais, étant donné la quantité à écouler, elles risqueraient l’indigestion ! 
Dernière possibilité avant la chute : Peut-on imaginer de livrer la viande des vaches laitières à la consommation des animaux de compagnie, chiens et chats, et aux quelques animaux sauvages carnivores que l’homme a placés dans les zoos ? D’accord pour les carnivores des zoos, mais, pour les animaux de compagnie si proches de l’homme, peut-on imaginer leur donner cette viande alors que nous serions devenus végétariens ? Il serait logique de leur faire partager notre choix éthique et de leur imposer un régime végétarien. Si le chat veut améliorer son ordinaire, qu’il ne compte plus sur son maître : il devra aller à la chasse aux souris et aux moineaux. Quant aux chiens, ils pourront retrouver leurs instincts de chasseurs et assouvir leurs instincts de carnivores en chassant le chat de la voisine ! 
Si ni l’homme ni les animaux omnivores ne consomment plus la viande de nos vaches laitières, que faire de cette viande ? Ou, plutôt, puisqu’on garderait les vaches pour produire le lait, que faire de leurs veaux à la naissance dont l’éleveur n’a pas besoin pour assurer le renouvellement de son cheptel ? Et aussi : Que faire des vaches laitières arrivées au terme de leur carrière de productrices de lait ? Puisque leur viande ne serait plus consommée, on les abandonnerait et elles termineraient leur vie comme elles pourraient sans être abattues.
Ne pas abattre les animaux pour manger leur viande au moment où l’homme le juge opportun, compte tenu des âges et des systèmes de production, c’est choisir de les laisser vivre jusqu’à leur mort naturelle. L’Inde le fait pour les vaches sacrées, ce choix est lié à des croyances et des prescriptions religieuses qui préparent la société à gérer tant bien que mal la situation qui en découle : animaux mal nourris, errant dans les villes et souvent dans un médiocre état sanitaire. Sans ces prescriptions religieuses, les autres sociétés ne sont pas disposées à abandonner les animaux domestiques. D’ailleurs, les éleveurs sont les premiers à refuser un tel abandon, contraire à leurs pratiques et à leur sensibilité. Ils savent qu’un animal domestique laissé à lui-même, même s’il trouve la nourriture et l’eau lui permettant de subsister, va être touché par des maladies et des pathologies qui nécessitent des soins. L’éleveur, ou qui que ce soit d’autre, ne peut faire de l’animal en fin de vie une sorte d’animal de compagnie à qui on continuerait à prodiguer des soins alors qu’il ne tirerait plus aucun revenu de cette activité. Quand on voit les difficultés que rencontrent les animaux de compagnie en fin de vie, les douleurs qu’ils supportent du fait de l’âge, les difficultés pour leurs maîtres à décider leur euthanasie à défaut d’une mort naturelle dans de mauvaises conditions, on est enclin à penser que l’abattage pratiqué selon les méthodes actuelles reste la meilleure solution pour les animaux domestiques.
En 2006, les États-Unis ont interdit l’abattage de chevaux pour la consommation humaine. Une partie des chevaux ont été envoyés au Canada ou au Mexique pour y être abattus. Une autre partie a été abandonnée et négligée par des propriétaires qui ne pouvaient payer les soins ou les reloger dans des refuges surpeuplés. Fin 2011, une loi fédérale a rétabli la possibilité d’abattre les chevaux aux États-Unis. Nous laisserons la conclusion de ce triste épisode à Ingrid Newkirk, fondatrice de PETA (People for Ethical Treatment of Animals), qui a déclaré au journal Christian Science Monitor que les États-Unis n’auraient jamais dû interdire l’abattage parce que « la quantité de souffrance que [l’interdiction] a engendrée avait dépassé la somme des souffrances auxquelles elle devait mettre fin ». Rien à ajouter, sauf que l’on sait tuer un animal sans douleur. Et que la demande insistante de la fondation Brigitte-Bardot de classer les chevaux parmi les animaux de compagnie doit être examinée à la lumière de l’expérience américaine.
Que faire de viandes qui, alors, n’étant plus consommées par les hommes ni par les animaux, auraient le statut de déchets ? Ce seraient des montagnes de déchets : la quantité de viande issue du cheptel laitier actuel est énorme, environ 40 millions de tonnes chaque année. Du combustible ? Cette solution a été testée lors de la crise de la vache folle. Les farines animales, obtenues après une déshydratation coûteuse en énergie (85 % d’eau), ont été incinérées dans les fours des cimenteries, les seuls à pouvoir supporter les très hautes températures résultant de la grande richesse en phosphore des farines de viande. Techniquement, c’est possible, mais il a fallu taxer la viande pour financer l’élimination de ces farines. Et c’est le consommateur qui a payé. Dans l’hypothèse d’une destruction des vaches laitières, l’éleveur devrait payer cette opération de destruction qui viendra grever son revenu. On pourrait aussi envisager un recyclage de ces farines sous forme d’engrais. La viande rejoindrait les fumiers et lisiers, quelle triste fin ! Ces utilisations comme combustible ou comme engrais, même si elles résistaient à un bilan économique, seraient balayées lors du bilan carbone.
L’impasse est totale : un monde sans viande, c’est un monde sans production laitière et c’est donc bien un monde sans élevage. Sans lait, les végétariens doivent se convertir au végétalisme.

2 – Et, en 2050…
Dans les années 2015, la menace climatique avait grossi et, lors d’un G30, les chefs d’État, alertés par le GIEC, ont demandé à l’ONU de proposer un plan de réduction des gaz à effet de serre dans tous les secteurs de l’économie, agriculture et élevage compris. Pour l’élevage, l’ONU a créé un département spécial rattaché à la FAO, le SPE (Sauvons la planète de son élevage) qui, surfant sur la vague des anti-viande, a décrété le 4 août 2020 l’abolition de l’élevage des animaux domestiques sur la Terre. Les 40 milliards de bovins, ovins et caprins, de porcs et de volailles furent liquidés dans les cinq ans qui suivirent. En 2025, la Terre était libérée de son élevage. La libération animale a touché également la chasse et la pêche de loisir, qui furent interdites, ainsi que la pêche industrielle en mer et l’élevage des poissons. La victoire du front anti-viande était totale et ses partisans défilaient dans de grandes manifestations en vantant tout à la fois la révolution animalitaire et la libération des animaux.
Mais, dès 2025, des difficultés sont apparues, telles que les avait annoncées un livre paru en 2012 et rapidement interdit par la censure, La viande voit rouge.
D’abord, on s’aperçut qu’il n’était pas facile de passer à un régime végétalien en quelques années, et les carences furent légion, réduisant considérablement la force de travail des populations. Pour remplacer la viande et les produits animaux, les laboratoires et l’industrie ont bien mis au point de nombreux compléments alimentaires, mais ils eurent des effets indésirables et apportèrent leur lot d’allergies. La population dut faire face à une recrudescence de maladies infectieuses quasiment disparues depuis longtemps : très vite, les scientifiques et les médecins pointèrent du doigt la baisse des défenses immunitaires résultant d’un déficit de certains acides aminés et de zinc autrefois apportés par la viande.
Le moral des Français fut touché, les repas étaient tristes, les assiettes peu attirantes, le temps passé à table se réduisit comme peau de chagrin. Les restaurants virent leur clientèle déserter. La plupart des gens mangeaient à tout moment, grignotaient beaucoup et souffraient de neurasthénie chronique. L’alcool, le tabac, les drogues et les médicaments devinrent des substituts à la viande. Avec un moral de la population en berne, les maladies de l’homme moderne (cancers, diabètes, maladies cardio-vasculaires, obésité) étaient plus précoces et plus nombreuses
Les campagnes se sont vidées, les éleveurs ont abandonné leurs fermes et ont rejoint les villes, venant gonfler les chiffres du chômage, même si quelques reconversions ont pu se faire vers les productions végétales et les industries de transformation. Mais, dans les pays en développement, l’arrêt de tout élevage fut un grand drame, car les éleveurs se sont retrouvés sans ressources et confrontés à un manque de nourriture. Un grand plan d’aide alimentaire fut mis en place par l’ONU et la FAO, mais il n’a pas empêché un exode massif de ces populations vers les mégalopoles déjà au bord de l’asphyxie.
La révolution animalitaire a libéré d’importantes surfaces de prairies et de pâturages, dont une petite partie était apte aux productions végétales. Le reste est revenu à la forêt primaire telle qu’elle prospérait deux mille ans avant les défrichages à vocation agricole. Certaines surfaces ont pu être replantées avec des essences sélectionnées pour fournir les différents débouchés, bois d’œuvre, pâte à papier, chauffage, etc.
Les paysages de prairies avec les haies et les arbres du bocage français ont disparu, sauf les quelques parcs touristiques, dans une campagne sinistre. La Normandie, la Bretagne, les Pays de la Loire, le Massif central, les Vosges, le Jura, les Alpes et les Pyrénées se sont dépeuplés et leurs paysages n’ont plus rien d’accueillant.
L’arrêt de tout élevage fut catastrophique dans tous les pays où les ruminants avaient trouvé des grands espaces de prairies et de pâturages, en Argentine, au Brésil et dans l’Ouest américain. L’Inde eut à faire face à la plus grave crise alimentaire de son histoire avec la disparition du lait, car les espoirs mis dans le lait de soja furent déçus, la population ayant beaucoup de mal à changer ses habitudes alimentaires. Pourtant, beaucoup de moyens furent mis en œuvre pour conseiller et éduquer les populations sur l’équilibre minutieux d’un régime végétalien. Le GIAV (Groupement intergouvernemental de l’alimentation végétalienne) a été chargé par le SPE de l’ONU de diffuser les nouvelles normes alimentaires et les recommandations nutritionnelles dont la complexité avait de quoi rebuter le commun des mortels.
Quant aux pays à population musulmane, ils ont mal vécu l’affaire. Leurs gouvernements furent confrontés à une forte contestation de leurs populations qui se voyaient privées de moutons pour l’Aïd-el-Kébir. Ne voulant pas être en reste, les chrétiens et les juifs ont réclamé l’agneau pascal. Il fallut accorder des dérogations, les identités religieuses exigeant d’être respectées. Un élevage dérogatoire a persisté au nom de la cause « religieuse ». Les mouvements de défense et de libération des animaux ont bien sûr crié au scandale et ont manifesté.
En 2030, une première brèche est ouverte et une nouvelle histoire du poison des dérogations va s’écrire. Dix ans après la décision d’abolir l’élevage, une fois que tous les animaux domestiques ont été anéantis, l’homme fait le sombre constat de tout ce qu’il a perdu.
D’abord, les produits alimentaires si quotidiens qu’on ne les remarquait plus : les viandes et les poissons, mais aussi tous les produits tripiers, des ris de veau aux rognons, et toutes les charcuteries (jambons, saucisses et saucissons, lardons et pâtés, foie gras, etc.). De nombreux ingrédients alimentaires tirés des viandes : les bouillons cubes, la sauce bolognaise, le collagène et sa gélatine, le nuoc-mâm. Et aussi le lait (vache, chèvre, brebis, chamelle) et ses dérivés : le beurre, les innombrables fromages, 600 en France et plus de 2 000 dans le monde, les abondants yaourts et desserts lactés. Sans le lait pour les nourrissons, les femmes n’avaient plus le choix : toutes durent allaiter des années leurs enfants et, pour ce faire, la plupart ont décidé de rester à la maison.
Marquons une pause, vos yeux sont humides de compassion pour ceux qui ont été privés de ces délices. Ce n’est pas fini, il y a encore les produits animaux non alimentaires : le cuir des chaussures et des bottes, des blousons et des pantalons, des sacs à main et des canapés. La laine des pull-overs et des cachemires. La soie, car le ver à soie a fait aussi les frais de la révolution animalitaire.
L’industrie agroalimentaire a cherché et mis au point des produits de remplacement qui ne sont pas à la hauteur des originaux. On n’est plus dans les années 2010 où l’affaire du steak fabriqué à partir de cellules souches bovines avait défrayé la chronique, avec un chercheur néerlandais qui avait réussi sa mise au point avec l’aide d’un mécène végétarien. Mais, économiquement, le procédé n’était pas rentable et il rejoignit les protéines de pétrole des années 1970. Les consommateurs avaient vigoureusement rejeté ce steak insipide et qui n’avait rien de naturel. 
Bien sûr, on ne remplace pas au pied levé les savoir-faire accumulés de dix mille ans de pratiques artisanales et d’un siècle d’industrie. Les produits animaux étaient la base des « cuisines traditionnelles », dont le repas gastronomique français, inscrit par l’UNESCO en 2010 au patrimoine de l’humanité.
Mais l’homme n’échappe pas à son destin. Nous sommes en 2030, l’homme est devenu végétalien, contre sa vraie nature, contraint et forcé. Les milliards d’hectares de prairies et de pâturages ont offert aux animaux sauvages de grands espaces où ils ont proliféré au point de devenir un danger pour les hommes qui oseraient sortir des villes. Parmi ces animaux, on retrouve les espèces sauvages comme les lions, les buffles, les antilopes, les cerfs, les sangliers, et aussi les anciennes espèces domestiques en petit nombre qui ont réussi à survivre dans la nature : des vaches, des chèvres, des moutons, des porcs.
Dans un premier temps, les inspirateurs de la grande révolution « animalitaire » s’en réjouissent et organisent des safaris photo pour aller surprendre les troupeaux de vaches et les bandes de porcs au soleil couchant. Mais bientôt leur nombre inquiète, les dégâts causés aux cultures sont insupportables. De plus en plus nombreux sont ceux qui déplorent le gaspillage de telles ressources alimentaires, surtout que la population humaine ne décroît pas encore.
D’abord, des chasses clandestines sont organisées et, pour les initiés fortunés, il est possible de découvrir le plaisir interdit d’un morceau de viande. Comme d’habitude, les interdictions offrent d’intéressantes possibilités de trafic. Des lobbies se mettent en place pour obtenir des dérogations, arguant du fait que cette faune sauvage envahit tout et que bientôt les hommes risquent d’être chassés voire dévorés par les animaux qui, eux, n’ont jamais adhéré au front anti-viande. Des autorisations de chasse sont accordées, notamment aux anciens éleveurs et à leurs descendants, pour les dédommager de l’arrêt de l’élevage dont ils ont beaucoup souffert. Normalement, ils ne doivent chasser que pour leur propre consommation, mais, devant l’abondance du gibier, la viande de chasse reprend droit de cité. Les dérogations deviennent la règle et, sur décision de l’ONU, la chasse est à nouveau autorisée. En France, une loi est votée après un débat houleux au Parlement, qui prévoit des décrets et des arrêtés pour encadrer la chasse, et surtout pour maintenir une consommation raisonnable de ses produits. Les décrets et arrêtés sont restés dans les cartons, comme souvent.
Urbaine et végétalienne, la majorité de la population ne sait plus chasser. Une spécialisation du travail s’organise : des chasseurs de plus en plus professionnels fournissent des circuits pour livrer de la viande de chasse en ville et le métier de boucher reprend vie.
Les chasseurs professionnels cherchent à rationaliser leur chasse et se disent qu’ils pourraient parquer ces animaux sauvages dans de vastes enclos : un projet a d’ailleurs vu le jour pour créer un grand ranch de plus de 100 000 ha dans l’Ouest américain pour regrouper les troupeaux de bisons. La question des barrières capables de résister à des troupeaux de bisons s’est bien sûr posée et la technologie militaire a fourni le double rayon laser qui tue les animaux qui chercheraient à s’échapper.
Nous sommes en 2050 et la boucle est bouclée : l’homme pratique à nouveau une sorte d’élevage des animaux pour les manger, mais il est mal à l’aise. Ses ancêtres mangeaient des animaux qu’ils avaient pris le temps, au fil des millénaires, de domestiquer, de soigner, de sélectionner, en un mot, d’élever, et les choses étaient dans l’ordre ! À nouveau, l’homme consomme, surveille, parque des animaux sauvages, qu’il doit contraindre pour les garder à sa main et pour répondre à la demande des consommateurs, et la technologie moderne lui en donne les moyens. Mais il a bien conscience qu’il a sauté une étape : pour passer de la chasse à l’élevage, il faut domestiquer l’animal !
En 2050, l’ONU demande à une équipe de scientifiques de se pencher sur le devenir de l’homme végétalien. En effet, quelques signes avant-coureurs inquiètent. Aux derniers Jeux olympiques organisés à Athènes, les performances ont été décevantes, les records ne tombent plus et le CIO a établi une nouvelle échelle de performance, considérant que les records antérieurs étaient entachés de dopage à la viande !
Le sort du panda ne manque pas d’interpeller. Le dernier panda sauvage a disparu en 2049 malgré tous les efforts des scientifiques appelés à son chevet. C’était un ours carnivore, pourvu des griffes, de la denture et de l’estomac ad hoc, devenu pur végétarien qui refusait obstinément les aliments carnés. Il mangeait des bambous, quatorze heures par jour. Il avait perdu non seulement ses instincts de carnivore, mais aussi ses instincts sexuels et maternels. Son mystère avait été un peu éclairci, grâce au séquençage de son génome : une mutation avait détruit son goût pour la viande. Ce caractère étant dominant, il s’était répandu peu à peu dans la population au gré des générations successives. Le non-respect de sa nature génétique de carnivore avait-il conduit à sa dégénérescence et à son extinction ?
Dans le plus grand secret, une équipe de scientifiques s’est installée dans un bunker de l’armée chinoise, la Chine étant devenue la première puissance mondiale. Cette équipe dispose de gros moyens, notamment de deux outils de recherche très performants : le CAO (« Clonage assisté par ordinateur ») et l’EAO (« Évolution assistée par ordinateur »).
Le premier outil, CAO, permet de cloner virtuellement tout être vivant et de paramétrer à l’envi son patrimoine génétique. Le second, EAO, permet de multiplier les générations instantanément, ce qui permet de se projeter dans le futur et de prévoir l’évolution sur des millions d’années en quelques clics.
L’équipe de scientifiques a donc conçu un modèle virtuel d’homme végétalien à qui on a retiré tous les gènes liés à la viande : ceux qui commandent le goût de la viande, le plaisir et le besoin d’en manger. Ils ont pu également retirer à ce modèle virtuel l’instinct de chasseur et de prédateur. Ce clone, soumis à l’EAO, s’est retrouvé en l’espace d’une journée projeté en avant de un million d’années. Quelle ne fut pas la surprise des scientifiques lorsque apparut à l’écran l’homo vegetalis du futur : il mesurait 1,30 m, pesait 40 kg, son cerveau était de petite taille, et sa population ne dépasserait pas 500 millions d’individus. L’espèce humaine remontait lentement mais sûrement vers ses lointaines origines.
Immédiatement, une conférence mondiale a été convoquée à Pékin, le G100 s’est réuni, les chefs d’État tentèrent de ne pas ébruiter l’affaire et de cacher cette découverte. Mais c’était impossible, la Toile fut envahie de messages et, devant l’indignation mondiale, les gouvernements de la planète décidèrent de dissoudre le SPE, de rétablir l’élevage et de lever l’interdiction de manger de la viande, jurant qu’on ne les y reprendrait plus.
Exit homo vegetalis, homo sapiens is back.
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Glossaire
Animalitaire : cause qui vise la protection et le bien-être des animaux.
Animaux domestiques : il s’agit des animaux que l’homme a domestiqués et dont il consomme les produits, à l’exception des animaux de compagnie (chiens, chats…). On y classe les herbivores (bovins, ovins, caprins, bubalins (buffles), équins et ânes, camélidés), les porcins et les volailles.
AVF : Association végétarienne de France.
CCAF : Comportements et consommations alimentaires des Français.
CH4 : méthane.
CH4 entérique : méthane produit dans la panse (ou rumen) des ruminants.
CIV : Centre d’information des viandes.
Consommation brute ou nette de viande : la consommation brute exprimée en « tonnes ou kilos équivalent carcasse », c’est la viande avec sa part d’os et les produits de parage en référence à la carcasse brute. L’unité kilo ou tonne équivalent carcasse est utilisée par les économistes pour mesurer les niveaux de production et de consommation dans les différents pays. La consommation nette, qui correspond à la quantité réellement consommée, est celle qui se retrouve dans l’assiette du consommateur. Cette échelle est utilisée par les nutritionnistes et le corps médical pour les recommandations des niveaux de consommation journaliers ou hebdomadaires. À titre d’exemple, pour les bovins, le poids de viande vendu en boucherie au consommateur représente moins des deux tiers du poids de la carcasse avec os.
CO2 : gaz carbonique.
CRÉDOC : Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie.
FAO : Food and Agriculture Organization.
FAWAC : Farm Animal Welfare Advisory Committee.
Fer héminique : il est 2,5 fois plus digestible que le fer non héminique. Il est présent dans les aliments d’origine animale. Le fer minéral est présent dans les aliments d’origine végétale.
Fermentation anaérobie : fermentation sans oxygène.
GES : gaz à effet de serre.
GES anthropique : gaz à effet de serre d’origine humaine.
GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (associant 120 pays).
IASP : International Association for the Study of Pain.
INCA (enquête) : enquête individuelle nationale sur les consommations alimentaires.
INED : Institut national des études démographiques.
INRA : Institut national de la recherche agronomique.
LFDA : Ligue française des droits de l’animal.
N2O : protoxyde d’azote.
Nutriment : molécule d’origine alimentaire pouvant être absorbée telle quelle par l’organisme.
OABA : Œuvre d’assistance aux bêtes d’abattoir.
OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques.
Oléo-protéagineux : graines cultivées contenant des lipides et des protéines (colza, soja, tournesol, pois) dont les sous-produits appelés tourteaux sont valorisés en élevage.
OMS : Organisation mondiale de la santé.
PAC : Politique agricole commune.
Paléontologue : scientifique qui étudie les restes fossiles des êtres vivants du passé.
Paléoanthropologue : paléontologue spécialisé sur la lignée homo.
Pays en développement : Afrique du Nord et subsaharienne, Asie avec la Chine et l’Inde, Amérique du Centre et du Sud et Moyen-Orient.
PETA : People for the Ethical Treatment of Animals (Association pour le traitement éthique des animaux).
PRG : pouvoir de réchauffement global, en équivalent CO2 (à 100 ans).
Produits animaux : ce sont les produits alimentaires provenant des animaux domestiques définis ci-dessus, le lait et les produits laitiers, la viande et les abats ainsi que les œufs. Les poissons et crustacés ne sont pas pris en compte dans les développements de ce livre, de même que les viandes issues de la chasse des animaux sauvages. Pour ces dernières, les données ne sont pas bien connues et si, pour certains groupes de population, elles peuvent être importantes, elles restent négligeables dans une approche macroéconomique des niveaux de consommation humaine.
Rumen : principal estomac (panse) d’un ruminant.
RSPCA : Royal Society for the Prevention of Cruelty to Animals (Société royale pour la prévention de la cruauté envers les animaux).
SPA : Société protectrice des animaux.
UNESCO : Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture.
Végétalien : comportement alimentaire acceptant exclusivement les aliments végétaux.
Végétarien : comportement alimentaire excluant la viande mais incluant les autres produits alimentaires d’origine animale.
Viandes rouges : les Anglo-Saxons et les Français n’ont pas la même définition des viandes rouges, d’où les risques de confusion et d’erreur d’interprétation de certains chiffres. Pour les Français, les viandes rouges comprennent les viandes des bovins, des ovins-caprins et des équins. Les Anglo-Saxons y ajoutent les porcins.
Viandes blanches : pour les Français il s’agit des viandes provenant des porcins et de la volaille, pour les Anglo-Saxons de la volaille seulement.
Viandes noires : ce terme recouvre les viandes des animaux sauvages chassés (gibier).
WCRF : World Cancer Research Fund (Fond mondial pour la recherche sur le cancer).



Remerciements
Nous tenons à remercier pour leurs conseils précieux et éclairés François Landrieu, journaliste, auteur, président de l’Académie de la Viande, Jean-Louis Bignon, expert, et Jacques Servière, enseignant chercheur à l’Inra AgroParisTech, ainsi que ceux et celles qui nous ont accompagnés tout au long de l’écriture de ce livre.



OEBPS/cover/pagetitre.jpg
René Laporte
Pascal Mainsant

La viande voit rouge

Fayard





OEBPS/images/lg_tiret.jpg





OEBPS/images/fig001.jpg
Taille du cerveau (en cm’) de la ligne homo

2000
1500
10004
ERECTUS
FRGASTER
RUDOLFENSIS
- FIABILIS
AUSTRALOPITHEQUE
0
4 3 2 a

MILLIONS D’ANNEES AV. J.-C.






OEBPS/images/tab1.jpg
Energie (kcal/hab/jour) Protéines (g/hab/jour)

Total Animaux Y% Total | Animaux %

OCDE 3941 1167 30 125 75 60

Afrique 2326 133 6 60 12 20
subsaharienne

Monde 2991 477 16 110 27 25

Source FAO — Ftude Agrimonde 2009





OEBPS/images/tab2.jpg
Monde UE Rapport UE /
monde
Lait et dérivés 100 250 25
Viande bovine 97 17 79
Viande porcine 16 41 25
Viande de volaille 12 24 2
Eufs 9.8 14 1,4

Unité : kgec par an. Source FAO — Eurostat





OEBPS/images/fig002.jpg
i
160

140

120

Toul: 147 g/
2

Toual: 122/ Toual: 117 g/
0 1

W Gibier

| Rorcnteie
[ Voliills

[ Charcurerie

[ Produis wipiers

[ Viandes de boucherie

T T
INCA 1999 CCAF 2004 CCAF 2007
Soure: Enguées CREDOC INCA 1999, CCAF 2004 « CCAF 2007

CREDOC : comparaison des chiffres INCA 1999 et CCAF 2004 et 2007 - CI
Enquéte INCA : indivi i I
CCAF : comportements et consommations alimentaires des Francais.






OEBPS/images/tab6.jpg
GES de I'dlevage et GES anthropiques

En % Knditopidie Elevage Ruminants
des GES | o/ "OPERS | en % duGES | en % du GES
anthropiques tot 1° | anthropique élevage
mondiaux oL concemme concerné concerné
Méthane 18 % 66 % 33% 80 %
Phatemyde 9% 75 % 70 % 50 %
Gaz
carbonique 2% 55 % 1% -
Ensemble 100 % — = =

Source :

Mainsant P. selon FAO et Bonneau & a/.






OEBPS/images/tab3.jpg
2000 2050 Progression
Asie centrale, occidentale et Afrique 20 33 65 %
du Nord :
Asie de Est, du Sud et Pacifique : 28 51 82 %
Amérique latine et Caraibes : 58 77 32%
Afrique subsaharienne : 11 22 100 %
Amérique du Nord et Europe : 83 89 7%

Unité : kg équivalent carcasse par habitant et par an






OEBPS/images/fig007.jpg
Rumin
en % des gaz i effet de serre élevage mondial

B RUMINANTS
PORC ET VOLAILLES

Source Bomneau & af, INRA 2007

Pays émergents et gaz a effet de serre élevage

W PAYS EMERG

S
PAYS INDUSTRIALISES

‘Source Bonneau & af., INRA 2007





OEBPS/images/fig003.jpg
Utilisation des terres émergées

W Infrastructures
B Terres cultivées

I Prairies t piturages
permanents

3 Zones herbeuses
[ Zones arbustives
[ Foréts
B Aures

Source FAO





OEBPS/images/fig008.jpg
Anomalie de la température (°C)

6
Températures globales

o Moyenne annuelle
Moyenne sur 5 ans

©

|
S

1880 1900 1920

1940

1960

1980

2000






OEBPS/images/fig004.jpg
Utilisation des terres cultivées

B Céréales

W Culures sucriéres
[ Racines et wbercules
[ Légumineuses séches
[0 Oléagineux

[ Autres cultures

Source FAO





OEBPS/images/fig005.jpg
Les gaz 2 effet de serre anthropiques

‘méhane
(14 %)

‘gaz carbonique
@ %)
Energies fossiles

Déforestation
Biomasse anthropique

en % deleur PRG (pouvoii de réchauffement global)

Source GIEC





OEBPS/images/tab5.jpg
Les gaz a effet de serre de I’élevage mondial
en % des GES anthropiques totaux (en émissions brutes,
hors puits carbone)

% %
Elevage 4,5
10
Effluents (stockage et épandage) 55
Déforestation pour élevage 6,5
Production d’aliment 1,2 8
Transformation et transport 0,2
Total émissions brutes 18 18

Soutce Bonneau, d’apres la FAOQ, INRA 2007





OEBPS/images/fig006.jpg
Elevage en % du GES anthropique

CLEVAGE m AUTRE

1 |
meTHANE (I
prOTOXYDE D'AZOTE |

GAZ CARBONIQUE

Source Bonneas & AIINRA





OEBPS/cover/cover.jpg
VIANDE
VOIT
ROUGE

aaaaaa





